
Le conflit au Sahara occidental
a connu un tournant particuliè-
rement préoccupant au début

de l’année 2026. Des rap-
ports de terrain émanant des

territoires occupés font état
d’une escalade sans précé-

dent des campagnes de
répression systématique

menées par l’occupation maro-
caine. 

C ette nouvelle vague de mesures
coercitives dépasse largement le
cadre du contrôle sécuritaire tradi-

tionnel ou de la surveillance ponctuelle :
elle se traduit par une offensive directe et
globale contre l’existence sociale et poli-
tique des défenseurs des droits humains et
des civils sahraouis.

Selon plusieurs sources locales, l’objec-
tif affiché de cette stratégie est de briser la
volonté du peuple sahraoui et de l’empê-
cher de poursuivre sa lutte légitime pour le
droit à l’autodétermination et à l’indépen-
dance nationale. L’occupation chercherait
ainsi à étouffer toute expression politique
ou civique susceptible de rappeler la léga-
lité internationale et le caractère inachevé
du processus de décolonisation du Sahara
occidental. Dans ce contexte d’escalade,
les forces de l’occupation ont développé
de nouvelles méthodes de répression
visant à isoler les militants de leur environ-
nement social et à démanteler les réseaux
de solidarité populaire. Le harcèlement ne
se limite plus à des poursuites judiciaires
de façade : il inclut désormais l’encercle-
ment des domiciles par des véhicules mili-
taires, une surveillance permanente assu-
rée par des agents en civil et une pression
psychologique continue exercée sur les
familles. Ces pratiques ont ciblé des figures
militantes connues ainsi que les proches
de prisonniers politiques, traduisant la
volonté de transformer les villes sah-
raouies occupées en véritables prisons à
ciel ouvert. Toute voix revendiquant la
liberté, le respect du droit international ou
la solidarité avec les victimes de violations
graves se voit immédiatement réprimée.

EL-AYOUN OCCUPÉE SOUS TENSION
PERMANENTE

Dans la ville occupée d’El-Ayoun, cette
politique répressive prend une dimension
particulièrement alarmante. Le cas de la
militante des droits humains Oum Essaad
Bourial illustre cette dérive sécuritaire.
Soumise depuis des années à une sur-
veillance constante, elle fait aujourd’hui
face à ce qu’elle décrit comme un « siège
direct et étroit », marqué par une présence
permanente et visible d’agents du « Makh-
zen » autour de son domicile. Ce harcèle-
ment dépasse la simple intimidation indi-
viduelle : il vise également à semer la peur
parmi les voisins et à isoler socialement les
familles de détenus politiques sahraouis.
D’autres militants, tels que Hasna Baba
Ahmed Edouihi et Mina Baali, subissent
des pressions similaires, dans une tentative
manifeste d’empêcher toute activité
civique ou humanitaire.    La situation
d’Oum Essaad Bourial revêt une portée
symbolique particulière. Elle est la sœur du
prisonnier politique sahraoui Mohamed
Bourial, condamné à 30 ans de prison à la
suite du démantèlement du camp de pro-
testation de Gdeim Izik en 2010. Son enga-

gement et sa résistance face au harcèle-
ment sécuritaire incarnent aujourd’hui la
détermination des femmes sahraouies à
préserver la mémoire des violations et à
refuser l’effacement de leur cause.

MILITARISATION DES QUARTIERS 
ET RÉPRESSION DANS LES MILIEUX

UNIVERSITAIRES
La répression ne se limite pas aux mili-

tants individuels. À El-Ayoun, plusieurs
quartiers résidentiels ont été transformés
en zones quasi militaires, sous l’effet d’un
déploiement massif de forces de police, de
véhicules de sécurité et d’éléments de ren-
seignement. Toute tentative de rassemble-
ment pacifique ou d’activité commémora-
tive est systématiquement interdite et vio-
lemment dispersée, en violation flagrante
du droit à la réunion pacifique et à la liber-
té d’expression.

Parallèlement, l’université est devenue
une nouvelle cible de cette politique sécu-
ritaire. À l’université occupée de Smara, six
étudiants ont été arrêtés pour avoir partici-
pé à une grève et à un sit-in pacifique.
Cette répression du milieu académique
révèle la crainte des autorités face à l’éveil
politique de la jeunesse sahraouie et à son
rôle potentiel dans la défense des droits
nationaux.

DÉMOLITION DES MAISONS
ET DÉPLACEMENTS FORCÉS

L’un des développements les plus
graves reste la démolition de logements
appartenant à des familles sahraouies. Ces
opérations, menées sans considération
humanitaire, ont laissé des femmes, des
enfants et des personnes âgées sans abri,
exposés aux conditions climatiques diffi-
ciles. Ces scènes de familles contraintes de
dormir à même le sol illustrent une poli-
tique de terreur destinée à contraindre les
habitants autochtones à l’exil forcé. Cette
stratégie s’inscrit dans une démarche plus
large visant à modifier la structure démo-
graphique du territoire. En détruisant les
moyens de subsistance des Sahraouis et
en les poussant à quitter leurs terres, l’oc-
cupation cherche à imposer un fait accom-
pli démographique au service de son
agenda politique, tout en tentant de légiti-
mer la « marocanisation » du Sahara occi-
dental. Sur le plan juridique, ces pratiques
constituent des violations graves du droit
international humanitaire. La Quatrième
Convention de Genève interdit explicite-
ment la destruction de biens privés et le
transfert forcé de populations civiles dans
les territoires occupés, qualifiant de tels
actes de crimes de guerre.

SILENCE INTERNATIONAL 
ET RESPONSABILITÉS ENGAGÉES

Face à ces violations répétées, le silence
de la communauté internationale apparaît
comme un facteur déterminant de la per-
sistance des abus. Comme l’a souligné
l’écrivain et militant espagnol Carlos C.
Garcia, ce mutisme ne relève pas de la neu-
tralité diplomatique, mais participe à l’ins-
tauration de la loi du plus fort au détriment
du droit international. Le Sahara occiden-
tal semble de plus en plus perçu comme
un réservoir de ressources stratégiques –
phosphates, richesses halieutiques, mine-
rais – plutôt que comme un territoire en
attente de décolonisation. 

Cette logique d’exploitation écono-
mique renforce les politiques répressives
et retarde toute solution juste et durable.
Ce qui se déroule aujourd’hui au Sahara
occidental dépasse le cadre d’un simple
différend régional. Il s’agit d’un test décisif
pour la crédibilité des institutions interna-
tionales et pour l’engagement réel en
faveur des droits humains. La responsabili-
té incombe également aux anciennes puis-
sances administrantes, notamment l’Es-
pagne, dont le recul politique fragilise
encore davantage la position juridique du
territoire. Malgré la répression, la résilience
du peuple sahraoui et des défenseurs des
droits humains demeure le principal rem-
part contre l’oubli. L’histoire jugera la
capacité de la communauté internationale
à passer de l’indignation verbale à une
action concrète pour faire respecter le
droit international et mettre fin à des pra-
tiques qui menacent la stabilité et la justice
dans toute la région.

M. Seghilani
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L e Conseil des ministres a entamé la nouvel-
le année en examinant une des questions
majeures pour l’avenir pays. Le dossier est

économique et fait partie des fondamentaux de
l’Algérie nouvelle.  À savoir, une économie forte et
souveraine grâce à des ressources hors hydrocar-
bures diversifiées qui sont axées sur les mines,
l’agriculture et l’industrie. Dimanche, en Conseil
des ministres, le président Abdelmadjid Tebboune
a relancé le vaste chantier de la sécurité alimentai-
re. C’est un défi qui passe inéluctablement et
essentiellement par l’autosuffisance en céréales. À
cette occasion, le Gouvernement est relancé sur ce
dossier lourd. Le Président a, lors de son discours
sur l’état de la Nation, affirmé que la sécurité ali-
mentaire est un élément indissociable à l’indépen-
dance totale du pays. Autrement dit, un pays dont
l’alimentation dépend de l’étranger ne l’est pas
totalement. Le chantier des mines étant sur les rails
avec le lancement de Gara Djebilet cette fin du

mois de janvier, place au deuxième défi. Notamment,
l’agriculture dont la filière des céréales en constitue la
pièce maitresse. Le chantier est tout aussi ouvert avec le
défrichement du terrain du sud du pays pour recevoir les
cultures de blé dur et tendre, le maïs, l’ordre ainsi que les
légumineuses. Sur ce, le chef de l’État veut que le Gouver-
nement prenne la mesure de l’importance de ce dossier en
le traitant avec sérieux et rigueur. Il y tient à ce dossier et
attache une « extrême importance » à ce secteur straté-
gique qui doit être mis en « tête des priorités », relève le
communiqué du Conseil des ministres. Instructions nou-
velles dans ce dossier, il sera question pour le Gouverne-
ment de réaliser une série de tâches importantes dans le

processus. A savoir, augmenter les capacités de produc-
tion nationales en céréalières en mobilisant les moyens,
techniques et modernes y compris, et en assurant les
conditions nécessaires pour atteindre cet objectif. Après la
production vient le rendement. Un deuxième objectif,
autrement dit, qui est celui d’augmenter le taux de pro-
duction par hectare. Là, la barre est placée haut. Il est
temps, et même nécessaire pour relever le défi, de faire
appel aux « méthodes scientifiques » dans la mise en place
des cultures céréalières. Il s’agit, par exemple, du rôle des
experts et des ingénieurs agronomes, le choix de
semences de qualité et la spécificité de chaque sol à tra-
vers le pays. Autre chose dans les instructions du chef de
l’Etat, et laquelle va dans le sens d’augmenter la produc-
tion en céréales, l’extension de la surface agricole cultivée.
L’objectif étant de porter la surface à trois millions d'hec-
tares. L’Algérie a creusé son sillon de la sécurité alimentai-
re. Il faut maintenant se retrousser les manches pour
atteindre cette ambition.

Farid GuellilL’
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Le défi agricole 
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NOTABLE D'ADRAR
Le défunt Hadj 

Mohamed Achour
Kherrazi inhumé 

L e défunt Hadj Mohamed Achour
Kherrazi, l'un des notables de la

wilaya d'Adrar, a été inhumé, dimanche
soir, au cimetière de la ville d'Adrar. La
prière funéraire (salat janaza) a eu lieu à
la mosquée Cheikh Sidi Mohamed Belke-
bir dans la ville d'Adrar, en présence des
autorités de la wilaya, de la famille du
défunt et d'une foule nombreuse de
citoyens. Le regretté Hadj Mohamed
Achour Kherrazi était l'un des notables
de la wilaya d'Adrar, reconnu pour ses
contributions remarquables dans la pro-
motion du secteur du tourisme dans le
Sud, à travers ses efforts sur le terrain
pour promouvoir le tourisme saharien,
accompagner les touristes et les journa-
listes dans la découverte des atouts du
Sud algérien en termes de diversité
naturelle et de sites archéologiques, ont
indiqué des opérateurs et professionnels
du secteur. Le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, avait
adressé un message de condoléances à
la famille du défunt dans lequel il a salué
son rôle important dans la promotion du
tourisme dans le Sud algérien. R. R.

RAMADHAN 

72 000 bovins 
et 140 000 ovins
seront importés 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE APPELLE 
LES SANS-PAPIERS À REVENIR À LA MERE PATRIE
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Certains cercles politiques français,
voire européens qui se recrutent
dans les rangs des extrêmes-
droites, cherchent à utiliser la carte
des sans-papiers pour porter
atteinte à l’Algérie. 

LIRE EN PAGES 2 & 3
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w Le Moudaf applaudit la mesure
présidentielle
w 2026, une année pour l’agriculture
w Numérisation : Le Président
exprime son satisfécit 

w Le MAE marque le rendez-vous avec la diaspora 

AVIS DE DÉCÈS
La famille
HOCINE
MOHaNd
OubElaïd,
parents et
alliés, a la
douleur de
vous faire part
du décès de
HOCINE 
boukhalfa
décédé à
l’âge de 69
ans, à l’issue
d’une longue maladie.
la famille remercie toutes les per-
sonnes qui s’associent à sa peine
par leur présence, leurs pières ou
leurs pensées.
La veillée funèbre a eu lieu au
domicile familial à Larbâa Nath Ira-
then, le samedi 10 janvier 2026.
L’enterrement a eu lieu au village
natal, At Frah, le dimanche 11 jan-
vier 2026.
Ad fell-as iefu Rebbi, ad t-yerhem
Ad yili dima deg ulawen-nney, d
leezz-nney.
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NIVEAU « TRÈS AVANCÉ »
ATTEINT PAR LA
NUMÉRISATION 

Le Président
exprime son

satisfécit 
L e président de la Répu-

blique, Abdelmadjid Teb-
boune, a hautement salué, lors
de la réunion du Conseil des
ministres qu’il a présidée
dimanche, le niveau très avancé
atteint par l’Algérie dans la
numérisation des informations
et des données dans l’ensemble
des secteurs, indique un com-
muniqué du Conseil des
ministres.

Concernant le rapport d’éta-
pe sur l’état d’avancement de la
numérisation, « le président de
la République a hautement
salué le niveau très avancé
atteint, enfin, par l’Algérie dans
la numérisation des informa-
tions et des données dans l’en-
semble des secteurs, ainsi que le
lancement de l’interconnexion
et de l’analyse des données, ce
qui permettra de cerner tous les
dysfonctionnements auxquels
l’État apportera les solutions
idoines dans les délais », a préci-
sé la même source. Le Président
a également insisté auprès de
tous les membres du Gouverne-
ment sur la nécessité de « for-
mer, sans délais, au sein de leurs
services respectifs, des équipes
techniques chargées de la mise
à jour quotidienne des données
intégrées dans la base de don-
nées nationale afin de permettre
une lecture précise et fiable par
les services appelés à les exploi-
ter ». 

Il est à rappeler à ce titre que
la stratégie nationale de numéri-
sation couvre un large éventail
de secteurs vitaux. Elle concerne
notamment l’administration
publique, à travers la moderni-
sation de l’état civil, la dématé-
rialisation des documents et l’in-
terconnexion des services cen-
traux et locaux. Elle s’étend éga-
lement aux finances et à la fisca-
lité, avec la numérisation des
procédures fiscales, douanières
et budgétaires, ainsi qu’aux sec-
teurs de la santé, via les sys-
tèmes d’information hospitaliers
et les dossiers médicaux électro-
niques. La numérisation touche
aussi les domaines de l’éduca-
tion et de l’enseignement supé-
rieur, notamment par la gestion
numérique des inscriptions, des
parcours pédagogiques et des
œuvres universitaires, ainsi que
le secteur de la justice, à travers
la gestion électronique des dos-
siers judiciaires et des archives.
Les secteurs de la sécurité socia-
le et de l’emploi sont également
concernés, avec la constitution
de bases de données des assu-
rés, des retraités et des deman-
deurs d’emploi. On peut ajouter
à cette liste, le commerce et l’in-
vestissement, avec la numérisa-
tion du registre du commerce et
la mise en place de guichets
uniques électroniques, de
même que les collectivités
locales, les transports et certains
services liés à l’énergie et aux
ressources, dans une optique
d’amélioration de la gouvernan-
ce, de renforcement de la trans-
parence et d’optimisation de la
prise de décision publique.

Sarah O.

CONSEIL DES MINISTRES

2026, une année pour l’agriculture

LA DGDN GÉNÉRALISE LE SYSTÈME ‘’AMLAK’’

Un pas important vers un livret foncier
électronique 

La réunion du Conseil des
ministres présidée dimanche par

le président Abdelmadjid
Tebboune a confirmé le cap

stratégique vers la souveraineté
alimentaire, comme pilier

essentiel de l’indépendance
nationale, justifiant le caractère

prioritaire du secteur de
l’agriculture. 

À travers les instructions qu’il a don-
nées lors du Conseil des ministres, le
président de la République a indiqué

sa volonté d’entamer l'année 2026 par la
relance du programme national de céréali-
culture comme levier important, après les
mines, pour diversifier la production hors
hydrocarbures avec l'ambition de rejoindre
les pays émergents d'ici fin 2027 (avec un PIB
de 400 à 450 milliards de dollars). La volonté
et la détermination à moderniser ce secteur
stratégique existent. Dans ce domaine, le
potentiel est immense, il faut juste savoir le
valoriser, en mobilisant tous les moyens et
en assurant toutes les conditions nécessaires
pour augmenter les capacités de production
céréalière. C’est le sens des instructions don-
nées par le président Tebboune au gouver-
nement, après avoir suivi un exposé sur la
feuille de route du secteur de l'agriculture
pour 2026. Le rendement des cultures céréa-
lières reste un souci majeur des pouvoirs
publics. Pour rappel, en octobre dernier, à
l'ouverture des travaux de la Conférence
nationale sur la modernisation de l'agricultu-
re, le ministre de l’Agriculture, du Dévelop-
pement rural et de la Pêche, Yacine El-Mahdi
Oualid, a cité le rendement moyen en
céréales en Algérie qui s'élève à environ 18
quintaux/ha, alors que d'autres pays ayant le
même climat, atteignent plus de 35 quin-
taux/ha. De même, avait-il ajouté, la produc-
tivité laitière des vaches ne dépasse pas
3000 litres par an, tandis qu'entre 20 et 30%
de la production agricole sont perdus
chaque année, en raison de la faiblesse dans
les chaînes de froid et de stockage. Quant au

taux d'utilisation des techniques d'irrigation
modernes, il ne dépasse pas 15% des super-
ficies irriguées, dans un pays confronté à une
baisse des ressources hydriques, a ajouté le
ministre.

Le souci du rendement agricole a été
exprimé par le président Tebboune qui a
ordonné la poursuite de l'organisation du
secteur et le maintien, en tête des priorités,
de l'objectif d'augmentation du taux de pro-
duction par hectare. Pour cela, les céréalicul-
teurs doivent adopter les méthodes scienti-
fiques dans toutes les étapes de la culture,
selon une stratégie intégrée et avec la parti-
cipation d'experts et d'ingénieurs agro-
nomes, en tenant compte de la qualité des
semences et de la spécificité de chaque
région et de ses sols. Le président de la
République a, en outre, enjoint de réviser la
loi d'orientation agricole, y compris les
mécanismes d'organisation et de régulation
de la production agricole. Concrètement, le
président Tebboune a fixé le but du travail
dans le secteur de l’agriculture en évoquant
la règle de la réduction des importations
sans créer de pénurie sur le marché. Dans ce
cadre, la création de coopératives spéciali-
sées est encouragée, notamment avec les
nouvelles mesures incitatives que l'État

continue d'accorder. On sait que la produc-
tion de viandes rouges et blanches dans le
système agricole en Algérie, est insuffisante.
À ce propos, le président de la République a
aussi ordonné au ministre de l'Agriculture de
trouver des solutions "appropriées et
urgentes" pour relancer cette production, de
manière à répondre aux besoins du marché
national, en associant les producteurs et les
éleveurs. Autre obstacle à lever en urgence :
le foncier agricole. Le communiqué du
Conseil des ministres rapporte que, partant
du principe que "la terre appartient à celui
qui la cultive", le Président Tebboune a réaf-
firmé "l'engagement de l'État à poursuivre la
régularisation du foncier agricole au profit
des intervenants et de ceux activant sur le
terrain, afin d'atteindre les meilleurs niveaux
de production".

Point inscrit à l’ordre du jour de la réunion
du Conseil des ministres, la campagne
labours-semailles 2025-2026 a donné lieu,
selon le communiqué officiel, à deux instruc-
tions importantes: l'extension de la surface
agricole cultivée à trois millions d'hectares et
l'importation urgente de matériel agricole
destiné à la récolte, notamment pour les cul-
tures céréalières, le maïs et le tournesol. 

M’hamed Rebah

L a Direction générale du
Domaine national
(DGDN) a annoncé la

généralisation du système d'in-
formation « AMLAK » à l'en-
semble des directions du
cadastre, de la conservation
foncière et des Domaines de
l'État, en prévision de la déli-
vrance du livret foncier électro-
nique. La DGDN a précisé que le
système (AMLAK) est un systè-
me d'information national uni-
fié intégrant le cadastre géné-
ral, la conservation foncière et
les Domaines de l'État, et repo-
se sur une base de données
centrale nationale regroupant
les données numériques rela-
tives à ces fonctions, à même de
garantir l'intégration, la préci-
sion et la fluidité dans l'échange
d'informations.

Ce système d'information se
distingue par des performances
exceptionnelles, conformes aux
normes les plus élevées de gou-
vernance, en offrant notam-
ment une fonctionnalité de tra-
çabilité des opérations afin d'as-
surer leur conformité aux textes

réglementaires et aux instruc-
tions techniques encadrant
l'exercice des fonctions.

Le système (AMLAK) fournit
également des visions claires et
précises aux décideurs à diffé-
rents niveaux de la hiérarchie
administrative à travers des
indicateurs de performance
(KPI), précis, exhaustifs et en
temps réel, ce qui renforce l'effi-
cacité du contrôle et de la ges-
tion des ressources. Concernant
l'amélioration du service public,
le système (AMLAK) garantit
une réponse immédiate aux
demandes déposées au niveau
des guichets du cadastre et de
la conservation foncière, et per-
met une réduction notable des
délais de publicité foncière et
de délivrance des livrets fon-
ciers, contribuant ainsi à l'amé-
lioration du service rendu au
citoyen et à l'accélération du
traitement des transactions fon-
cières.

Dans le même contexte, la
DGDN a indiqué que le système
(Amlak) constituait l'outil opé-
rationnel central pour la déli-

vrance du livret foncier électro-
nique et la mise à jour de son
contenu, soulignant qu'il est
prévu, une fois les procédures
techniques et organisation-
nelles nécessaires à son lance-
ment officiel achevées, de pro-
céder au remplacement pro-
gressif du livret foncier papier
par le livret foncier électro-
nique, «dans une démarche
qualitative traduisant une
transformation profonde de la
gestion de la propriété foncière
et la fourniture de services plus
rapides, plus sûrs et plus
fiables».

Le système (Amlak) est le
fruit d'efforts «intensifs»
déployés par les cadres et
employés de la DGDN, notam-
ment les cadres en informa-
tique, sous la supervision d'un
comité de pilotage pluridiscipli-
naire regroupant une élite de
compétences du secteur. 

Un système qUi refLète
La «matUrité nUmériqUe»

dU secteUr 
Il a été conçu et développé

dans un délai record n'excé-
dant pas une année, reflétant
ainsi le niveau de «maturité
numérique» et l'efficacité insti-
tutionnelle du secteur, selon la
même source.

Cette étape «qualitative»,
qui illustre le rythme accéléré
de la transformation numé-
rique engagée par la DGDN,
vient parachever les opéra-
tions de modernisation et de
développement ayant concer-
né les normes et solutions
techniques propres aux opéra-
tions de mise à jour, dont «une
partie a été lancée lors de la
production cadastrale depuis
le 21 août 2025».

À travers cette réalisation, la
DGDN a réaffirmé «son enga-
gement ferme à poursuivre le
processus de transformation
numérique et à consacrer une
administration publique
moderne, efficace et transpa-
rente, faisant de la technologie
un levier essentiel au service
du citoyen et au soutien du
développement national».

Ania N.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE APPELLE LES SANS-PAPIERS À REVENIR À LA MÈRE PATRIE

L’Algérie tend ses bras
à ses enfants  

PRÉOCCUPATIONS DES TRANSPORTEURS  

Tebboune reçoit le rapport de Nasri 

FLN 
« Couper court
aux tentatives
désespérées
d'exploiter les
catégories
vulnérables »

L e parti du Front de libération natio-
nale a, dans un communiqué diffusé

hier sur sa page Facebook, commenté la
mesure du président de la République
portant appel et facilitation du retour
des Algériens en situation irrégulière à
l’étranger, notamment en France où
notre communauté est très forte. Le
parti estime d’emblée que la réunion du
Conseil des ministres de dimanche a
abouti à une série de « décisions impor-
tantes, notamment celles relatives à
l’adoption de mesures en faveur des
Algériens résidant à l'étranger en situa-
tion irrégulière, qui ne sont pas impli-
qués dans des affaires de crime organi-
sé, de drogue ou de collaboration avec
des puissances étrangères hostiles à la
nation. » La formation politique dirigée
par Abdelkrim Benmbarek a, ensuite, «
salué hautement les mesures approu-
vées par le président de la République,
Monsieur Abdelmadjid Tebboune, en
faveur de la jeunesse algérienne en
situation précaire et irrégulière, visant à
régulariser leur situation et à leur per-
mettre un retour sécurisé au pays, via
un processus légal organisé qui sera
activé au niveau des services consu-
laires. » Cette décision souveraine, ajou-
te le parti, « est une preuve irréfutable
que l'État algérien accorde une atten-
tion particulière à ses enfants où qu'ils
se trouvent, et continue de les défendre
avec fermeté et responsabilité, loin de
toute compromission ou pression exté-
rieure ». Le FLN a, toutefois, rappelé à
propos de cette décision d’« importance
capitale » qu’elle « concerne seulement
les citoyens algériens non impliqués
dans des atteintes à l'ordre public ou
des fléaux dangereux, représente une
étape stratégique pour couper court
aux tentatives désespérées d'exploiter
les catégories vulnérables, et de les
entraîner dans des réseaux mafieux ou
de les utiliser dans des campagnes de
propagande malveillantes ciblant l'ima-
ge de l'Algérie et ses positions souve-
raines. » Le parti a ajouté que notre
pays d'aujourd'hui « embrasse tous ses
enfants fidèles, surtout face aux défis et
menaces croissants qui visent la nation,
compte tenu de la dynamique positive
qu'elle connaît aux niveaux écono-
mique, politique, diplomatique et
même sportif ». Une raison pour laquel-
le « l’Algérie, avec ses capacités vitales
et sa position stratégique importante,
est devenue la cible d'une attaque sys-
tématique, ce qui exige une plus gran-
de cohésion nationale et un ralliement
autour des institutions de l'État. » Dans
ce contexte, le FLN a « renouvelé son
soutien total et constant à toutes les
décisions visant à protéger les acquis
nationaux, à renforcer le front intérieur
et à préserver la souveraineté nationale,
au service de l'intérêt général et de la
société algérienne. »

F. G.

Certains cercles politiques
français, voire européens, qui se

recrutent dans les rangs des
extrêmes-droites, cherchent à

utiliser la carte des sans-papiers
pour porter atteinte à l’Algérie.

L e Conseil des ministres, réuni
dimanche sous la présidence du prési-
dent de la République, chef suprême

des Forces armées, ministre de la Défense
nationale, Abdelmadjid Tebboune, a pris
une décision portant régularisation de la
situation des jeunes Algériens se trouvant à
l'étranger en situation précaire et irrégulière,
ayant été induits en erreur, à des fins d'ins-
trumentalisation contre leur pays, indique
un communiqué du Conseil des ministres.
C’est une main tendue de la mère patrie qui
espère voir revenir ses enfants que les
contingences de la vie ont mené vers un exil
que rien ne peut justifier, un exil fait de
conditions de vie précaires, de dénuements
voire de fragilité pouvant les emmener à
devenir des instruments aux mains d’enne-
mis de l’Algérie, de parties étrangères pour
déstabiliser la patrie et ternir son image. "Le
président de la République a lancé un appel
aux jeunes Algériens se trouvant à l'étranger
en situation de précarité et irrégulière, ayant
été délibérément induits en erreur par des
individus qui se croyaient capables de nuire
à la crédibilité de l'État en les instrumentali-
sant à l'étranger contre leur pays", souligne
le communiqué ayant sanctionné les tra-
vaux du Conseil des ministres ajoutant que
"la plupart de ces jeunes n'ont commis que
des infractions légères, comme la crainte
d'une simple convocation par la police ou la
Gendarmerie nationale pour être entendus
sur des faits liés à l'ordre public ou d'autres
motifs similaires". "Il y a ceux qui voulaient
utiliser les statistiques relatives à 'la Harga'
pour ternir l'image de l'Algérie dans le but
de semer le désarroi parmi les jeunes, afin
qu'ils quittent illégalement l'Algérie. Ces
jeunes se trouvent aujourd'hui loin de leur
patrie, de leurs proches et de leurs amis,
souffrent de pauvreté extrême et de misère,
et sont réduits à exécuter des tâches humi-
liantes, tandis que certains sont instrumen-
talisés contre leur pays", ajoute la même

source. Cette situation est vécue par de
nombreux jeunes qui se retrouvent
aujourd’hui, loin de leurs familles, de leur
patrie, réduits à vivre d’expédients, à men-
dier, à devenir une proie facile aux mains de
groupes maffieux pour commettre des faits
répréhensibles qui ne font que ternir l’image
de l’Algérie. D’ailleurs, cette frange de com-
patriotes est aujourd’hui la cible des politi-
ciens de l’extrême-droite qui, pour justifier
leurs échecs, utilisent la misère de ces com-
patriotes comme argument pour jeter l’op-
probre sur l’Algérie et sur toute la commu-
nauté algérienne légalement installée à
l’étranger.  "De telles situations ne méritent
pas toute cette peine car ces jeunes peuvent
être instrumentalisés par des milieux crimi-
nels mafieux, ce qui risque de salir leur répu-
tation, que ce soit dans le pays où ils se trou-
vent ou dans celui qu'ils ont quitté", souligne
le communiqué. Par conséquent, le Conseil
des ministres, réuni ce jour sous la présiden-
ce du président de la République, et en
accord total entre toutes les Institutions de
la République, a pris la décision de régulari-
ser la situation de ces Algériennes et Algé-
riens, à condition qu'ils s'engagent à ne pas
récidiver ». La mise en œuvre des procédures
liées à cette décision sera assurée par les
consulats d'Algérie à l'étranger jusqu'au
retour des enfants d'Algérie vers leur mère

patrie, note le communiqué soulignant,
dans ce cadre, que sont exclus des disposi-
tions de cette mesure « les auteurs de crimes
de sang, de trafic de drogue, de trafic
d'armes, ainsi que toute personne ayant col-
laboré avec des services de sécurité étran-
gers dans le but de porter atteinte à sa
patrie, l'Algérie », conclut le communiqué.

Il faut rappeler, dans ce contexte, la
volonté de certains cercles politiques fran-
çais, voire européens, qui se recrutent dans
les rangs des extrêmes-droites, d’utiliser la
carte des sans-papiers pour porter atteinte à
l’Algérie. L’ancien ministre de l’intérieur fran-
çais Bruno Retaillau avait utilisé, à satiété,
cette carte pour alimenter sa campagne
anti-Algérie. Il avait exploité la carte des
OQTF (obligation de quitter le territoire fran-
çais) pour tenter de faire pression sur l’État
algérien dans sa croisade contre les Institu-
tions algériennes du temps de l’incarcéra-
tion de Boualem Sansal, une affaire qu’il
avait voulu utiliser comme « argument mas-
sue » pour faire fléchir l’Algérie et l’emmener
à céder à ses désidératas. Aujourd’hui, l’Al-
gérie a décidé de tendre les bras vers ses
enfants, quels autres artifices resteront aux
mains de ses ennemis pour tenter de lui por-
ter préjudice, eux qui sont dénudés chaque
jour un peu plus.

Slimane B. 

L e président du Conseil de
la nation, Azouz Nasri, a
remis dimanche au prési-

dent de la République, Abdel-
madjid Tebboune, un rapport
détaillé sur la rencontre qu’il a
tenue avec les syndicats et les
représentants du secteur des
transports. Selon un communi-
qué de la Présidence de la Répu-
blique, cette audience s’est
déroulée en présence de Boua-
lem Boualem, directeur de Cabi-
net à la Présidence, ainsi que de

Mustapha Saïdj, conseiller du
président de la République char-
gé des affaires politiques, des
relations avec la jeunesse, la
société civile et les partis poli-
tiques. Pour rappel, les représen-
tants des syndicats du secteur
des transports avaient salué,
jeudi dernier, la prise en charge
de leurs préoccupations par les
hautes autorités du pays. À l’is-
sue de l’audience accordée par
le président du Conseil de la
nation, les syndicats affiliés à

l’Union générale des travailleurs
algériens (UGTA) et à l’Union
générale des commerçants et
artisans algériens (UGCAA) ont
affirmé que le projet de loi relatif
au code de la route n’a pas enco-
re été tranché de manière défini-
tive. Les représentants syndi-
caux ont exprimé leur satisfac-
tion quant à la prise en considé-
ration effective de leurs revendi-
cations par les pouvoirs publics,
à leur tête le président de la
République. Ils ont également

remercié l’ensemble des parties
ayant œuvré dans un esprit
patriotique pour déjouer les ten-
tatives visant à semer la confu-
sion au sein des transporteurs.
Réaffirmant leur confiance dans
les institutions de l’État, les syn-
dicats ont appelé l’ensemble des
transporteurs à reprendre leur
activité, tout en soulignant la
nécessité de placer l’intérêt
supérieur de la nation au-dessus
de toute autre considération.

S. O.

L e Moudaf (Mouvement dynamique
des Algériens en France) a, dans un
communiqué parvenu hier à notre

rédaction, réagi à l’appel du président de la
République relatif au retour des ressortis-
sants algériens en situation irrégulière dans
leur pays. L’organisation de la diaspora algé-
rienne en France « salue avec une grande
responsabilité et un profond sens politique
la décision prise par le Conseil des ministres,
sous la présidence du président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebboune, visant à
régulariser la situation des jeunes Algériens
se trouvant à l’étranger en situation précaire

et irrégulière, ayant été induits en erreur et
instrumentalisés contre leur pays »,  affir-
mant que cette décision « constitue un acte
fort de souveraineté, de protection nationa-
le et de réconciliation avec une partie fragi-
lisée de notre jeunesse, qui n’a jamais cessé
d’appartenir à la Nation algérienne, malgré
l’éloignement et la précarité. »

Poursuivant, le Moudaf interprète la
démarche du président de la République
comme une « réaffirmation du rôle protec-
teur de l’État algérien envers tous ses
enfants, où qu’ils se trouvent », et laquelle
décision « coupe court aux tentatives de

manipulation, de chantage et d’instrumen-
talisation politique exercées sur ces jeunes à
l’étranger », comme elle « démontre une
lecture lucide et responsable du phénomè-
ne migratoire, loin des discours simplistes
ou moralisateurs. »

Cette association algérienne activant en
France et dirigée par Nasser Khabat a préci-
sé, dans son communiqué, qu’« en confiant
la mise en œuvre de cette décision aux
consulats d’Algérie à l’étranger, l’État algé-
rien fait le choix de l’accompagnement, de
la dignité et du retour encadré, plutôt que
de l’abandon ou de la stigmatisation », sou-

lignant également « la clarté et la fermeté
de cette décision, qui exclut légitimement
de cette mesure les auteurs de crimes
graves et toute atteinte délibérée à la sécu-
rité nationale.

Cette distinction protège l’intérêt supé-
rieur de la Nation tout en offrant une secon-
de chance à ceux qui n’ont commis que des
fautes mineures. » Enfin, le Moudaf a réaffir-
mé « son plein soutien à cette orientation
politique courageuse, conforme à l’esprit du
1er Novembre 1954, fondée sur la justice, la
responsabilité et la cohésion nationale. »

F. G.

LE MOUDAF APPLAUDIT LA MESURE PRÉSIDENTIELLE :
« Décision souveraine, humaine et stratégiquement responsable »
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SELON LE PRESTIGIEUX
CLASSEMENT ANNUEL 
DU NYT 
Oran, 
7e destination
mondiale 
La ville d'Oran figure en sep-

tième position dans le pres-
tigieux classement annuel du
New York Times des 52
meilleures destinations touris-
tiques mondiales pour 2026,
pour son patrimoine historique,
sa vitalité culturelle et son
attractivité touristique. Selon le
quotidien américain, « alors que
l'Algérie s'affirme comme desti-
nation touristique, Oran, ville
portuaire méditerranéenne,
connaît un renouveau culturel
qui mêle son riche passé à une
énergie nouvelle et audacieu-
se », a-t-il écrit dans sa sélection
des 52 meilleures destinations
mondiales pour 2026 (52 places
to go in 2026). Le journal a mis
en avant « les atouts de cette
ville perchée sur des collines
aux panoramas méditerranéens
exceptionnels, riche en palais et
forteresses, parmi lesquels le
Théâtre régional d'Oran, joyau
architectural centenaire récem-
ment restauré, qui propose une
programmation de spectacles
contemporains ». Le New York
Times a invité également les
voyageurs à flâner « le long du
front de mer, où la transforma-
tion de ses balcons Art déco
compte des cafés, galeries et
organise des concerts en plein
air ». Oran, « berceau du raï,
genre musical folklorique algé-
rien, renaît comme haut lieu de
la créativité et de la vie noctur-
ne. En été, la ville célèbre le
Festival national du raï, un ras-
semblement d'une semaine de
musiciens et de DJ qui confirme
son statut de capitale du ryth-
me en Afrique du Nord », a
ajouté le journal. À noter
que, « ce classement place Oran
devant de nombreuses capi-
tales européennes, incarnant
une Algérie historique et tour-
née vers l’avenir ». Ce succès
reflète la dynamique touris-
tique du pays, marquée par une
hausse notable des visiteurs ces
dernières années.

L. Z. 

CÉLÉBRATION DE YENNAYER 

Dans la communion et l’unité
nationale

L'écho des festivités
célébrant le Nouvel An

amazigh Yennayer 2976 a
raisonné sur l'ensemble du

territoire national dans la
communion et l'unité

nationale. 

pour le secrétaire général du
Haut-Commissariat à l’Ama-
zighité (HCA), Si El Hachemi

Assad, les festivités officielles
célébrant Yennayer constituent
un acquis pour le patrimoine cul-
turel national. Assad qui s'est
exprimé depuis la wilaya de Béni
Abbès a indiqué que l’organisa-
tion de ces festivités vise à pro-
mouvoir le patrimoine culturel et
social dans ces wilayas, tout en
contribuant à leur développe-
ment.  À cette occasion Assad a
salué la contribution des autorités
locales, des élus et de la société
civile dans la réussite des diffé-
rentes manifestations organisées
dans la wilaya de Béni Abbès qui
faut-il le rappeler abrite depuis
samedi, les festivités nationales et
officielles de Yennayer, qui com-
prennent notamment la 6e édi-
tion du Prix du président de la
République de la littérature et de
la langue amazighes, en présence
de plus de 200 participants venus
de différentes régions du pays.

La fierté De L’iDeNtité
NatioNaLe et La Diversité

cuLtureLLe
De l'Est à l'Ouest et du Nord au

Sud, diverses activités traduisant
la fierté de l’identité nationale et
la diversité culturelle ont été
organisées au niveau des diffé-
rentes wilayas du pays.  Des exhi-
bitions folkloriques et artistiques
ont été ainsi animées par des
associations locales en plus d’ex-
positions sur l’histoire des
wilayas, les costumes tradition-
nels et les plats préparés à l’occa-
sion dans les diverses régions du
pays. Des expositions du livre
amazigh, des manuscrits et des
mets populaires préparés spécia-

lement pour la célébration de
Yennayer montrant la richesse
culturelle des régions, ont été
également organisées à l’occa-
sion.

rites aNcestraux
et coNviviaLité 

La célébration du Nouvel An
amazigh (Yennayer) dans la

wilaya de Tizi-Ouzou revêt un
caractère particulier mêlant rites
ancestraux et convivialité pour
attirer l'abondance et aspirer à
des récoltes généreuses. 

« Célébrer Yennayer, éloigne le
mauvais œil et les infortunes»,
soutient un adage populaire et
cette célébration qui est avant
tout un hommage à la terre nour-

ricière, commence la veille de
Yennayer, où chaque foyer prépa-
re le repas de la fête: le célèbre
(Seiksou vou sevâa issoufar) (le
couscous aux 7 ingrédients.   Le
jour suivant le diner donne lieu à
la préparation d’autres mets, tels
que (Uftiyene) (céréales et légu-
mineuses). Il s'agit d'une soupe
épaisse à base de pois chiches, de
blé et de fèves et autres céréales
symbolisant la fécondité et
l’abondance des récoltes. Pour
que l'année soit empreinte de
douceur, les familles préparent
des crêpes ou des beignets
enduits de miel pour présager
une année faite de douceur et de
délicatesse. « Le 12 janvier
marque ainsi l'ouverture de (Tab-
burt U Seggas) (la porte de l'an-
née), inaugurant, cette année, l’an
2976 du calendrier agraire ama-
zigh.    Plus qu'une festivité, Yen-
nayer demeure le symbole indé-
fectible du lien entre l'homme et
la terre et un patrimoine immaté-
riel que les familles algériennes
continuent de transmettre aux
jeunes générations.

Ania N.
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YENNAYER 2976 

Le Mae marque le rendez-vous avec la diaspora 
Le secrétaire d'État auprès du ministre

des Affaires étrangères, chargé de la
Communauté nationale à l'étranger,

Sofiane Chaïb, a participé, par visioconfé-
rence, à la célébration du Nouvel An ama-
zigh 2976, organisée par le Consulat d'Algé-
rie à Montpellier en coordination avec les
acteurs associatifs de la ville d'Alès. Lors de
son discours prononcé à cette occasion, le
secrétaire d'État a rappelé que « cet événe-
ment s'inscrit dans le cadre de l'engage-
ment du ministère des Affaires étrangères à
consacrer une année de communication
avec notre communauté à l'étranger », sou-
lignant que « le programme élaboré à l'occa-
sion du Nouvel An amazigh par nos repré-
sentations diplomatiques et consulaires vise
à répondre constamment aux préoccupa-
tions de notre communauté ayant une
dimension culturelle, linguistique et identi-
taire, en accord avec son attachement à la
mère patrie et aux composantes de l'identi-
té nationale ».

Des iNitiatives muLtipLes 
Dans ce cadre, le secrétaire d'État a salué

le caractère particulier de la célébration de
cette année pour la communauté nationale

résidant à l'étranger, qui a été associée au
concours de la 6ème édition du Prix du pré-
sident de la République pour la Littérature
et la Langue Amazighes, grâce à la coopéra-
tion fructueuse entre le ministère des
Affaires étrangères et le Haut Commissariat
à l'amazighité (HCA). Le Secrétaire d'État a

également mis en avant les efforts déployés
par le ministère afin de proposer des initia-
tives significatives visant à renforcer les liens
de la communauté avec les différentes com-
posantes de la personnalité nationale, pas-
sant en revue les progrès qualitatifs réalisés
par l'État dans la promotion de l'amazighité

en tant que pilier essentiel de notre identité
nationale unificatrice, conformément aux
hautes instructions des autorités suprêmes
du pays qui n'ont cessé de souligner l'impor-
tance de préserver et de renforcer les com-
posantes de l'identité nationale dans toutes
leurs dimensions.                             L.Zeggane

BILAN DE LA PROTECTION CIVILE 
2 638 interventions en 24 heures

Les unités de la Protection civile ont effectué durant ces dernières 24 heures 2638 interventions, soit en moyenne une intervention
chaque 32 secondes, dont 1817 évacuations sanitaires et 318 opérations diverses, dans les différents types d’intervention suite aux

appels de secours, impliquant des accidents de la circulation, accidents domestiques, évacuation sanitaire, extinction d’incendies et
dispositifs de sécurité.

4 morts et 168 BLessés sur Les routes 
Concernant les accidents de circulation, les secours ont enregistré 142 interventions, suite à plusieurs accidents à travers plusieurs

wilayas du pays, causant quatre décès et 168 autres blessés. Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de Sidi Bel Abbès,
avec deux décès et trois autres blessés dans deux accidents de la route. La wilaya d’El Oued a également déploré le décès d’un homme
âgé de 42 ans, tandis que la wilaya d’Adrar a enregistré le décès d’un autre homme du même âge, ainsi que deux blessés. Au cours de
la même période, les équipes de la Protection civile ont prodigué des soins de première urgence à 22 personnes incommodées par le
monoxyde de carbone (CO), émanant des dispositifs de chauffage et des chauffe-eau à l’intérieur de leurs domiciles, dans les wilayas
de Constantine avec six victimes, Naâma avec quatre victimes, Skikda avec trois victimes, Chlef, Relizane, Mila, Médéa avec deux vic-
times chacune et Sétif une victime. S’agissant des incendies urbains et divers, les secours de la Protection civile sont intervenus pour
l’extinction de cinq incendies à travers les wilayas : d’Alger, Blida, Tizi Ouzou, Skikda et Mila, aucune victime n’est à déplorer. 

L.Z.

Le président Tebboune présente ses vœux
au peuple algérien 

Le président de la République,   Abdelmadjid
Tebboune, a présenté ses meilleurs vœux à l'en-
semble du peuple algérien, à l'intérieur du pays

et à l'étranger, à l'occasion du Nouvel An amazigh
2976.« Meilleurs vœux à l'ensemble du peuple algé-
rien, à l'intérieur du pays et à l'étranger, à l'occasion
du Nouvel An amazigh. Puisse l'Algérie demeurer,
chaque année, victorieuse et fière, par la volonté
d'Allah. Aseggas Ameggaz », a écrit le président de la
République sur son compte officiel sur les réseaux
sociaux.

Nasri et BoughaLi aussi 
Le président du Conseil de la nation, Azouz Nasri,

a adressé, lui également un message de vœux à l'oc-
casion de la célébration du Nouvel An amazigh (Yen-
nayer 2976), qui incarne «la fierté des Algériens de
leur authenticité et de leurs racines profondément
ancrées dans la civilisation». «L'Algérie célèbre le
Nouvel An amazigh Yennayer 2976, une occasion
solidement enracinée dans notre histoire, reflétant la
richesse de notre identité nationale et incarnant la

fierté des Algériennes et des Algériens de leur
authenticité et de leurs racines profondément
ancrées dans la civilisation», a écrit M. Nasri sur son
compte sur les réseaux sociaux. «Yennayer est un
symbole d'unité et de cohésion, et l'expression d'une
Algérie fidèle à sa mémoire. Asegas Ameggaz», a
poursuivi le président du Conseil de la nation. De son
côté le président de l'Assemblée populaire nationale
(APN), Brahim Boughali, a écrit «À l'occasion du Nou-
vel An amazigh 2976, j'adresse au peuple algérien,
mes chaleureuses félicitations et mes vœux les
meilleurs de santé et de bien être, priant Dieu Tout
Puissant de conduire l'Algérie nouvelle, victorieuse
vers davantage de progrès et de prospérité et de
faire perdurer la sécurité et la stabilité, Aseggas
Ameggaz». «La célébration de Yennayer est l'occa-
sion pour le peuple algérien d'évoquer le processus
de développement national et incite à œuvrer,
ensemble, à consolider les acquis nationaux et à por-
ter la nation vers des horizons plus larges de prospé-
rité et de progrès», a ajouté le président de la
chambre basse du Parlement.                                A. N.
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RAMADHAN 

72 000 bovins et 140 000 ovins
seront importés 

Les professionnels de la
filière de l’importation des

viandes se sont lancés
dans une vaste opération

d’importations de têtes
ovines et bovines dont une

importante quantité sera
injecté dans le marché à

l’occasion du prochain
Ramadhan.

en prévision du mois de Ramadhan, le
groupe public Agrolog, en coordina-
tion avec des opérateurs privés, a

lancé une vaste opération d’importation
de bétail vivant afin de garantir l’approvi-
sionnement du marché national en
viandes rouges à des prix maîtrisés.  Cette
initiative s’inscrit dans le cadre des
mesures prises par les pouvoirs publics
pour préserver le pouvoir d’achat et assu-
rer la disponibilité des produits de large
consommation durant le mois sacré. À ce
propos, Mohamed Betraoui, PDG du grou-
pe public et des industries alimentaires
Agrolog, a indiqué que les réunions qu’il a
présidées, en présence de partenaires
publics tels que la Société algérienne des
viandes rouges (Alviar) et des opérateurs
privés, ont abouti à la décision d’importer
72 000 têtes de bovins et près de 140 000
têtes de moutons. Ces importations, d’un
volume global estimé à 18 000 tonnes,
concernent plusieurs pays, notamment
l’Espagne, la Roumanie et le Brésil, dans le
cadre d’un accord international annoncé
précédemment. Les quantités seront
réceptionnées progressivement avant
d’être orientées vers les abattoirs publics,
où elles seront abattues selon les besoins
du marché. « Nous avons opté pour l’im-

portation de bétail vivant afin de créer
davantage d’emplois et de valoriser les
peaux », a précisé Betraoui, ajoutant que
20 000 têtes de moutons et 5 000 têtes de
bovins ont déjà été réceptionnées.

400 points de vente à travers Le
territoire nationaL

Concernant la distribution, le PDG
d’Agrolog a annoncé la mobilisation de
400 points de vente, en coordination avec
l’Office national de l’alimentation du
bétail (ONAB) et la société Alviar, répartis
sur 58 wilayas. Il a également fait état de
contacts avec les walis afin d’ouvrir
d’autres points de vente au niveau des
nouvelles wilayas issues de la dernière
division administrative décidée par le pré-
sident de la République. S’agissant des
prix, la viande d’agneau ne dépassera pas
1 860 dinars le kilogramme. « Les prix
seront étudiés et resteront quasiment les

mêmes que ceux pratiqués l’année der-
nière », a-t-il assuré.

stocks suffisants en viandes
bLanches et produits agricoLes

Par ailleurs, concernant les viandes
blanches, le complexe public des indus-
tries alimentaires et de la logistique ne
prévoit aucune importation, en raison de
l’abondance de la production nationale.
Un stock de 20 000 tonnes sera constitué
afin de garantir la stabilité des prix durant
le mois sacré. En outre, selon Mohamed
Betraoui, des quantités importantes de
produits agricoles ont été mobilisées pour
l’approvisionnement du marché national,
à savoir 60 000 tonnes de pommes de
terre, 15 000 tonnes d’oignons, 3 000
tonnes d’ail et 6 000 tonnes de pommes,
disponibles tout au long du mois de
Ramadhan.

Sarah O.

BLANCHIMENT D’ARGENT 

Un réseau international démantelé à Sidi Bel-Abbès 
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 : 
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Les éléments de la Sûreté nationale de la
wilaya de Sidi Bel-Abbès ont réussi à
démanteler un réseau criminel interna-

tional spécialisé dans le blanchiment d'ar-
gent provenant du trafic illicite de drogues,
avec la saisie de plus de 6 milliards de cen-
times de revenus criminels, a indiqué un
communiqué des mêmes services. Selon la
même source, «  l'opération s'inscrit dans le
cadre de la lutte contre le crime organisé,
notamment le volet lié à l'assèchement des
sources de financement des réseaux crimi-
nels. La brigade de lutte contre la criminalité
économique et financière de la sûreté de
wilaya de Sidi Bel-Abbès a réussi à démante-

ler un groupe criminel organisé transfronta-
lier, dont les membres étaient impliqués
dans le blanchiment d'argent provenant du
trafic illicite de drogues, avec la récupération
des biens et des produits de cette activité cri-
minelle, dont la valeur totale est estimée à
plus de 6 milliards et 600 millions de cen-
times ». Ajoutant que, « cette opération est la
suite d'une enquête précédente traitée par
les services opérationnels de la sûreté de la
wilaya, qui avait abouti à l'époque à l'échec
d'une tentative de passage d'une importante
cargaison de drogues et à l'arrestation des
principaux impliqués ». Le même document
a noté que, «les enquêtes se sont poursuivies

par la suite, et la traçabilité financière du
réseau a été suivie en exploitant les preuves
numériques et techniques. Trois personnes
appartenant à l'organisation criminelle ont
été arrêtées  ». Elles avaient délibérément
légalisé les revenus financiers provenant du
commerce de poissons en les injectant dans
des transactions commerciales et en expor-
tant des marchandises à l'aide de factures
bancaires et de fausses déclarations, causant
ainsi des dommages matériels au Trésor
public en devises étrangères, estimés à près
de deux millions d'euros. D’après la même
source,  « cette opération, menée sous la
supervision du parquet compétent, a égale-

ment permis de saisir et de récupérer une
somme d'argent en devises étrangères d'un
montant de 88 800 euros, et une autre en
monnaie nationale de plus de 500 millions de
centimes, des bijoux en métal jaune d'envi-
ron 1 kg d'une valeur de 2,8 milliards de cen-
times, ainsi que deux véhicules de tourisme
et une moto  ». Le communiqué a indiqué
que «  les suspects ont été présentés devant
le procureur de la République près le tribunal
de Sidi Bel Abbès pour blanchiment d'argent
dans le cadre d'un groupe criminel organisé
et violation de la législation sur les changes »,
a conclu le communiqué.

L.Z.

IMPORTATION DES NAVIRES
DE MOINS DE 15 ANS 
Un pas vers 
la grande pêche 

La Direction générale de la pêche
et de l'aquaculture (DGPA) a affir-

mé que la mesure autorisant l'im-
portation de navires d'occasion de
moins de 15 ans, destinés à la gran-
de pêche et à la pêche en haute
mer, constitue une étape straté-
gique visant à renforcer la flotte
nationale et à encourager les pro-
fessionnels à se lancer dans ce type
de pêche. Cette mesure "représen-
tera une valeur ajoutée stratégique
pour le secteur de la pêche en Algé-
rie, notamment dans le cadre de
l'orientation nationale vers le déve-
loppement de la grande pêche, l'ex-
tension de l'activité en haute mer et
l'exploration de nouvelles zones de
pêche", a précisé la DGPA dans un
communiqué rendu public. Elle vise
à "renforcer la flotte nationale avec
des navires dotés de capacités tech-
niques et nautiques élevées,
capables de naviguer sur de
longues distances et durant de
longues périodes", ainsi que de
"faire face aux conditions météoro-
logiques difficiles qui caractérisent
la pêche en haute mer". Il s'agit éga-
lement de "la réduction des coûts
d'investissement pour les opéra-
teurs, comparativement à l'acquisi-
tion de navires neufs, ce qui contri-
buera à encourager les profession-
nels à se lancer dans cette activité
stratégique et à accélérer la moder-
nisation de la flotte nationale sans
leur imposer de lourdes charges
financières". La Direction générale
de la pêche et de l'aquaculture a
souligné que cette orientation
"s'inscrit dans une vision plus large
pour accroître la production halieu-
tique et renforcer la place de l'Algé-
rie dans l'activité de la pêche en
haute mer, l'un des secteurs pro-
metteurs à forte valeur ajoutée",
selon la même source. Notant que
l'article 150 de la loi de finances
pour 2026 autorise le dédouane-
ment pour la mise à la consomma-
tion à l'état usagé des navires de
grande pêche et en haute mer de
moins de 15 ans.                           S. O.

22E PRIX NATIONAL DE L'ARTISANAT ET DES MÉTIERS 

Les lauréats connus jeudi prochain
Le ministère du Tourisme et de

l'Artisanat organisera, jeudi
prochain, une cérémonie de

remise du Prix national de l'artisa-
nat et des métiers 2025 qui vise à
mettre en relief les composantes
civilisationnelles et l'identité cultu-
relle authentique de l'Algérie, a
indiqué un communiqué du minis-
tère. En effet, la 22ème  édition de
cet évènement annuel, organisée
sous la supervision de la ministre
du Tourisme et de l'Artisanat, vient
« consacrer la culture de l'excellen-
ce et de l'innovation » et réaffirmer
«  l'engagement du secteur en
faveur de la protection, de la valori-
sation et du développement du

patrimoine artisanal national, ainsi
que l'encouragement des compé-
tences nationales activant dans le
domaine de l'artisanat et le renfor-
cement de leur compétitivité à tra-
vers le développement des
connaissances, la stimulation de
l'innovation et la promotion de la
qualité du produit artisanal », a pré-
cisé la même source. À noter que
« ce prix s'inscrit dans le cadre de la
stratégie nationale de développe-
ment du secteur de l'artisanat et
des métiers, visant à renforcer sa
compétitivité aux niveaux national
et international, à contribuer à la
diversification de l'économie locale,
à promouvoir le tourisme domes-

tique et à mettre en exergue les
composantes civilisationnelles et
l'identité culturelle authentique de
l'Algérie », selon le communiqué.

Large participation
Cette édition a, en outre, connu

« la participation de 620 artisans de
différentes wilayas du pays, ayant
présenté 674 produits artisanaux,
dont 303 artisans avec 353 produits
ont été retenus pour la phase de
sélection régionale  », a ajouté la
même source. 

La commission nationale du
prix, « composée des représentants
des secteurs partenaires, ainsi que
des experts qualifiés et des maîtres

artisans connus pour leur expertise
et professionnalisme, a entamé ses
travaux afin de superviser les diffé-
rentes étapes de sélection, à même
d'assurer une approche participati-
ve et une évaluation objective qui
reflète l'esprit d'excellence et
consacre les normes de qualité et
de professionnalisme, à travers l'or-
ganisation de rencontres régio-
nales de sélection ».

7 produits primés à
L’occasion 

Cette opération a permis de
« sélectionner 7 produits distingués
du Prix national de l'artisanat et des
métiers de l'année 2025, représen-

tant différentes spécialités artisa-
nales ». Cet événement verra « l'or-
ganisation d'une cérémonie en
l'honneur des artisanes et artisans
sélectionnés sur la base de critères
précis et unifiés assurant la transpa-
rence et l'égalité des chances, por-
tant notamment sur la qualité du
design, la précision de la réalisation,
la maîtrise des techniques artis-
tiques, la qualité des matières pre-
mières et le respect de l'authentici-
té de l'usage traditionnel ainsi que
la valorisation de la créativité et de
l'innovation, fondées sur des réfé-
rences historiques et patrimoniales
fiables », a conclu le communiqué.

L. Zeggane 
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CISJORDANIE OCCUPÉE

Les crimes des colons israéliens
en hausse de 25 % 

Des données officielles
sionistes ont révélé une
augmentation de 25 %
des crimes commis par

des colons israéliens
contre des citoyens

palestiniens en
Cisjordanie au cours

de l’année 2025,
selon des médias
hébreux rapportés

lundi.

L e quotidien israélien de
gauche Haaretz indique
que « depuis le 7 octobre

2023, une augmentation conti-
nue et marquée du nombre et de
l’ampleur des crimes commis par
des nationalistes juifs contre les
Palestiniens en Cisjordanie a été
observée ». Le journal précise
que, selon des données issues de
l’institution militaire israélienne,
1 720 incidents violents ont été
recensés depuis le début de la
guerre, en référence à la guerre
menée contre la bande de Gaza
à partir du 8 octobre 2023 et qui
s’est prolongée sur deux ans.
Depuis le déclenchement de
cette guerre, l’armée israélienne
et les colons ont tué au moins 1
106 Palestiniens en Cisjordanie, y
compris à Jérusalem-Est, et bles-
sé près de 11 000 autres, en plus
de l’arrestation de plus de 21 000
personnes, selon des données
officielles palestiniennes. Envi-
ron 750 000 colons israéliens
vivent aujourd’hui dans des cen-
taines de colonies en Cisjorda-
nie, dont 250 000 à Jérusalem-
Est. Ces colons sont accusés de
mener des attaques quasi quoti-
diennes contre les Palestiniens,
dans le but de les contraindre à
quitter leurs terres par la force.
L’année 2025 a enregistré 845
crimes à caractère nationaliste
commis par des colons contre
des Palestiniens, ayant causé la
mort de quatre personnes et fait
environ 200 blessés. Ces chiffres
représentent une hausse d’envi-
ron 25 % par rapport à l’année
2024, durant laquelle 675 inci-
dents violents avaient été recen-
sés, entraînant la mort de six
Palestiniens et faisant 149 bles-
sés. Le journal précise qu’au

cours du premier semestre 2024,
317 crimes de ce type ont été
enregistrés, contre 358 durant le
second semestre. En 2025, la ten-
dance s’est encore accentuée,
avec 440 incidents recensés au
premier semestre, soit une aug-
mentation de près de 39 % par
rapport à la même période de
2024, puis 405 incidents au cours
du second semestre. Le mois de
juin 2025 a été particulièrement
marqué par cette flambée de
violences : 100 crimes ont été
commis par des colons, contre
67 en juin 2024, soit une hausse
proche de 50 %, selon la même
source. Cette évolution inquiète
l’armée israélienne, qui estime
qu’elle compromet la stabilité
sécuritaire en Cisjordanie. Haa-
retz souligne que ni la police ni
le Shin Bet (service de sécurité
intérieure) ne répondent de
manière adéquate aux agisse-
ments des groupes violents.
L’augmentation du nombre d’in-
cidents a conduit de hauts res-
ponsables militaires à s’interro-
ger sur la capacité des forces de
police à faire face à ce phénomè-
ne, tout en avertissant que la
poursuite des attaques pourrait
nécessiter le déploiement de
forces régulières et de réser-
vistes supplémentaires en Cisjor-
danie. Des sources au sein de
l’institution militaire estiment
que ces chiffres ne constituent
pas une anomalie, mais « l’abou-
tissement d’une tendance conti-

nue amorcée avec le déclenche-
ment de la guerre ». Contraire-
ment aux déclarations de res-
ponsables politiques et de repré-
sentants des colons, l’armée
considère que ces violences ne
sont plus le fait d’individus iso-
lés, mais de groupes organisés
de grande taille, bénéficiant du
soutien de figures politiques et
d’activistes d’extrême droite. Les
Palestiniens accusent Israël de
préparer l’annexion officielle de
la Cisjordanie à travers l’action
conjointe de l’armée et des
colons, par l’intensification des
attaques, la démolition de mai-
sons, les déplacements forcés et
l’expansion coloniale. Une telle
annexion mettrait fin à toute
possibilité de mise en œuvre de
la solution à deux États, prévue
par les résolutions des Nations
unies, lesquelles considèrent la
colonisation des territoires occu-
pés comme illégale au regard du
droit international.

DES VIOLENCES MULTIPLES
ET CIBLÉES

Concernant la nature des
crimes, Haaretz indique que la
majorité des actes recensés relè-
vent d’agressions physiques, de
l’installation de barrages rou-
tiers, de la destruction de biens,
de jets de pierres, ainsi que de
l’utilisation de grenades assour-
dissantes, de grenades fumi-
gènes ou de cocktails incen-
diaires. Depuis le début de la

guerre, 1 003 incidents de ce
type ont été enregistrés, aux-
quels s’ajoutent 157 attaques
graves, incluant la profanation
de lieux religieux, l’incendie de
véhicules et de bâtiments, ainsi
que 78 crimes agricoles, visant
notamment la destruction de
cultures palestiniennes. Sur le
plan géographique, la violence
se concentre dans plusieurs
zones clés. En 2025, le gouverno-
rat de Naplouse, dans le nord de
la Cisjordanie, arrive en tête avec
environ 33 % des crimes commis
par des colons, suivi par Ramal-
lah au centre et Hébron au sud,
où près de 19 % des incidents
ont été recensés. La hausse des
violences à Ramallah est particu-
lièrement notable, avec 38
crimes enregistrés en juin, repré-
sentant à eux seuls 38 % de l’en-
semble des crimes nationalistes
commis ce mois-là. Le journal
rapporte également que l’armée
israélienne établit un lien direct
entre l’augmentation des vio-
lences et l’expansion rapide des
fermes coloniales, connues sous
le nom d’« implantation pastora-
le ».

Depuis le 7 octobre 2023,
environ 90 nouvelles fermes
coloniales ont été créées, por-
tant leur nombre total de près de
30 avant la guerre à plus de 120
aujourd’hui. Un responsable
militaire israélien, cité anonyme-
ment, a déclaré que « toute per-
sonne ayant ignoré la création
d’environ 100 nouvelles fermes
depuis le début de la guerre ne
devrait pas être surprise par
l’augmentation des crimes à
caractère nationaliste ». Un haut
gradé de l’armée a également
averti que « ces événements ne
nuisent pas seulement aux
Palestiniens, mais sapent aussi la
capacité opérationnelle de l’ar-
mée, compliquent la situation
sécuritaire et nous rapprochent
du risque d’une escalade plus
large ». Israël a été établi en 1948
sur des terres palestiniennes, à la
suite d’opérations menées par
des groupes sionistes armés qui
ont entraîné des massacres et le
déplacement forcé de centaines
de milliers de Palestiniens. Par la
suite, Tel-Aviv a occupé le reste
des territoires palestiniens et
continue de refuser tout retrait
complet ainsi que la création
d’un État palestinien indépen-
dant.

M. Seghilani

VIOLATION DU CESSEZ-LE-FEU À  GHAZA

Les bombardements se poursuivent et la crise
humanitaire s’aggrave
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LE PREMIER MINISTRE
PALESTINIEN 

Sans paix et
reconstruction
à Ghaza, l’État

palestinien restera
entravé

L e Premier ministre palestinien,
Mohammed Mustafa, a affirmé l’im-

portance de renforcer les efforts interna-
tionaux afin de faire avancer le plan de
paix et de reconstruction dans la bande
de Ghaza, tout en soulignant la compé-
tence juridique de l’État de Palestine sur
Ghaza et la Cisjordanie, ainsi que la
nécessité de préserver l’unité des institu-
tions palestiniennes, en vue de concréti-
ser l’État palestinien indépendant.

Selon l’Agence de presse palestinien-
ne (WAFA), ces déclarations ont été faites
dimanche à Ramallah, lors d’une ren-
contre entre Mohammed Mustafa et le
ministre japonais des Affaires étrangères,
Motegi Toshimitsu. Les discussions ont
porté sur les derniers développements
de la situation en Palestine et sur les
moyens de renforcer la coopération bila-
térale entre les deux pays. Au cours de
l’entretien, le Premier ministre palesti-
nien a mis en lumière la situation huma-
nitaire catastrophique dans la bande de
Ghaza, résultant de l’agression de l’occu-
pation. Il a indiqué que cette agression
avait causé jusqu’à présent près de 70
000 morts, entraîné la destruction d’envi-
ron 350 000 unités de logement et rava-
gé la majorité des infrastructures.
Mohammed Mustafa a précisé que le
processus de reconstruction nécessite-
rait un financement estimé à 70 milliards
de dollars. Le chef du gouvernement
palestinien a également évoqué la dété-
rioration de la situation économique en
Cisjordanie, qu’il attribue aux mesures et
pratiques sionistes visant à affaiblir les
institutions et le gouvernement palesti-
niens et à asphyxier la population. Parmi
ces mesures figurent la rétention conti-
nue des recettes fiscales palestiniennes,
ainsi que les agressions répétées de l’ar-
mée d’occupation et des colons contre
les villes, les villages et les camps de réfu-
giés. Mohammed Mustafa a par ailleurs
souligné que le gouvernement palesti-
nien, dès le premier jour de sa formation,
a travaillé à l’élaboration d’un program-
me national global de développement,
de modernisation et de réforme institu-
tionnelle. Ce programme, composé de 60
points, vise à moderniser les structures
institutionnelles, législatives et écono-
miques, ainsi que l’ensemble des sec-
teurs, dans le but d’améliorer la qualité
des services fournis au peuple palesti-
nien. Cette rencontre avec le chef de la
diplomatie japonaise s’inscrit dans le
cadre des efforts diplomatiques palesti-
niens visant à mobiliser un soutien inter-
national accru en faveur de la paix, de la
reconstruction et de la reconnaissance
pleine et effective de l’État de Palestine.

M.S.

L a bande de Ghaza a de nouveau été le
théâtre, ce lundi, de bombardements
israéliens, malgré l’accord de cessez-le-

feu en vigueur depuis le 10 octobre dernier.
Des tirs d’artillerie, des frappes aériennes et
des attaques par drones ont visé plusieurs
régions du territoire palestinien, faisant de
nouvelles victimes civiles et aggravant une
situation humanitaire déjà dramatique.

À Khan Younès, dans le sud de la bande
de Ghaza, deux Palestiniens ont été tués par
un drone israélien de type « quadcopter »,
alors qu’ils se trouvaient dans une zone dont
l’armée israélienne s’était pourtant retirée
dans le cadre de la première phase du ces-
sez-le-feu. Les corps des victimes, Atef Samir
Al-Bayouk et Mahmoud Sobhi Breika, ont été
transférés à l’hôpital Nasser. Une femme a
également été blessée par des tirs israéliens
dans le secteur d’Al-Batn Al-Samin, au sud de

la ville. Les attaques ne se sont pas limitées
au sud du territoire. À l’est de la ville de
Ghaza, le quartier d’Al-Tuffah a été la cible
d’une frappe aérienne violente, tandis que
l’artillerie israélienne bombardait le sud de la
zone d’Al-Mawassi, à Rafah. Des tirs ont éga-
lement été signalés à l’est de Khan Younès,
ainsi qu’à l’est de la ville de Ghaza et du camp
de réfugiés d’Al-Maghazi, dans le centre de la
bande. Selon le ministère de la Santé à
Ghaza, le bilan cumulé depuis le début de
l’offensive israélienne, le 7 octobre 2023,
s’élève à 71 412 martyrs et 171 314 blessés.
Rien que durant les 48 dernières heures, les
hôpitaux du territoire ont accueilli trois
morts et neuf blessés, tandis que de nom-
breuses victimes demeurent sous les
décombres ou dans les rues, inaccessibles
aux équipes de secours en raison de l’intensi-
té des destructions. Depuis l’entrée en

vigueur du cessez-le-feu, les violations israé-
liennes ont causé la mort de plus de 440
Palestiniens et blessé plus de 1 200 autres,
selon les autorités sanitaires palestiniennes.
Parallèlement, Israël continue de restreindre
l’entrée de l’aide humanitaire, exacerbant la
souffrance de près de 2,4 millions d’habitants
soumis à des conditions de vie extrêmes. La
situation est d’autant plus alarmante avec
l’arrivée de vagues de froid intenses. Le
bureau gouvernemental de l’information à
Ghaza a annoncé que le nombre de décès
dus au froid dans les camps de déplacés a
atteint 21 personnes, dont 18 enfants, parmi
lesquels un nourrisson âgé d’une semaine,
décédé des suites de l’hypothermie. Des mil-
liers de tentes ont été endommagées ou
emportées par les vents violents, tandis que
des dizaines de bâtiments fragilisés par les
bombardements précédents se sont effon-

drés. L’UNRWA a appelé à la levée immédiate
des restrictions imposées à l’acheminement
de l’aide humanitaire, soulignant que les
familles déplacées sont épuisées, affamées et
exposées au froid, alors même que l’aide est
disponible à l’extérieur du territoire mais blo-
quée. Après plus de deux années d’offensive,
la bande de Ghaza demeure plongée dans
une catastrophe humanitaire majeure. Les
destructions ont touché près de 90 % des
infrastructures civiles, et le coût de la recons-
truction est estimé par les Nations unies à
environ 70 milliards de dollars. Face à l’am-
pleur des pertes humaines et matérielles, les
appels internationaux à une protection des
civils et à un accès humanitaire sans entrave
se multiplient, tandis que la population
palestinienne continue de payer un lourd tri-
but.

M.S.
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Le secteur du café au Rwanda a
enregistré une forte croissance en

2025, avec des recettes
d'exportation atteignant un niveau

record de près de 150 millions de
dollars, a déclaré le Conseil

national de développement des
exportations agricoles (NAEB) dans
un communiqué récemment publié. 

En 2025, le Rwanda a exporté 23.860
tonnes de café vert (non torréfié),
soit une hausse de 39% par rapport à

l'année précédente, tandis que les
recettes d'exportation ont bondi de 65%
pour atteindre plus de 148,6 millions de
dollars, selon le communiqué. Cela repré-
sente une amélioration significative par
rapport à 2024, année où le pays avait
exporté 17.142 tonnes pour une valeur de
plus de 89,8 millions de dollars. Cette
croissance a été stimulée par l'augmenta-
tion des volumes d'exportation, la hausse
des prix internationaux et la poursuite des
investissements dans la production et
l'expansion des marchés, a précisé la sour-
ce. Le directeur général du NAEB, Claude
Bizimana, a signalé que ces résultats indi-
quaient que le Rwanda était en bonne
voie pour atteindre ses objectifs à long
terme. "Cette croissance montre que le
Rwanda est bien placé pour atteindre l'ob-
jectif d'exporter 32.000 tonnes de café et
de générer 192 millions de dollars de
recettes d'ici la fin de la deuxième Straté-
gie nationale de transformation (NST2) en
2029", a-il annoncé. M. Bizimana a attribué
ce succès à la fois à l'augmentation de la
production de café et à l'élargissement de

l'accès aux marchés internationaux. Des
initiatives phares telles que le concours
"Best of Rwanda Coffee Competition" ont
joué un rôle clé dans la promotion du café
de haute qualité et l'attraction de nou-
veaux acheteurs internationaux. La crois-
sance des recettes a également été soute-
nue par des conditions favorables sur les
marchés mondiaux. Le prix moyen à l'ex-
portation du café rwandais a augmenté
de 19% par rapport à l'année précédente,
pour atteindre 6,2 dollars par kilo en 2025,
selon le NAEB. Du côté de la production,
celle-ci a bénéficié des caféiers distribués
et préparés par le NAEB au cours des cinq
dernières années, qui atteignent désor-

mais leur stade productif. L'utilisation
accrue d'engrais et l'adoption de bonnes
pratiques agricoles ont également contri-
bué à l'augmentation des rendements.

Des prix attractifs ont encouragé les agri-
culteurs à investir dans une gestion agri-
cole appropriée, tandis que des condi-
tions climatiques favorables ont encore
stimulé la production. Parallèlement, la
croissance des exportations a été renfor-
cée par des efforts ciblés de développe-
ment des marchés. M. Bizimana a souligné
que le NAEB avait intensifié la promotion
stratégique du café rwandais sur les mar-
chés émergents, en particulier au Moyen-
Orient, tout en renforçant sa présence sur
les marchés de niche spécialisés en Euro-
pe et en Amérique du Nord. 

Agences 

La Concertation natio-
nale devrait s'achever
avant la fin de l'année

2026, a déclaré vendredi la
ministre d'Etat auprès de
la présidence en charge
de la Refondation, Hanitri-
niaina Razafimanantsoa,
lors d'une rencontre avec
la presse à Antananarivo,
capitale malgache. Selon
la ministre, la première
moitié de l'année 2026
sera consacrée à la créa-
tion d'un cadre méthodo-
logique et au renforce-
ment des capacités des
personnes chargées de
conduire les débats, tandis
que la deuxième moitié de
l'année sera dédiée à la
concertation proprement
dite. Les conclusions
issues de la Concertation

nationale serviront de
socle à l'élaboration d'une
nouvelle Constitution,
destinée à poser les bases
institutionnelles de la Ve
République et à traduire
les aspirations exprimées
par la population au cours
des différentes étapes de
la concertation. Le minis-
tère d'Etat auprès de la
Présidence chargé de la
Refondation de la Répu-
blique a indiqué que des
consultations prélimi-
naires au niveau de dix
régions du pays ont été
entamées, visant à
recueillir les propositions,
préoccupations et
attentes des citoyens pour
alimenter un débat natio-
nal inclusif. Lancée officiel-
lement en décembre der-

nier, la Concertation natio-
nale repose sur une
démarche participative et
touchera les différents
découpages administratifs
du pays, en partant des
fokontany, subdivisions
administratives de base à
Madagascar, avant de se
poursuivre dans les com-
munes, les districts, les
régions, pour aboutir au
niveau national. En
novembre dernier, le pré-
sident de la Refondation
de la République de
Madagascar, le colonel
Michael Randrianirina, a
annoncé la tenue d'une
concertation nationale en
vue de poser les fonde-
ments d'un nouveau sys-
tème de gouvernance.       

R. I.

EGYPTE 
11 morts dans un
accident de la route 
Onze personnes ont été tuées et dix

autres blessées vendredi dans une
collision entre deux véhicules sur une
autoroute du gouvernorat égyptien de
Minya (centre), selon une source sécu-
ritaire. Celle-ci a déclaré à Xinhua que
les autorités avaient reçu un appel
signalant une collision majeure entre
un camion et un pickup. Les forces de
sécurité et les ambulances se sont pré-
cipitées sur place, transportant les vic-
times vers les hôpitaux voisins. Les
débris ont été dégagés afin de rétablir
la circulation, tandis qu'une enquête
préliminaire a été ouverte pour déter-
miner les causes de ce drame. Les acci-
dents de la route font chaque année
des milliers de victimes en Egypte,
principalement en raison des excès de
vitesse, des infractions au code de la
route et du mauvais état des routes.
Ces dernières années, l'Egypte a
modernisé son réseau routier afin
d'améliorer la circulation et la sécurité
routière. 

R. I.

AFRIQUE DU SUD 
Le gouvernement
constate un 
« déclin progressif » 
de la pauvreté 
Le président sud-africain Cyril Rama-

phosa a déclaré vendredi que les
interventions à long terme du gouver-
nement avaient contribué à une réduc-
tion progressive des niveaux de pau-
vreté dans le pays. S'exprimant lors
d'un dîner de gala dans la province du
Nord-Ouest de l'Afrique du Sud, il a cité
le dernier rapport sur les tendances de
la pauvreté publié par Statistics South
Africa, qui montre que les niveaux de
pauvreté ont enregistré une baisse
notable depuis 2006. M. Ramaphosa a
indiqué que la baisse des niveaux de
pauvreté au cours de la dernière
décennie, malgré une faible croissance
économique et une augmentation du
chômage, pouvait être attribuée aux
politiques gouvernementales en faveur
des pauvres. "Une part importante du
budget est consacrée au soutien social.
Nous consacrons 61% du budget, soit
environ 2.000 milliards de rands (envi-
ron 121 milliards de dollars), aux pro-
jets sociaux et aux programmes de
protection sociale", a-t-il ajouté. 

R. I.

MADAGASCAR
Plus de trois tonnes
de cannabis
détruites
Les autorités malgaches ont procédé

à la destruction de trois tonnes et
130 kilogrammes de cannabis dans la
commune de Betroka, dans le sud de
Madagascar, a déclaré samedi la police
nationale dans un post sur sa page
Facebook. Ces stupéfiants proviennent
de saisies réalisées entre juillet et
décembre 2025, dans le cadre de la
lutte contre le trafic de drogue. Sept
personnes ont été arrêtées et placées
en détention pour leur implication
dans ce trafic, tandis que d'autres indi-
vidus ont été appréhendés par la gen-
darmerie locale lors des opérations.
Cette destruction de drogue a été réali-
sée dans le strict respect des procé-
dures légales, soulignant l'engagement
des forces de l'ordre dans la lutte
contre le trafic de stupéfiants dans la
région. En septembre dernier, une sai-
sie et destruction de plus d'une tonne
de drogues avait également été réali-
sée dans le nord-ouest de Madagascar. 

R. I.

MADAGASCAR 
La Concertation nationale
s'achevera avant fin 2026 

TUNISIE 
Plus d'un milliard de dinars 
de défaillances financières 

Le rapport d'audit annuel de la Cour des comptes tunisienne, chargée de contrôler
la bonne gestion des fonds publics, a révélé des pertes financières dépassant un
milliard de dinars auprès de onze institutions et entreprises publiques l'an dernier,

d'après la présidence tunisienne. Selon un communiqué publié vendredi, les audits
menés par la Cour ont mis en lumière de nombreuses irrégularités. Dans seulement
onze entités publiques, les pertes ont été estimées à environ 1,07 milliard de dinars
(près de 369 millions de dollars). Parmi ces établissements publics figurent la compa-
gnie aérienne, Tunisair, dont les pertes étaient estimées à plus de 316 millions de
dinars, et l'Office de la marine marchande et des ports (OMMP), dont les pertes attei-
gnaient près de 291 millions de dinars. Evoquant les raisons des lacunes détectées, figu-
rent le versement de salaires, de primes et d'indemnités sans justification légale, conju-
gué à des mécanismes de contrôle et de surveillance insuffisants. Le président tunisien
Kaïs Saïed, cité par un média tunisien, a souligné que ces chiffres alarmants reflétaient
l'ampleur de la dévastation systématique qu'a connue le pays, insistant sur la nécessité
d'en tirer toutes les conséquences juridiques face à une corruption qui s'est profondé-
ment enracinée dans de nombreux rouages de l'Etat.  R.I

RWANDA 

150 millions de dollars de recettes 
d’exportation de café en 2025
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ELECTIONS LEGISLATIVES ET
COMMUNALES 
Le Bénin ferme 
ses frontières
terrestres 
Les frontières terrestres du Bénin ont

été fermées dimanche 11 janvier 2026
à 00H00 au lundi 12 janvier 2026 à
06H00, dans le cadre de l'organisation
des élections législatives et communales
couplées prévues dimanche prochain,
selon un communiqué du ministre béni-
nois de l'Intérieur et de la Sécurité
publique publié vendredi soir. Le Bénin
partage des frontières terrestres avec le
Togo au sud-ouest, le Nigeria au sud-est,
le Niger au nord et le Burkina Faso au
nord-ouest. Selon le calendrier électoral
publié par la Commission électorale
nationale autonome (CENA), organe
chargé de l'organisation des scrutins, les
élections législatives et communales
étaient prévues pour lundi 11 janvier
2026. Conformément au nouveau code
électoral en vigueur au Bénin, les 109
députés de l'Assemblée nationale sont
élus au suffrage universel direct, au scru-
tin de liste à la représentation propor-
tionnelle, pour un mandat de sept ans,
dans 24 circonscriptions correspondant
aux limites des départements. Pour l'at-
tribution des sièges dans une circonscrip-
tion, un parti politique doit obtenir au
moins 10% des suffrages exprimés tant
au niveau de la circonscription qu'au
niveau national. S'agissant des élections
communales, 1.815 conseillers seront
élus dans les 546 arrondissements répar-
tis au sein des 77 communes du pays,
selon un scrutin proportionnel plurino-
minal assorti d'un double seuil électoral.
L'attribution des sièges est également
conditionnée à l'obtention d'au moins
10% des suffrages exprimés au niveau de
la circonscription et au plan national. 

R. I.
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Le secteur de la pêche et de
l’aquaculture dans la wilaya de
Sidi Bel-Abbes a enregistré, au

cours de l’année 2025, un
bilan positif reflétant la

dynamique que connaît cette
activité stratégique dans le

cadre de la mise en œuvre du
programme du président de la
République, M. Abdelmadjid

Tebboune, visant à renforcer la
sécurité alimentaire nationale,
ainsi qu’à créer de la richesse

et des emplois, a indiqué à
l’APS le directeur du secteur, M.

Mustapha Ilyes. 

L a même source a précisé que la
Direction du secteur dans la wilaya
poursuit ses efforts pour exploiter

les potentialités locales en vue de déve-
lopper l’aquaculture en eau douce,
notamment à travers l’élargissement de
l’activité de pisciculture intégrée à l’agri-
culture, qui a enregistré l’adhésion de 80
agriculteurs et l’exploitation de 140 bas-
sins d’irrigation agricole. Il a souligné
que l’écloserie régionale de poissons
d’eau douce de Tabia constitue un pilier
essentiel pour soutenir cette orientation.
Le cycle de production des alevins a
démarré en mai 2025 et la production
d’alevins de tilapia rouge a atteint envi-
ron 40.000 unités jusqu’à la fin de l’an-
née, ajoutant que les efforts se poursui-
vent afin d’atteindre une capacité de
production dépassant 480.000 unités à
l’horizon 2026. Le secteur a également
bénéficié de plusieurs opérations d’in-
vestissement public, comprenant la
réhabilitation de l’écloserie, l’acquisition

d’équipements spécialisés, ainsi que la
réalisation d’un forage, ce qui a renforcé
les capacités de production et offert des
conditions favorables au développe-
ment de l’activité, a ajouté le même res-
ponsable. 

Dans le même contexte, des avancées
ont été enregistrées dans des projets de
fermes aquacoles en eau douce, parallè-
lement à un projet d’une unité privée de
production d’aliments pour poissons
dans la commune de Sidi Lahcen, dont
l’entrée en service est prévue au courant
de cette année. Sur le plan de la com-
mercialisation, le marché de gros de
poissons de la wilaya a enregistré, en
2025, la commercialisation de plus de
mille tonnes de différents produits
halieutiques, y compris ceux issus de
l’aquaculture, dans un cadre organisa-
tionnel rigoureux et avec un accompa-
gnement de contrôle périodique ayant
contribué à garantir la qualité des pro-
duits. Dans le domaine de la formation,
plusieurs sessions ont été organisées au

profit des agriculteurs, des porteurs de
projets et des détenus des établisse-
ments pénitentiaires. Ces formations ont
porté sur les techniques d’élevage du
tilapia et la pisciculture intégrée, dans le
cadre d’une approche visant à élargir la
base des praticiens qualifiés. Selon la
même source, les services du secteur
œuvrent à la concrétisation de perspec-
tives ambitieuses en 2026, parmi les-
quelles l’augmentation de la production
à environ 48 tonnes de poissons d’eau
douce, la réalisation d’unités de transfor-
mation et de conservation, la création de
nouveaux points de vente, ainsi que des
programmes spécifiques de valorisation
des ressources halieutiques dans les bar-
rages et plans d’eau. 

Ce bilan reflète, conclut le respon-
sable du secteur, la place croissante
qu’occupe désormais la wilaya de Sidi
Bel-Abbes en tant que pôle prometteur
dans le domaine de l’aquaculture et un
levier efficace du développement local
durable.

TIMIMOUN. SANTÉ 
Plus de 380 enfants
bénéficient de
consultations en ORL
P as moins de 381 patients ont bénéfi-

cié d'une consultation gratuite dans la
spécialité d’oto-rhino-laryngologique et
122 opérations chirurgicales ont été effec-
tuées dans ce domaine, à l'initiative du
mouvement associatif et en coordination
avec l'établissement public hospitalier
‘’EPH-Hachemi M’hamed’’ à Timimoun, a-
t-on appris dimanche des organisateurs.
Cette campagne médicale de solidarité,
qui s'est achevée samedi soir et a concer-
né des enfants souffrant d'amygdalites à
répétition et l’ablation chirurgicale des
végétations adénoïdes, s'inscrit dans le
cadre du rapprochement des prestations
de santé du malade, notamment l'ORL et
éviter aux malades de se déplacer aux
wilayas du Nord pour ce type de soins, a
expliqué Dr. Mohamed, Lasri, président du
bureau de wilaya de Timimoun de l'asso-
ciation ‘’Sanabel El-Kheir’’ pour la protec-
tion des orphelins et les actions caritatives
(partie organisatrice). Les moyens et équi-
pements nécessaires ont été mobilisés par
l'EPH- Hachemi M’hamed pour assurer le
bon déroulement de ces consultations
médicales et opérations chirurgicales,
dans des conditions marquées par un pro-
fessionnalisme sur toutes les phases de
préparation et de suivi médical postopéra-
toire, a souligné le directeur de l'hôpital,
Dahmane Benamar. Les examens et les
opérations chirurgicales ont été assurés
par des praticiens et des spécialistes béné-
voles venus des wilayas d’Alger, Boumer-
dès, Ouargla et Adrar, aux côtés du staff
de l'hôpital de Timimoun, et ont été cou-
ronnés de succès, a-t-il ajouté. Les parents
de beaucoup d'enfants bénéficiaires de
consultations et d'interventions chirurgi-
cales ont salué cette action humanitaire
initiée par le mouvement associatif local,
en coordination avec des praticiens de dif-
férentes wilayas, souhaitant le renouvelle-
ment de ce type d’initiatives, au service de
la santé publique. 

BATNA. ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Projet d’extension
de l’Ecole nationale
supérieure
des énergies
renouvelables 
L ’Ecole nationale supérieure des éner-

gies renouvelables, de l’environne-
ment et du développement durable,
située dans la commune de Fesdis (wilaya
de Batna), a bénéficié au titre de l’exercice
2026 d’un projet d’extension, a-t-on appris
samedi auprès de son administration. Pr.
Leila Mokhnache, directrice de l’école, a
précisé à l’APS que le ministère de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche
scientifique a octroyé début 2026 une
aide financière à l’école pour élargir ses
structures dont le projet actuellement au
stade des procédures administratives est
suivi par la direction des équipements
publics. L’opération qui vise à répondre
aux besoins de l’école et ses ambitions
futures inclut l’extension des structures
pédagogiques, de recherche et de ser-
vices, selon la même source. L’école, selon
la même responsable, avait bénéficié fin
2023 d’une aide financière du ministère
de tutelle pour créer une plateforme intel-
ligente des énergies renouvelables qui
inclura les diverses énergies renouvelables
à travers sa dotation d’équipements de
l’énergie solaire thermique, de généra-
teurs d’énergie éolienne, de production
de biogaz et de l’hydrogène vert. Cette
plateforme encore en chantier portera
aussi sur la création d’un prototype de
maison intelligente dotée de dispositif de
gestion recourant aux technologies intelli-
gentes et énergies renouvelables, a-t-elle
ajouté. 
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SIDI BEL-ABBÈS. AQUACULTURE 

Nette amélioration de la production
halieutique 

L a célébration du Nouvel
An amazigh (Yennayer)
est un événement mar-

quant, profondément enraci-
né au sein de la société à Souk
Ahras, où Yennayer illustre
l’attachement des habitants
de cette région de l’est algé-
rien à leur patrimoine culturel
et à leur identité nationale,
tout en reflétant la profon-
deur des liens sociaux et des
traditions transmises à travers
les générations. 

Selon le Pr Djalal Khechab,
chercheur en patrimoine
populaire à l'Université Moha-
med-Cherif Messaadia, le
Nouvel An amazigh reste,
dans l’ensemble des com-
munes de la wilaya de Souk
Ahras, "une tradition profon-
dément ancrée, liée à la natu-
re et à la saison agricole, tirant
son origine de l'attachement
de l'homme amazigh ancien à
sa terre et de son optimisme
pour une saison agricole
abondante". 

Il a rappelé que Souk Ahras
"est restée fidèle à son hérita-
ge amazigh", précisant que
plusieurs communes portent
des noms amazighs, tels que
Taoura (Taghoura), Targalet
(Targhoulet) et Taghast. La
célébration de Yennayer dans
la wilaya de Souk Ahras se

manifeste également par l'at-
tention portée au fourneau
bas en argile (kanoun) sur-
monté de trois supports en
pierre sur lesquels est posée
la "guedra" (marmite) et dont
un seul est déplacé une fois
par an pour introduire le char-
bon de bois et balayer les
cendres, selon cet universitai-
re. Il mentionne que la pré-
sence de trois pierres et, plus
spécifiquement, le nombre
"trois" se retrouve dans plu-
sieurs aspects culturels et
sociaux, notamment dans la
fibule triangulaire (khelala), le
tatouage, la décoration en
tissu ou en bois, les bijoux en
argent, mais aussi dans les
proverbes et les dictons

populaires, considérés
comme des symboles d'équi-
libre, d'harmonie et d’existen-
ce stable. 

La préparation de l'année
agricole débute dès la fin du
mois d'octobre, une prépara-
tion appelée ici "Harth
(labour) de Sidna Adam",
avant l’attente du moment
des semailles des graines et le
décompte de l'année à partir
de la fin des "nuits blanches"
qui se terminent le 12 ou le 13
janvier, a-t-il souligné. Le
chercheur universitaire s'at-
tarde également sur la phase
de "préparation effective de la
célébration" où l'on se pare
d’habits neufs en signe d'es-
poir pour accueillir la nouvelle

année. Les femmes, elles, sor-
tent tôt le matin pour couper
certaines herbes précoces
comme le "barouak" pour les
jeter sur les toits des maisons
avant de retourner à leur cui-
sine traditionnelle, un geste
qui reflète les "signes avant-
coureurs de la nouvelle
année" et ce qu'elle apporte
de "bienfaits, d’abondance et
de bonheur". Quant à l'hom-
me, il est chargé d’acheter les
victuailles nécessaires et de
ramener au foyer certains
ustensiles pour la célébration,
au moment où la femme sort
les légumes séchés et les
épices qu’elle aura patiem-
ment stockés tout au long de
l'année. 

SOUK-AHRAS. CÉLÉBRATION DE YENNAYER

Une tradition solidement ancrée reflétant
la profondeur des liens sociaux 

SAÏDA. RÉSEAU ÉLECTRIQUE 
Raccordement de plus de 780 exploitations

agricoles en 2025 

P lus de 780 exploitations agricoles, réparties à travers les différentes communes de la
wilaya de Saïda, ont bénéficié du raccordement au réseau d’énergie électrique, au cours
de l’année écoulée, a-t-on appris, dimanche, auprès de la direction des Services Agricoles

(DSA). Cette opération, qui a concerné 785 exploitations agricoles, a porté sur la réalisation d’un
réseau de distribution dans le cadre d’une convention conclue avec la Direction de la distribu-
tion de l’électricité et du gaz, d’une longueur de plus de 600 km. Une enveloppe financière de
plus de 3 milliards de dinars a été consacrée à la concrétisation de cette opération, supervisée
par la Direction de la distribution de l’électricité et du gaz, selon la même source. Par ailleurs, les
travaux de raccordement de deux autres exploitations agricoles au réseau électrique se poursui-
vent, sur une distance avoisinant les 20 km, a-t-on indiqué. 
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Les mutations que connaît le
secteur universitaire à l’ère du

numérique, notamment dans le
domaine de l’enseignement

des langues, ont constitué le
thème d’un colloque national

organisé, dimanche, par la
Faculté des langues étrangères

de l’Université d’Oran 2
"Mohamed Benahmed". 

Des spécialistes issus de plusieurs
universités du pays, notamment
Alger, Laghouat, Blida, Mostaga-

nem et d’autres, ainsi que des conseillers
pédagogiques, ont pris part à cette ren-
contre organisée par le laboratoire
"Langues, discours, civilisation et littératu-
re", relevant de la Faculté des langues
étrangères de l’Université d’Oran 2, sous le
thème: "Vers une méthodologie intégrée
pour l’enseignement des langues : analyse
critique des transformations pédago-
giques à l’ère numérique". La présidente
du colloque, Souad Bouabida, a souligné
l’importance de cette thématique au
regard de l'impact majeurs de la numéri-
sation et de l’intelligence artificielle sur les
méthodes d’enseignement universitaire.
Elle a estimé qu’il est nécessaire de s’y
adapter en adoptant des approches péda-
gogiques intégratives reposant sur la
combinaison des compétences humaines
avec les outils numériques. Elle a, d’autre
part, précisé que l’enseignement intégra-
tif ne se limite pas à l’introduction d’outils
numériques dans le processus éducatif,
mais qu’il constitue une approche philo-
sophique et pédagogique qui valorise l’in-

teraction humaine, tout en confiant cer-
taines tâches techniques aux algorithmes,
et en préservant le rôle de l’enseignant
dans l’analyse et l’interprétation. De son
côté, la directrice du laboratoire, Mme
Djabbour Oum El-Kheir, a indiqué que les
technologies numériques sont devenues
indispensables dans le processus éducatif,
car elles contribuent à la transmission
rapide et efficace du savoir. Elle a, dans cet
ordre d’idées, insisté sur l’importance de la
formation continue des enseignants à
l’utilisation des outils technologiques afin
de suivre l’évolution rapide du secteur.
Pour sa part, la doyenne de la Faculté des
langues étrangères de l’Université d’Oran
2, la professeure Nabila Hamidou

Bouayad, a souligné la nécessité d’adapter
les méthodes pédagogiques afin de
répondre aux exigences actuelles de l’en-
seignement universitaire, en intégrant
certains outils numériques tout en garan-
tissant l’interactivité entre l’enseignant et
l’apprenant. Plusieurs communications
ont été présentées lors de cette rencontre,
portant notamment sur "l’intelligence arti-
ficielle et ses impacts sur le secteur de
l’éducation", "la numérisation et l’ensei-
gnement des langues : la préservation de
la dimension humaine du processus édu-
catif face aux outils numériques", ainsi que
"l’évolution de l’enseignement des
langues à l’ère numérique", entre autres
thèmes. 

CONSTANTINE. ALI MENDJELI 
Programme 
de mise à niveau
de 2 unités 
de voisinage
Les unités de voisinage UV 6 et 16 de

la circonscription administrative Ali
Mendjeli (wilaya de Constantine) ont
bénéficié d'une opération de mise à
niveau, inscrite dans le cadre du pro-
gramme 2026, a-t-on appris dimanche
auprès des services de la wilaya. Le pro-
jet vise à améliorer durablement le
cadre de vie des citoyens et à renforcer
l'attractivité urbaine de ce pôle en plei-
ne expansion, a indiqué la même sour-
ce, précisant que les travaux porteront
sur plusieurs volets essentiels liés à
l'aménagement urbain, notamment la
réhabilitation des espaces publics,
l'amélioration des différents réseaux et
la modernisation de l'éclairage public. Il
s'agit également, dans le cadre de cette
opération, du lancement d'un vaste
programme de reboisement, notam-
ment sur les axes principaux et à l'inté-
rieur des cités, a ajouté la même source.
L'objectif est d'offrir aux citoyens des
quartiers mieux organisés, plus fonc-
tionnels et répondant aux normes en
matière d'urbanisme et de services, a-t-
on souligné. Les travaux de réalisation
de cette opération ont été confiés à
l'Etablissement d'aménagement des
villes d'Ain Nahas et Ali Mendjeli pour
un délai contractuel de 10 mois. Cette
nouvelle opération s'inscrit dans la
continuité des efforts engagés par les
pouvoirs publics pour la modernisation
de la circonscription administrative Ali
Mendjeli, selon les services de la wilaya,
qui ont rappelé que dix (10) autres uni-
tés de voisinage de la même circons-
cription administrative ont déjà été
aménagées dans le cadre de pro-
grammes précédents. 

SKIKDA. COMMUNE D’AIN ZOUIT 
Réception
prochaine 
du projet 
de réhabilitation
d’un puits
artésien
Le projet de réhabilitation d’un puits

artésien, situé à la localité d’Oued
Bibi dans la commune d’Ain Zouit
(Ouest de Skikda) sera réceptionné
"durant la semaine en cours", a-t-on
appris dimanche auprès du président
de l’Assemblée populaire communale
(APC) de cette collectivité locale. Dans
une déclaration à l’APS, Sami Mohamed
Tichetiche a précisé que ce projet a
porté sur la réhabilitation des canalisa-
tions de raccordement au château
d’eau principal à ce puits artésien deve-
nues vétustes sur une distance de 5 km
et l’acquisition d’une nouvelle pompe
d’une capacité de 10 litres/seconde
pour améliorer l’approvisionnement en
eau potable. Le projet qui a nécessité
une enveloppe financière de 35 millions
DA contribuera à l’amélioration de l’ap-
provisionnement en eau potable de
près de 2.000 habitants du chef-lieu de
la commune d’Ain Zouit et ses mechtas
voisines, a précisé la même source.
L’opération s’inscrit dans le cadre des
efforts de valorisation des ressources
souterraines d’eau et d’amélioration du
service public d’alimentation en eau
potable, a affirmé Mohamed Tichetiche
qui a indiqué que ce puits artésien,
situé à Oued Bibi assure l’approvision-
nement en cette ressource vitale de 60
% des habitants de la commune d’Ain
Zouit.
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L’enseignement des langues 
à l’ère du numérique au centre

d’un colloque 

Les lauréates de la 3e édition du
concours de la meilleure célébration
de Yennayer entre les communes de

Médéa, qui s'est déroulé du 6 au 9 janvier
courant, ont été distinguées, dimanche,
en marge de la célébration du nouvel an
amazigh 2976, à la Maison de la culture
Hassan El-Hassani. 
Le premier prix a été remporté par l’asso-
ciation culturelle de la bibliothèque com-
munale d’El-Aissaouia, nord-est de Médéa,
tandis que la deuxième place est revenue
à l’association "Besma" de la commune de
Berrouaghia. Le troisième prix a été attri-
bué à l’association culturelle et touristique

"El-Bahdja", de la commune de Chellalet
El-Adhaoura. Six associations culturelles
issues des communes d’El-Omaria, de Ber-
rouaghia, de Bouskène, d'El-Aissaouia, de
Chellalet El-Adhaoura et de Mihoub ont
participé à ce concours dont le but est de
mettre en valeur la diversité et la richesse
du patrimoine immatériel local et de per-
pétuer cette tradition ancestrale, a déclaré
la directrice locale de la culture et des arts,
Salima Gaoua. 

Chaque association a fait en sorte de
présenter la meilleure formule pour célé-
brer cet événement, tant sur le plan culi-
naire, vestimentaire et social que sur celui

des traditions qui singularisent chaque
commune représentée à ce concours, a
expliqué Mme Gaoua. 

Trois lauréates du concours du meilleur
plat traditionnel, qui a eu lieu, samedi, au
niveau du Musée public des arts et des tra-
ditions populaires de Médéa, ont été éga-
lement récompensées à l’occasion de la
cérémonie organisée ce dimanche. Huit
participantes ont pris part à ce concours
visant à mettre en valeur le savoir-faire
culinaire local et à le valoriser en tant que
composante de l’identité culturelle de la
région.

MÉDÉA. CONCOURS DE LA MEILLEURE CÉLÉBRATION DE YENNAYER
Les lauréates de la 3e édition distinguées

TINDOUF. FONCIER AGRICOLE
Levée des réserves sur les périmètres 

d’Oued El Maâ et d’Oued Mehia

L’Office national des terres
agricoles (ONTA) de Tin-
douf a annoncé la levée

des réserves sur les périmètres
d’Oued El Maâ et d’Oued
Mehia, qualifiant cette
démarche de qualitative en
raison de son impact direct
dans l’impulsion d’une dyna-
mique forte en faveur de l’in-
vestissement agricole et du
renforcement de la sécurité
alimentaire dans la région.
Dans ce cadre, l’Office a invité
les exploitants concernés à se
rapprocher de ses services afin

d’entamer les procédures de
régularisation définitive des
terres agricoles, après l’achè-
vement de la levée des
réserves qui entravaient le lan-
cement de leurs projets agri-
coles depuis plus d’une année.
Le directeur de l’Office natio-
nal des terres agricoles de Tin-
douf, l’ingénieur El Fakir
Mohamed, a indiqué à l’APS
que cette opération s’inscrit
dans la démarche de l’Etat
visant à organiser le foncier
agricole et à encourager l’in-
vestissement productif,

notamment au profit des
jeunes.
Il a précisé que 56 exploitants
ont bénéficié de cette régula-
risation au niveau des péri-
mètres d’Oued El Maâ et
d’Oued Mehia. 
Il a ajouté que la levée de l’en-
semble des réserves permet-
tra aux exploitants de démar-
rer leurs activités agricoles
dans des conditions appro-
priées, contribuant ainsi à la
création de richesses et d’em-
plois, ainsi qu’au développe-
ment des capacités de pro-

duction agricole de la wilaya.
De son côté, le président de la
Chambre de wilaya de l’agri-
culture, Abderezzak Bougna-
ma, a estimé que cette mesure
constitue un tournant impor-
tant dans le processus de
régularisation du dossier du
foncier agricole à Tindouf,
saluant la conjugaison des
efforts des autorités locales
dans l’accompagnement des
investisseurs et la création
d’un climat favorable à la
concrétisation des projets
agricoles. 
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c’est surtout la prestation
arbitrale qui cristallise la

colère et l’incompréhension du
camp algérien. Le sélectionneur
Vladimir Petković n’a d’ailleurs
pas cherché à dissimuler son pro-
fond malaise face à ce qu’il consi-
dère comme un arbitrage scan-
daleux. Lors d’un entretien tenu
à Marrakech avec le président de
la Fédération algérienne de foot-
ball (FAF), Walid Sadi, le techni-
cien suisse a exprimé sans détour
sa stupéfaction. Selon lui, l’ar-
bitre sénégalais de la rencontre,
Issa Sy, assisté à la VAR par le
Gabonais Pierre Ghislain Atcho, a
dirigé le match de manière clai-
rement biaisée en faveur de la
sélection nigériane.

« Ce qui s’est passé est tout
simplement incroyable. Dans
toute ma carrière d’entraîneur, je
n’ai jamais été confronté à un
arbitrage de ce niveau dans une
compétition majeure », a confié
Petković, visiblement marqué
par les événements.

Le sélectionneur est allé plus
loin en avertissant que l’absence
de sanctions face à de telles
dérives remettrait en cause sa
capacité à poursuivre son travail
dans le cadre des compétitions
organisées par la CAF. Une
manière pour lui d’insinuer qu’il
ne souhaitait plus exercer en
Afrique, laissant entendre qu’il
pourrait bien quitter les rênes
techniques des Verts après le
prochain Mondial.

DES DÉCISIONS LOURDES DE
CONSÉQUENCES

Tout en reconnaissant cer-
taines insuffisances techniques

de son équipe durant la ren-
contre, Petković a insisté sur l’im-
pact direct de l’arbitrage sur le
déroulement et l’issue du match.
Il a notamment dénoncé une
gestion inéquitable des avertis-
sements disciplinaires, ainsi que
le refus d’accorder une séance de
penalty jugée flagrante par le
staff et de nombreux observa-
teurs.

Pour le sélectionneur natio-
nal, ces décisions ont brisé la
dynamique des Verts à des
moments clés de la rencontre,
modifiant l’équilibre psycholo-
gique et tactique du match.

« À ce niveau de compétition,
la moindre erreur arbitrale peut
faire basculer une rencontre. Là,
il ne s’agit pas d’une erreur iso-
lée, mais d’un ensemble de déci-
sions incompréhensibles », a-t-il
souligné.

LA FAF TENTE D’APAISER,
SANS ÉLUDER LE FOND DU

PROBLÈME
Face à la colère de son entraî-

neur, le président de la FAF,
Walid Sadi, a tenté de calmer les
esprits. Il a appelé à tourner la
page de la CAN 2025 et à se pro-
jeter vers l’avenir, notamment les
prochaines échéances qualifica-
tives en vue de la Coupe du
monde. Sadi a insisté sur la
nécessité d’analyser lucidement
les erreurs commises, tout en
capitalisant sur les enseigne-
ments positifs du parcours algé-
rien. Il a toutefois évité d’aborder
la question sensible d’une éven-
tuelle prolongation du contrat
de Vladimir Petković, préférant
maintenir le focus sur le travail
sportif et la reconstruction.

UN MALAISE PROFOND
AUTOUR DE L’ARBITRAGE

AFRICAIN
Les déclarations de Petković

viennent renforcer un climat
déjà tendu autour de l’arbitrage
africain, régulièrement pointé du
doigt par plusieurs sélections.
Elles s’inscrivent également dans
la démarche plus large engagée
par la FAF, qui a officiellement
saisi la CAF et la FIFA afin de
dénoncer les dysfonctionne-
ments constatés et réclamer des

sanctions exemplaires. Au-delà
de la frustration liée à une élimi-
nation, ces prises de position tra-
duisent un malaise profond et
une exigence croissante de
transparence, de responsabilité
et d’équité. Pour le football algé-
rien, comme pour l’ensemble du
continent, l’enjeu dépasse désor-
mais le cadre d’un simple match :
il s’agit de restaurer la crédibilité
de la compétition et la confiance
dans ses instances.

Hakim S.

SCANDALISÉ PAR L’ARBITRAGE DU MATCH FACE AU NIGERIA :

Petković remet en cause son
avenir sur le continent africain
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LA SCÈNE DE TROP
Quand l’arbitrage franchit la ligne rouge

I l est des images qui marquent un match,
et d’autres qui marquent durablement la
mémoire collective tant elles donnent le

sentiment que le football a été trahi. La scène
survenue lors de cette rencontre face au
Nigeria restera, pour beaucoup, comme l’un
des moments les plus sordides de la soirée,
au point que même la mauvaise foi la plus
assumée aurait du mal à la justifier.

L’arbitre sénégalais Issa Sy, déjà au cœur
de nombreuses critiques pour sa gestion glo-
bale de la rencontre, a livré ce qui est perçu
comme « la scène de trop ». Alors qu’aucun
joueur nigérian n’avait été averti durant
toute la rencontre, malgré plusieurs interven-
tions rugueuses et des dépassements évi-
dents, l’arbitre a choisi un moment pour le
moins troublant pour sévir.

Au moment de sa sortie du terrain, le capi-
taine nigérian, Ndidi, — qui quittait la pelou-
se de manière tout à fait normale, bien que
légèrement diminué par une gêne musculai-
re — a été délibérément interpellé par l’ar-
bitre. Ce dernier a attendu qu’il soit hors du
jeu pour lui infliger un carton jaune jugé tota-
lement injustifié par de nombreux observa-
teurs. Pourquoi à cet instant précis ? La ques-
tion dérange, mais elle s’impose. L’arbitre
savait parfaitement que le joueur disposait
déjà d’un avertissement antérieur dans la
compétition. Ce carton supplémentaire
signifiait automatiquement une suspension
pour le match de demi-finale. Une décision
lourde de conséquences sportives, prise hors
action, sans tension particulière, et sans
cohérence avec le laxisme affiché tout au
long de la rencontre. Elle viserait sûrement à
priver le Nigeria de son capitaine lors du

match contre la sélection ..du pays hôte. Pour
beaucoup, cette séquence dépasse le cadre
de l’erreur humaine ou de l’interprétation
arbitrale. Elle donne le sentiment d’un acte
prémédité, calculé, exécuté avec une froi-
deur glaçante. Une scène que certains n’hési-
tent pas à qualifier de plus choquante que
bien des fautes sifflées ou oubliées durant le
match. Cette image alimente un malaise pro-
fond : comment expliquer qu’aucun joueur
nigérian n’ait été averti pendant 90 minutes,
avant qu’un carton décisif ne soit brandi dans
un contexte aussi suspect ? Comment justi-
fier une telle rupture d’équité dans l’applica-
tion des lois du jeu ?

La question posée par de nombreux sup-

porters et observateurs résonne avec amer-
tume : à ce niveau de compétition, les choses
sont-elles à ce point gangrenées ? Le football
africain, déjà fragilisé par des polémiques
récurrentes, peut-il encore se permettre de
tels spectacles sans mettre en péril sa crédibi-
lité ?

Cette scène n’est pas qu’un fait de match.
Elle est devenue un symbole. Celui d’un arbi-
trage perçu comme défaillant, partial, voire
délibérément nuisible. Et tant que ces actes
resteront sans explication ni sanction, le sen-
timent d’injustice continuera de nourrir la
colère et la défiance envers les instances cen-
sées protéger l’intégrité du jeu.

H. S.

La défaite de l’équipe nationale algérienne
face au Nigeria en quart de finale de la

Coupe d’Afrique des nations 2025 continue
de faire couler beaucoup d’encre. 
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Figure incontournable du football
français et voix emblématique de

RMC, Rolland Courbis, est
décédé lundi 12 janvier à l’âge

de 72 ans. Ancien joueur,
entraîneur et consultant, il a

marqué les terrains de France et
d’Algérie par son franc-parler, sa
passion et sa détermination. Très

apprécié en Algérie pour son
passage à l’USM Alger qui reste
l’un des moments les plus brillants
de sa carrière internationale, il a

marqué le football algérien par
sa passion, son tempérament et
ses succès rapides avec le club

Rouge et Noir.

Né à Marseille, Courbis se fait rapi-
dement remarquer comme
défenseur solide et intelligent. Il

décroche trois titres de champion de
France : 1972 avec l’Olympique de Mar-
seille, 1978 et 1982 avec l’AS Monaco.
Son style de jeu, rigoureux et métho-
dique, lui permet de briller sur le ter-
rain, mais son ambition ne s’arrête pas
là. Dès la fin de sa carrière de joueur, il
choisit de devenir entraîneur, décidant
de mettre sa passion et son sens tac-
tique au service d’équipes en quête de
succès. Courbis se fait d’abord un nom
dans l’Hexagone. Il entraîne l’Olym-
pique de Marseille et Montpellier, et
mène l’OM à une finale de la Coupe de
l’UEFA et à une deuxième place en
championnat en 1999. Mais son tem-
pérament et son envie de défis le pous-
sent à s’expatrier. Niger, Émirats arabes
unis, Suisse… il connaît plusieurs expé-
riences à l’étranger, démontrant sa
capacité à adapter son style à des
contextes très différents, tout en
conservant sa personnalité entière et
son franc-parler.

LE TRIOMPHE ALGÉROIS 
À L’USM ALGER

C’est en Algérie que Rolland Cour-
bis vit l’une de ses plus grandes réus-
sites. Arrivé à l’USM Alger en octobre
2012, il trouve un club ambitieux mais
en manque de résultats récents. Rapi-
dement, il impose son style : un jeu
structuré, une discipline stricte et une
exigence permanente envers ses
joueurs. En moins d’une saison, il
conduit l’équipe vers la victoire, décro-
chant la Coupe d’Algérie et la Coupe
arabe des clubs champions, un double
sacre qui restera dans les annales du
club. Au-delà des trophées, Courbis
marque l’équipe par sa rigueur et sa
personnalité. Il instaure une mentalité
de gagneur, valorise les jeunes talents
et resserre les liens au sein du groupe.
Les joueurs algérois le décrivent
comme exigeant mais juste, capable
de tirer le meilleur de chacun. Sa vision
et son charisme permettent à l’USM
Alger de retrouver confiance et com-
pétitivité, non seulement sur la scène
nationale, mais aussi dans les compéti-
tions continentales. Même après son
départ en novembre 2013, Courbis
reste une référence pour le football
algérien. En 2025, il revient ponctuelle-
ment à l’USM Alger pour conseiller le
staff avant une finale de Coupe d’Algé-
rie, confirmant l’estime réciproque
entre le technicien français et le club
Rouge et Noir.

HOMMAGE OFFICIEL DE L’USMA
C’est avec une profonde tristesse

que l’USM Alger a appris le décès de
son ancien entraîneur survenu le 12

janvier. Sur ses réseaux sociaux, le club
a exprimé ses condoléances : « Toute la
famille de l'USM Alger présente ses
plus sincères condoléances à la famille
et aux proches du défunt. Rolland
Courbis restera dans les annales du
club, ayant marqué l'histoire en
menant l'équipe à la victoire en Coupe
d’Algérie et en Coupe des clubs cham-
pions arabes en 2013. Merci, Rolland,
pour tout ce que tu as apporté à l'USM
Alger. USMISTE UN JOUR, USMISTE
POUR TOUJOURS. » Cet hommage
témoigne de l’impact profond qu’il a
eu sur le club et ses supporters.

UNE VOIX MÉDIATIQUE 
ET DES CONTROVERSES

En parallèle, Courbis devient à partir
de 2005 l’une des voix les plus écou-
tées du football français en tant que
consultant sur RMC. Son franc-parler et
ses analyses percutantes séduisent le
public. Mais sa carrière n’a pas été sans
zones d’ombre : deux séjours en prison
et un accident de la vie lié à une fusilla-
de en 1996 font partie de son parcours
tumultueux. Ces épisodes, loin d’enta-
cher son image, contribuent à forger
l’homme entier et passionné qu’il est
resté jusqu’au bout.

Rolland Courbis laisse derrière lui
un héritage fort, à la fois en France et
en Algérie. Son passage à l’USM Alger
restera gravé dans les mémoires
comme un moment où son talent, sa
rigueur et sa passion ont fait vibrer un
club et ses supporters. Plus qu’un
entraîneur, il était un homme qui savait
inspirer et marquer les esprits.

Mohamed Amine Toumiat

MERCATO 
La JSK toujours en attente
Àmoins de trois semaines de la fin du marché hivernal, la JS Kaby-

lie n’a enregistré aucun renfort. L’entraîneur Zinnbauer insiste
pour renforcer l’effectif, mais la direction reste silencieuse. Le club
doit agir rapidement pour rester compétitif en championnat et en
Ligue des champions africaine.
Depuis l’ouverture du mercato, l’entraîneur allemand multiplie les
réunions avec les dirigeants pour définir les priorités. Il réclame au
moins trois à quatre recrues de qualité. L’arrière gauche est une prio-
rité, la défense ayant montré ses failles lors de la phase aller. Hamidi
et Mammeri n’ont pas toujours répondu présent, et Zinnbauer veut
un joueur capable de stabiliser le flanc gauche et d’apporter un plus
à l’équipe. Le coach souhaite également renforcer le milieu de ter-
rain. Entre relais et meneur de jeu, il recherche un joueur capable de
créer, organiser et dynamiser le jeu. Pour l’attaque, Zinnbauer
demande au moins un ou deux ailiers rapides et efficaces. Akhrib et
Merghem, pourtant prometteurs en début de saison, n’ont pas tenu
leurs promesses, tandis que Lahmeri a été écarté pour des raisons
disciplinaires et sportives.

UNE PHASE RETOUR DÉTERMINANTE
Le coach veut des joueurs pleinement concentrés sur leurs matchs.
Le Sénégalais Sarr et Boudjemâa semblent déjà avoir l’esprit ailleurs.
Zinnbauer insiste pour des recrues motivées, capables de répondre
aux attentes et de soutenir l’équipe dans les moments décisifs. Selon
lui, le succès en championnat et en Ligue des champions repose sur
des renforts rapides et adaptés aux besoins. La JSK accuse un retard
de 13 points sur le MCA. Mais la saison n’est pas terminée : une
phase retour parfaite pourrait permettre aux Canaris de revenir dans
la course au titre. L’expérience de l’an dernier le montre : malgré un
retard similaire à la phase aller, le club avait presque rattrapé son
retard grâce à un parcours solide lors de la seconde moitié du cham-
pionnat. L’objectif reste de se qualifier pour la Ligue des champions
africaine et d’assurer une place en haut du classement national. Le
temps presse. Le match de la troisième journée de poules de la
Ligue des champions contre l’AS FAR est prévu le 24 janvier. Sans
nouvelles recrues, la JSK risque de compromettre ses chances de
qualification pour les 1/4 de finale. La direction est donc attendue au
tournant pour finaliser au moins les principaux postes à pourvoir. Le
mercato hivernal devient une question de survie sportive et de cré-
dibilité pour le club.
La réussite de la JS Kabylie dépendra de la rapidité avec laquelle la
direction répondra aux besoins de Zinnbauer. Chaque décision,
chaque recrutement pourrait déterminer l’issue du championnat et
du parcours continental. L’équipe a encore une chance, mais le
temps joue contre elle.

M. A. T.

NOUVEAU VISAGE AU MOULOUDIA D’ALGER
Boukholda présent face 
à Ben Aknoun
Recruté lors du présent mercato hivernal, Chahreddine Boukholda

s’apprête à disputer son premier match officiel avec le Mouloudia
d’Alger. Le Franco-Algérien figure dans la liste des 20 convoqués
pour le 8e de finale de la Coupe d’Algérie prévu aujourd’hui face à
l’ESBA, un rendez-vous très attendu par le joueur et le staff.
Quelques jours seulement après son arrivée en provenance du MC
Oran, Boukholda se retrouve déjà au cœur des plans de Mokwena.
Le coach sud-africain apprécie sa qualité technique, sa vision du jeu
et sa capacité à évoluer entre les lignes. Rapidement intégré, le
meneur de jeu pourrait déjà marquer de son empreinte l’animation
offensive du Mouloudia. Le staff voit en lui un profil capable de
dynamiser le jeu et de créer des opportunités dans les trente der-
niers mètres. La phase aller a été mitigée pour l’attaque moulou-
déenne. Le dernier match contre l’ASO à Chlef a mis en évidence un
manque d’efficacité offensive. Dans ce contexte, Boukholda repré-
sente une alternative crédible. Sa capacité à casser les lignes par la
passe et à faire jouer ses coéquipiers en fait un atout stratégique.
Face à une ESBA annoncée accrocheuse, le Mouloudia aura besoin
de maîtrise et de créativité.
Mokwena pourrait lancer Boukholda dès le coup d’envoi. Même
quelques minutes sur le terrain suffiraient à donner du rythme à
l’équipe. Le coach espère que le joueur apportera sa vision du jeu et
sa justesse technique pour faire la différence. Pour Boukholda, ce
premier match constitue un véritable test.

L’IMPATIENCE DU JOUEUR
Le Franco-Algérien est impatient. « Je ressens beaucoup d’excitation
et de fierté. Rejoindre le Mouloudia d’Alger est une étape importan-
te dans ma carrière et j’ai vraiment hâte de disputer mon premier
match sous ses couleurs », confie-t-il. Depuis son arrivée, il a trouvé
un groupe concentré et ambitieux, avec un staff exigeant. « Je me
sens prêt physiquement et mentalement. Mon objectif est simple :
aider l’équipe dans le jeu et répondre présent si le coach me fait
confiance».
Boukholda peut fluidifier le jeu et créer des occasions là où l’attaque
a parfois peiné. Sa présence devrait également alléger la pression sur
les attaquants et renforcer l’animation offensive. Pour le Mouloudia,
il représente déjà une option importante pour relancer le club dans
cette compétition.
Aujourd’hui, que ce soit comme titulaire ou remplaçant, Boukholda
fera ses premiers pas officiels avec le Mouloudia. Ce match face à
l’ESBA sera un test crucial, une première occasion de montrer qu’il
peut devenir un acteur clé de l’attaque du club. Les supporters
attendent avec impatience ce baptême du feu.

M. A. T.

Au lendemain de l’élimination de
l’équipe nationale algérienne, le

capitaine des Verts, Riyad Mahrez, a
choisi de s’exprimer avec retenue et
dignité. Dans un message publié sur

sa page officielle Instagram, le joueur
emblématique du football algérien a

tenu à partager sa déception, tout en
mettant en avant la fierté d’appartenir

à ce groupe et la reconnaissance
envers le peuple algérien.

«Nous ressentons une grande
déception après l’élimination,
mais nous sommes fiers de cette

équipe et de ce groupe, que ce soit dans les
moments de succès ou dans les périodes les
plus difficiles », a écrit Mahrez.

Des mots simples, mais lourds de sens, qui
traduisent à la fois la frustration sportive et
l’attachement profond du capitaine au
maillot national.

UN MESSAGE EMPREINT DE GRATITUDE
ET DE RESPONSABILITÉ

Au-delà de l’aspect émotionnel, le messa-
ge de Mahrez s’inscrit dans une logique de
rassemblement. Le capitaine a tenu à remer-
cier les supporters algériens pour leur fidélité
indéfectible tout au long de la compétition.

« Merci à nos fans et à tout le peuple algé-
rien pour votre soutien continu. Nous revien-
drons plus forts, comme vous en avez tou-
jours l’habitude », a-t-il ajouté.

Ce discours responsable, loin de toute
polémique, contraste avec le climat de ten-
sion entourant l’arbitrage et les critiques ins-
titutionnelles formulées par le staff technique

et la Fédération algérienne de football. Fidèle
à son rôle de leader, Mahrez a choisi d’apaiser
plutôt que d’enflammer, rappelant que l’uni-
té reste la force première de la sélection
nationale.

L’OMBRE DE L’APRÈS-MONDIAL PLANE
SUR LA CARRIÈRE INTERNATIONALE 

DE MAHREZ
Cependant, pour de nombreux observa-

teurs, ce message pourrait également mar-
quer une étape symbolique dans le parcours
international de Riyad Mahrez.

À 34 ans, le capitaine algérien se rap-
proche naturellement du dernier chapitre de
sa carrière avec les Verts. Si aucune annonce
officielle n’a été faite, la perspective d’une
retraite internationale après la prochaine
Coupe du monde commence à s’imposer
comme une hypothèse crédible.

Le Mondial à venir pourrait ainsi représen-
ter l’ultime grand objectif de Mahrez sous le
maillot algérien. Leader technique, capitaine
respecté et figure centrale du sacre continen-
tal de 2019, il incarne une génération dorée
qui a profondément marqué l’histoire du
football algérien. Une éventuelle sortie après
la Coupe du monde s’inscrirait dans une
logique de transmission et de renouvelle-
ment.

Qu’il poursuive ou non l’aventure interna-
tionale au-delà du Mondial, l’héritage de

Riyad Mahrez est déjà solidement établi. Par
son talent, son professionnalisme et son
influence dans le vestiaire, il a contribué à
redonner à l’Algérie une stature continentale
et internationale. Son parcours, jalonné de
succès en club et en sélection, a fait de lui une
référence et un modèle pour toute une géné-
ration de jeunes joueurs algériens.

Sa posture actuelle, marquée par la fierté,
la lucidité et le respect envers le public,
témoigne d’une maturité qui dépasse le
simple cadre sportif. Elle laisse entrevoir un
capitaine conscient de son rôle, mais aussi du
temps qui passe.

ENTRE PRÉSENT ET AVENIR
Pour l’heure, Riyad Mahrez reste pleine-

ment engagé avec la sélection nationale et
concentré sur les prochaines échéances. Mais
son message, par son ton et sa profondeur,
ouvre naturellement le débat sur l’avenir.

Le Mondial pourrait constituer le point
culminant, voire le dernier grand rendez-
vous international d’un joueur qui aura tout
donné pour les couleurs nationales.

D’ici là, le capitaine des Verts semble
animé par une seule volonté : revenir plus
fort, honorer une dernière fois — ou peut-
être une ultime fois — le maillot algérien, et
offrir au public l’image d’un leader fidèle jus-
qu’au bout.

Hakim S.

Au lendemain de la ren-
contre face au Nigeria,
marquée par de vives

polémiques arbitrales, la Fédéra-
tion algérienne de football (FAF)
a décidé de passer à l’action.
L’instance fédérale a officielle-
ment déposé une plainte auprès
de la Confédération africaine de
football (CAF) ainsi que de la
Fédération internationale de
football association (FIFA). Cette
plainte vise directement l’arbitre
sénégalais Issa Sy, son équipe
arbitrale, ainsi que la cellule d’as-
sistance vidéo à l’arbitrage (VAR),
dirigée par le Gabonais Ghislain
Atcho. Cette initiative s’inscrit
dans une volonté claire de la FAF
de défendre les droits de l’équipe
nationale algérienne, injuste-
ment lésée selon elle par des
décisions arbitrales jugées
graves, répétées et contraires
aux principes fondamentaux de
l’équité sportive.

DES DÉCISIONS ARBITRALES
LOURDEMENT CONTESTÉES

Dans le dossier transmis aux
instances continentale et inter-
nationale, la FAF a minutieuse-
ment documenté plusieurs
dépassements et erreurs arbi-
trales. Parmi les faits les plus mar-
quants figure le refus d’accorder
un penalty pourtant considéré
comme parfaitement valable par
de nombreux observateurs.

Cette décision, lourde de
conséquences sur le déroule-
ment du match, a été perçue
comme une injustice flagrante,
d’autant plus qu’elle n’a pas fait
l’objet d’une consultation de la
VAR.L’absence de recours à la
technologie vidéo constitue l’un
des principaux points de contes-
tation soulevés par la fédération.

Alors que la VAR est précisé-
ment conçue pour corriger ce
type de situations litigieuses, son
non-usage dans des phases aussi
décisives a suscité incompréhen-
sion et indignation. La FAF esti-
me que cette abstention volon-
taire ou négligente a directe-
ment porté préjudice à la sélec-
tion nationale.

UN ARBITRE AU PASSÉ
CONTROVERSÉ AVEC LES

VERTS
La fédération algérienne ne se

limite pas à dénoncer des faits
isolés. Elle rappelle également
que l’arbitre Issa Sy n’en est pas à
son premier contentieux avec
l’équipe nationale algérienne,
notamment dans le cadre de la
même compétition. Ce passif ali-
mente les soupçons d’un
manque de sérénité et d’objecti-
vité dans la gestion de matchs
impliquant les Verts.

Dans ce contexte, la FAF
considère que la désignation
répétée de cet arbitre pour des

rencontres sensibles pose un
véritable problème de gouver-
nance arbitrale. Elle appelle ainsi
la CAF à tirer toutes les consé-
quences de ces antécédents et à
revoir ses critères de nomination.

Au-delà des décisions tech-
niques, la plainte déposée
évoque également le comporte-
ment jugé inapproprié de l’ar-
bitre sénégalais à l’égard des
joueurs algériens. Plusieurs atti-
tudes ont été relevées, traduisant
selon la FAF un manque de res-
pect et de neutralité.

Un incident en particulier a
retenu l’attention : le refus mani-
feste d’Issa Sy de serrer la main
du joueur algérien Berkane,
contraste saisissant avec l’accueil
chaleureux et la salutation cor-
diale réservés aux joueurs nigé-
rians. Cette scène, largement
relatée et commentée, est per-
çue comme un symbole de trai-
tement différencié, incompatible
avec l’éthique et la déontologie
arbitrales.

UNE PLAINTE AUX OBJECTIFS
CLAIRS ET ASSUMÉS

Contrairement à certaines
démarches purement symbo-
liques, la plainte de la FAF pour-
suit un objectif précis et assumé :
obtenir des sanctions à l’en-
contre de l’arbitre Issa Sy. L’ins-
tance algérienne souhaite que ce
dernier soit tenu responsable de

ses actes et qu’il soit écarté des
grandes compétitions internatio-
nales à venir. La fédération ambi-
tionne notamment de voir l’ar-
bitre sénégalais privé de toute
opportunité de participation à la
prochaine Coupe du monde. Une
telle mesure serait, selon elle, un
signal fort envoyé en faveur de la
transparence, de la responsabili-
té et du respect des règles du jeu.

Au-delà du cas algérien, cette
action s’inscrit dans une problé-
matique plus large touchant le
football africain : la crédibilité de
l’arbitrage et la confiance des
acteurs dans les instances diri-
geantes. En saisissant à la fois la
CAF et la FIFA, la FAF entend
contribuer à une prise de
conscience collective et à une
amélioration durable des stan-
dards arbitrales sur le continent.

Pour la fédération, il ne s’agit
pas seulement de défendre un
résultat ou une génération de
joueurs, mais bien de protéger
l’intégrité de la compétition et
l’image du football africain sur la
scène mondiale.

En somme, la plainte déposée
par la FAF marque une étape
importante dans la lutte contre
les dérives arbitrales. Elle
témoigne d’une volonté ferme
de ne plus accepter l’inaccep-
table et de faire prévaloir, enfin,
la justice sportive.

H. S.
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Le CR Belouizdad (CRB)
se retrouve temporai-
rement dans l’incapaci-

té de recruter, une décision
annoncée par la FIFA à la
suite du transfert de l’atta-
quant sud-africain Khanyisa
Mayo. Malgré cette sanc-
tion, la direction du club
affiche sa confiance et pro-
met de régler le dossier rapi-
dement, rassurant ainsi les
supporters et observateurs.

Le CR Belouizdad figure
désormais sur la liste des
clubs interdits de recrute-
ment pour trois périodes de
transfert. La sanction est liée
au dossier de Khanyisa
Mayo, arrivé au Chabab l’an-
née dernière. La FIFA a pré-
cisé que le CRB n’avait pas
versé la deuxième partie du
montant du transfert à la
formation sud-africaine de
Cape Town, ce qui a déclen-
ché l’interdiction. L’annonce
a surpris de nombreux
observateurs, le CRB étant
réputé pour sa régularité
dans le paiement des trans-

ferts. Le président Badreddi-
ne Behloul, informé depuis
le 7 janvier dernier, reste
confiant. Selon ses proches,
il travaille activement à la
résolution de cette affaire.
Pour lui, le montant en
question 4 500 dollars est
largement accessible et ne
représente pas un obstacle
financier pour le club. Cette
confiance laisse penser que
l’interdiction pourrait être
levée rapidement si le paie-
ment est effectué dans les
prochains jours.

UNE SANCTION LIMITÉE
MAIS SYMBOLIQUE

Le montant restant pour
finaliser le transfert est rela-
tivement faible, soit 4 500
dollars. Il s’agit d’une pénali-
té plutôt qu’un montant de
transfert en soi, ce qui laisse
espérer une solution rapide.
Les dirigeants du CRB ont
déjà réglé la majeure partie
du transfert de Mayo et se
tiennent prêts à s’acquitter
de ce solde pour lever l’in-

terdiction. Le club reste
donc en position de force
pour négocier sa levée
auprès de la FIFA. La direc-
tion du CRB a tenu à rassurer
ses fans. L’interdiction de
recrutement, bien que
contraignante sur le papier,
ne devrait pas affecter
l’équilibre sportif du club à
long terme. La transparence
affichée par le président
Behloul, qui assure que le
dossier est en cours de
règlement, vise à calmer les
inquiétudes et à éviter toute
panique chez les suppor-
ters.

Cette sanction pourrait
toutefois compliquer tem-
porairement les plans du
CRB pour le marché des
transferts. Trois périodes de
recrutement seront concer-
nées si la situation n’est pas
réglée. Toutefois, compte
tenu du montant minime et
de la volonté du club à
régler rapidement la ques-
tion, l’impact sportif devrait
rester limité. Les observa-

teurs estiment que cette
mesure vise surtout à rappe-
ler l’importance de respec-
ter les engagements finan-
ciers internationaux dans les
transferts.

Le président Behloul
reste déterminé à clore le
dossier rapidement. Le paie-
ment des 4 500 dollars à la
formation sud-africaine
devrait suffire à lever l’inter-
diction. Le CRB montre ainsi
sa capacité à résoudre effi-
cacement ce type de litige
et à préserver sa réputation
de club sérieux et rigoureux.

Si la FIFA maintient l’in-
terdiction pour l’instant, le
CRB semble en mesure de
rétablir sa situation dans les
prochains jours. Pour le club
et ses supporters, il s’agit
surtout de patience et de
confiance dans la gestion de
leur direction. Une affaire
qui rappelle que, même
pour un club réputé sérieux,
chaque transfert doit être
scrupuleusement finalisé.

M. A. T.

UNE SANCTION QUI SURPREND

Le CRB interdit de transfert par la FIFA

MERCATO
Le DS 
de l’ES Sétif 
en action
Dans un championnat où

chaque point compte désor-
mais double, l’ES Sétif sait que son
salut passera aussi par un mercato
hivernal réussi. Chargé de cette
mission délicate, le directeur spor-
tif Azzedine Arab multiplie les
contacts afin d’offrir à l’entraîneur
Milutin Sredojevic un effectif plus
compétitif pour la suite de la sai-
son.
Poursuivant son travail de pros-
pection tous azimuts, Azzedine
Arab ne s’est pas contenté des
pistes déjà exploitées. Après avoir
conclu « officieusement » avec
Bouchar, Benchaâ et le Franco-
Algérien Barka, le responsable séti-
fien a élargi son champ d’action
pour répondre aux besoins
urgents de l’équipe. L’objectif est
clair : renforcer plusieurs secteurs
clés afin de mieux négocier la lutte
pour le maintien. Selon une source
proche du club, Arab a récemment
pris attache avec le milieu de ter-
rain de l’ASO Chlef, Ayoub Sadahi-
ne. Le joueur aurait donné un
accord de principe pour rejoindre
l’Entente. Toutefois, les discus-
sions ont rapidement buté sur le
refus catégorique de la direction
chélifienne. Malgré l’intervention
de Medouar, ancien président de
la LFP et connaissance de longue
date d’Arab, aucune ouverture n’a
été obtenue. La concurrence
directe entre les deux clubs dans
la course au maintien a rendu
toute négociation impossible. À
l’opposé, les choses semblent plus
avancées sur le front offensif. Le
directeur sportif sétifien aurait réa-
lisé des progrès significatifs dans
ses discussions avec l’attaquant du
MC Alger, Amine Messoussa. Déjà
convoité l’été dernier, le Franco-
Algérien avait alors choisi de rester
au MCA. Cette fois, la donne aurait
changé. Le joueur se montrerait
disposé à rejoindre le club phare
d’Aïn El Fouara, convaincu par le
projet sportif proposé.

RETOUR DE ZEGHBA, 
C’EST PRESQUE FAIT !
Dans le même temps, l’ES Sétif se
rapproche d’un retour qui ferait
figure de coup symbolique. Le
gardien du CR Belouizdad, Musta-
pha Zeghba, serait tout proche de
retrouver son ancien club. Il ne
resterait que quelques détails à
régler avant l’officialisation, d’au-
tant plus que le départ de Bousse-
der serait imminent. Une opéra-
tion qui permettrait de stabiliser
un poste crucial. Par ailleurs, Azze-
dine Arab n’aurait pas abandonné
le marché mouloudéen. Des
contacts auraient été établis avec
Zunon Kipré, milieu ivoirien du
MCA, sur le point de quitter l’effec-
tif dirigé par Rhulani Mokwena. Le
profil du joueur correspond aux
attentes de Sredojevic, désireux
de renforcer l’impact physique et
l’équilibre de son entrejeu. Enfin,
le retour d’Ishak Boussouf serait
également en très bonne voie. Les
négociations entre les deux par-
ties seraient sur le point d’aboutir,
confirmant la volonté des diri-
geants sétifiens de miser sur des
joueurs connaissant déjà la mai-
son.
À quelques semaines décisives de
la saison, l’ES Sétif joue gros sur le
marché hivernal. Les choix d’Azze-
dine Arab seront-ils suffisants pour
relancer la machine ententiste ?

M. A. T.

L’OMBRE D’UN ENTRAÎNEUR
LÉGENDAIRE

Rolland
Courbis
s’éteint

RIYAD MAHREZ APRÈS L’ÉLIMINATION :

« Nous
reviendrons
plus forts »

L’ARBITRAGE DU MATCH FACE AU NIGERIA CONTESTÉ :

La FAF veut priver Issa Sy de la Coupe du monde
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Un Clásico ne s’achève
jamais vraiment au coup de

sifflet final. Il se prolonge dans
les colonnes des journaux,
dans les débats et parfois

dans la polémique. Dimanche
soir, à Riyad, le FC Barcelone

a conservé sa Supercoupe
d’Espagne en dominant le

Real Madrid (3-2). 

A u-delà du score serré, la presse ibé-
rique a surtout retenu une éviden-
ce : la supériorité collective des

Blaugrana, incarnée par un Raphinha étin-
celant. Le FC Barcelone a confirmé sa
mainmise sur la Supercoupe d’Espagne au
terme d’une finale spectaculaire face à
son éternel rival. Malgré l’intensité et le
suspense, les médias espagnols s’accor-
dent sur un constat clair : le Barça a maîtri-
sé son sujet. Privé de Kylian Mbappé au
coup d’envoi, Xabi Alonso avait opté pour
un dispositif prudent en 5-2-3, avec Auré-
lien Tchouaméni aligné en défense cen-
trale. Une approche défensive assumée,
qui a laissé l’initiative aux Catalans dès les
premières minutes. Dans son compte

rendu, Mundo Deportivo n’a pas mâché
ses mots. Le quotidien catalan a décrit un
Real Madrid « plus mourinho-esque que
jamais », contraint de subir le jeu d’un
Barça dominateur, plus juste technique-
ment et mieux organisé. Selon le journal,
la stratégie madrilène reposait sur la ges-
tion des efforts et l’entrée tardive de
Mbappé pour tenter de renverser la ren-
contre dans le dernier quart d’heure.

Cette approche n’a cependant pas
résisté à la pression barcelonaise. Si le Real
est parvenu à rester compact durant une
bonne partie de la première période, il a
fini par céder face au rythme imposé par
les hommes de Flick. La possession, les cir-
cuits de passes et la capacité à jouer haut
ont progressivement étouffé les Madri-
lènes. « Barcelone dictait le jeu », a résumé
Mundo Deportivo, soulignant une nouvel-
le démonstration collective des Catalans
dans les grands rendez-vous. L’entrée de
Kylian Mbappé, à la 76e minute, n’a pas
changé le cours de la finale. De retour seu-
lement onze jours après une blessure au
genou gauche, le capitaine des Bleus est
apparu en manque de rythme. Discret
malgré quelques accélérations, il a été
jugé « invisible » par une partie de la pres-
se catalane, sans pour autant être pris
pour cible par les médias madrilènes.

RAPHINHA, SYMBOLE DU BARÇA
CONQUÉRANT

Tous les regards se sont tournés vers
l’homme du match : Raphinha. Auteur
d’un doublé décisif, l’ailier brésilien a sur-
volé cette finale. AS a titré sans détour : 
« La Supercoupe de Raphinha », tandis

que Sport s’est incliné devant « le cheikh
Raphinha ». Même Marca, habituellement
plus mesuré lorsqu’il s’agit du Barça, a
salué un joueur « âme de l’équipe »,
louant son pressing, son repli défensif et
sa régularité statistique. Le Brésilien a ter-
miné le tournoi avec quatre buts, une
passe décisive et deux trophées de MVP.
Une performance qui a poussé Mundo
Deportivo à ironiser sur son absence du XI
de l’année 2025 du trophée The Best, sug-
gérant qu’« une photo devrait être
envoyée à la FIFA ».

LA POLÉMIQUE DE MBAPPÉ
EN ARRIÈRE-PLAN

L’après-match a toutefois été marqué
par une controverse extra-sportive. Kylian
Mbappé est accusé d’avoir incité ses
coéquipiers à ne pas former une haie
d’honneur pour les joueurs du Barça. Des
images diffusées par Movistar+ semblent
montrer l’attaquant demandant à ses par-
tenaires de quitter la zone. Selon le jour-
naliste Alfredo Martínez, le Real Madrid
affirme que la Fédération aurait demandé
aux joueurs de se déplacer car ils se trou-
vaient dans le champ des caméras. En
conférence de presse, Xabi Alonso a pré-
féré se concentrer sur l’aspect sportif,
défendant l’attitude de son équipe et
expliquant l’entrée tardive de Mbappé par
un choix physique et tactique. Entre la
démonstration barcelonaise et la frustra-
tion madrilène, cette Supercoupe aura
rappelé une vérité immuable : dans les
Clásicos, le jeu parle toujours plus fort que
les polémiques.

Mohmaed Amine Toumiat

P our son premier match
en 2026, le Bayern a
repris ses bonnes habi-

tudes de la fin 2025, en corri-
geant Wolfsburg 8 à 1
dimanche en clôture de la 16e
journée de Bundesliga, un suc-
cès qui lui permet de s'envoler
en tête. Les hommes de Vin-
cent Kompany réalisent une
phase aller quasiment parfaite
avec 14 victoires pour deux
matches nuls concédés -à Ber-
lin contre l'Union et contre
Mayence, à chaque fois 2-2.
Avec 44 points, ils comptent
désormais 11 points d'avance
sur le Borussia Dortmund (33),
tenu en échec vendredi sur la
pelouse de l'Eintracht Franc-
fort (3-3). Derrière Dortmund,
Leipzig, Leverkusen et Stutt-
gart sont à égalité à 29 points,

mais Leipzig a joué un match
en moins après le report de sa
rencontre à St. Pauli samedi.
En cas de victoire mercredi
(20h30) à Cologne, ils égale-
ront la meilleure phase aller de
l'histoire de la Bundesliga. Lors
de la saison 2013/14, les Muni-
chois avaient pris 47 points (15
victoires, 2 matches nuls) pour
le premier exercice de Pep
Guardiola en Bavière. Mais la
machine à marquer fonctionne
à un régime inédit cette saison
pour le Bayern, avec déjà 63
buts inscrits en 16 journées,
bien au-dessus des 44 mar-
qués il y a 12 ans par le
"Rekordmeister" (détenteur du
record de titre de champion) à
ce stade de la saison.

SUPERBE LUCARNE DE KANE

Dimanche, sur son aile
gauche, le Colombien Luis
Diaz a encore une fois été
omniprésent. C'est lui qui a été
à l'origine de l'ouverture du
score dès la 5e minute. Après
avoir débordé, il a centré fort
et le défenseur de Wolfsburg
Kililan Fischer, sous pression
de Michael Olise, a marqué
contre son camp. A la demi-
heure de jeu, et alors que
Wolsfburg avait égalisé par
Dzenan Pejcinovic, Diaz a par-
faitement repris de la tête un
centre d'Olise. Dans une
Allianz Arena transformée en
glaçon (-5 degrés au coup
d'envoi), Olise a assuré le spec-
tacle à la 50e minute. Parti de
son aile droite, il s'est recentré
en dribblant plusieurs joueurs
de Wolfsburg, et a enroulé une

frappe du pied gauche hors de
portée du gardien de Wolf-
sburg. Trois minutes plus tard,
Kane a trouvé Olise sur une
passe transversale somptueu-
se. L'international français a
centré pour Diaz, qui y a pous-
sé le défenseur Moritz Jenz à
marquer contre son camp.

En l'espace de quelques
dizaines de secondes, Kane a
ensuite délivré une passe déci-
sive pour Raphaël Guerreiro
(68e), avant d'aller nettoyer la
lucarne de Wolfsburg (69e),
pour signer son 20e but de la
saison en Bundesliga, le 31e
toutes compétitions confon-
dues. Olise y est allé de son
doublé à la 76e minute, son
11e but de la saison toutes
compétitions confondues,
pour 15 passes décisives. 

SERIE A
L’Inter et Naples

dos à dos
L 'Inter Milan a manqué l'occasion de

faire le break en Serie A, dimanche,
en calant contre Naples (2-2). Barré
encore une fois par Scott McTominay.
Sort à peu près identique pour le voisin
AC Milan, neutralisé par le mal classé
florentin (1-1). Naples et Scott McTomi-
nay sont en train de devenir les bêtes
noires de l'Inter Milan : alors que les
Nerazzurri pouvaient prendre le large
en tête du Championnat d'Italie
dimanche, ils ont été contrariés par un
doublé du milieu écossais du Napoli (2-
2). La série de six victoires de l'Inter n'a
pas résisté aux retrouvailles avec Naples
et McTominay qui avaient privé, en mai
dernier, le club lombard du scudetto
2025 pour un point au terme de la 38e
et dernière journée. Ce choc de la 20e
journée pouvait être un tournant de la
saison, mais comme aucun des trois
principaux prétendants au titre ne s'est
imposé ce week-end, l'Inter conserve
avec ses 43 points trois longueurs
d'avance sur l'AC Milan (2e, 40 pts) et
quatre sur Naples (3e, 39 pts).

Le leader a pourtant rapidement pris
l'avantage contre le champion en titre,
dès la 9e minute, grâce à Federico
Dimarco, servi dans la surface de répa-
ration par Marcus Thuram. Mais Naples,
qui n'a plus perdu en championnat
contre l'Inter depuis décembre 2023 (3
nuls, 1 victoire 3-1 lors de la phase aller),
a égalisé grâce à McTominay. Le
meilleur joueur du dernier Champion-
nat d'Italie pour sa première saison en
Serie A a surpris la défense intériste en
coupant au premier poteau un centre
d'Eljif Elmas (26e). Malgré cette égalisa-
tion, l'Inter a conservé l'ascendant et a
fini par reprendre l'avantage sur un
penalty qui a fait sortir de ses gonds
Antonio Conte et qui lui a valu d'être
exclu. Grand spécialiste de l'exercice,
Hakan Calhanoglu n'a pas tremblé et a
pris à contrepied Vanja Milinkovic-Savic
(73e, 2-1). Alors que leur équipe comp-
tait virtuellement cinq points d'avance
sur l'AC Milan (2e), les tifosi de l'Inter
ont déchanté à cause de l'inévitable
McTominay qui a égalisé en reprenant
de volée un centre mal négocié par la
défense intériste (81e). L'Inter, toujours
en quête d'une victoire contre un
adversaire de son standing cette saison,
a poussé jusqu'au bout, mais Henrikh
Mkhitaryan a vu sa frappe repoussée
par un montant napolitain dans le
temps additionnel. "C'est un nul ample-
ment mérité qui a montré notre carac-
tère et qui nous donne de la confiance
pour l'avenir", a insisté Cristian Stellini,
l'entraîneur adjoint du Napoli. 

BUNDESLIGA
La promenade du Bayern contre Wolfsburg

pour lancer 2026
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SUPERCOPA ESPAGNOLE

Raphinha le
roi du Clàsico

COUPE D'ANGLETERRE
Manchester United
éliminé, Arsenal sans
difficulté
L a saison morose de Manchester Uni-

ted a connu un nouvel accroc avec
l'élimination en Coupe d'Angleterre à
domicile contre Brighton (2-1),
dimanche, quelques heures après la qua-
lification aisée d'Arsenal pour les 16es de
finale. Les "Red Devils" n'ont plus d'en-
traîneur attitré depuis le limogeage de
Ruben Amorim et ils n'ont plus de
coupes nationales à jouer non plus. Ils
étaient déjà tombés en coupe de la
Ligue contre Grimsby, une équipe de
quatrième division, en début de saison.
L'actuel septième de Premier League n'a
donc plus que le championnat puisqu'il
n'est qualifié pour aucune compétition
européenne cette saison. Chez eux à Old
Trafford, les Mancuniens ont été menés
de deux buts avant la réduction du score,
tardive et insuffisante, de Benjamin
Sesko (85e, 2-1). Ils ont fini à dix après
l'expulsion du jeune Shea Lacey (89e). Ils
n'ont gagné qu'un seul de leurs sept der-
niers matches (contre deux défaites et
quatre matches nuls), toutes compéti-
tions confondues. Arsenal, avec un effec-
tif très largement remanié, s'est lui quali-
fié sans difficulté en battant Portsmouth
(D2) 4 à 1, avec un triplé de Gabriel Mar-
tinelli. Le leader de Premier League, qui
s'est passé au coup d'envoi d'une dizaine
de titulaires, s'est fait une toute petite
frayeur en encaissant le premier but par
Colby Bishop, à l'affût d'un ballon mal
repoussé par Kepa Arrizabalaga (3e).

Mais face au 21e de Championship,
les "Gunners" ont rapidement réagi, en
se montrant efficace sur corner, leur spé-
cialité. Après un but contre son camp à la
8e, Martinelli a donné l'avantage aux
siens d'une reprise de la tête à la 25e. Il a
ensuite aggravé le score en deuxième
période, sur un centre de Gabriel Jesus
(3-1, 51e) et à nouveau de la tête consé-
cutivement à un corner (4-1, 72e). A
noter que le milieu international alle-
mand Kai Havertz, de retour d'une bles-
sure à un genou, est entré en jeu après
l'heure de jeu, ses premières minutes sur
le terrain depuis le mois d'août.
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MALGRE LES PRESSIONS AMERICAINES POUR UNE RUPTURE DES RELATIONS

Le Venezuela réaffirme ses liens
"fraternels" avec Cuba 

Le Venezuela a réitéré
dimanche sa "position

historique" envers Cuba,
réaffirmant son engagement

indéfectible envers les
principes de "fraternité,

solidarité, coopération et
complémentarité", malgré la
pression croissante exercée
par Washington pour que
Caracas isole ce pays des

Caraïbes. 

L e gouvernement vénézuélien a
publié un communiqué soulignant
son soutien au libre exercice de l'au-

todétermination et de la souveraineté des
peuples, qu'il considère comme des
piliers fondamentaux des relations inter-
nationales. Il a souligné son adhésion aux
principes consacrés par la Charte des
Nations Unies et le droit international,
mettant en avant les liens anciens et évo-
lutifs entre le Venezuela et Cuba. Le gou-
vernement vénézuélien a insisté sur le fait
que les relations entre les Etats doivent
être régies par les principes de non-ingé-
rence, d'égalité souveraine et d'autodé-
termination, et que le "dialogue politique
et diplomatique" constitue la seule voie
viable pour "résoudre pacifiquement les
différends de toute nature". Ce communi-
qué intervient dans un contexte de pres-
sion accrue de la part du président des
Etats-Unis Donald Trump, qui a exhorté le
Venezuela à isoler Cuba en coupant l'ap-
provisionnement en carburant et en
fonds qu'il fournit au pays insulaire. 

CUBA FUSTIGE LE "COMPORTEMENT
CRIMINEL" DE WASHINGTON 

De son côté, le ministre cubain des
Affaires étrangères Bruno Rodriguez a
vivement critiqué dimanche les Etats-Unis
pour leur comportement "criminel" qui
menace la paix mondiale, peu après que
le président américain Donald Trump ait
lancé de nouvelles menaces à l'encontre

de La Havane. Dans un message publié
sur X, M. Rodriguez a déclaré que Cuba
avait le droit absolu d'importer des carbu-
rants auprès des marchés disposés à en
exporter et de développer des relations
commerciales sans ingérence ni soumis-
sion aux mesures coercitives unilatérales
imposées par les Etats-Unis. Il a affirmé
que les Etats-Unis se comportaient
comme une puissance hégémonique cri-
minelle et incontrôlée qui menace la paix
et la sécurité, non seulement à Cuba et
dans cet hémisphère, mais dans le monde
entier. Plus tôt dimanche, M. Trump avait
suggéré que Cuba devrait conclure un
accord avec Washington. "IL N'Y AURA
PLUS DE PETROLE NI D'ARGENT A DESTI-
NATION DE CUBA - ZERO ! Je leur suggère
vivement de conclure un accord, AVANT
QU'IL NE SOIT TROP TARD", a déclaré M.

Trump sur sa plateforme de réseaux
sociaux Truth Social. "Cuba a vécu, pen-
dant de nombreuses années, grâce à
d'importantes quantités de PETROLE et
d'ARGENT en provenance du Venezuela",
a-t-il ajouté. Les Etats-Unis ont lancé une
opération militaire de grande envergure
contre le Venezuela aux premières heures
du 3 janvier, capturant par la force le pré-
sident vénézuélien Nicolas Maduro et son
épouse. Cette agression contre le Vene-
zuela a suscité une condamnation et des
préoccupations à l'échelle mondiale. A la
suite du raid militaire américain contre le
Venezuela, M. Trump a déclaré que "Cuba
est quelque chose dont nous finirons par
parler" et a mis en garde le président
colombien Gustavo Petro, l'appelant à la
prudence. 

R. I./Agences

RUSSIE
Un séisme de
magnitude 5,3
frappe les îles
Kouriles 
U n séisme de magnitude 5,3 a frappé

les îles Kouriles à 19H37 GMT
dimanche, a indiqué le Centre allemand
de recherche en géosciences (GFZ). L'épi-
centre, à une profondeur de 10 km, a été
localisé initialement à 49,22 degrés de
latitude nord et 156,12 degrés de longitu-
de est. R. I.

ETATS-UNIS
Le président de la
Réserve fédérale fait
l'objet d'une enquête
L a Réserve fédérale des Etats-Unis

(Fed) a confirmé dimanche soir que
les procureurs fédéraux sont en train
d'enquêter sur le président de la banque
centrale américaine, Jerome Powell, au
sujet du projet de rénovation de son
siège, d'un montant de plusieurs milliards
de dollars. Dans un communiqué publié
dimanche soir sur le site Internet de la
Fed, M. Powell a déclaré avoir reçu ven-
dredi une convocation de la part du
ministère de la Justice, qui menace de
"lancer des poursuites pénales liées à
mon témoignage devant la commission
bancaire du Sénat en juin dernier. R. I.

NORD-OUEST DU PAKISTAN 
5 morts et plusieurs
blessés dans une
explosion visant un
véhicule de police 
C inq policiers ont été tués et plusieurs

autres blessés lundi dans une
attaque à la bombe contre un véhicule de
police dans la province du Khyber-Pakh-
tunkhwa, dans le nord-ouest du Pakistan,
ont déclaré des responsables de la police.
L'incident s'est produit lorsqu'un engin
explosif improvisé a détoné près d'un
véhicule blindé de la police dans la zone
de Gomal, dans le district de Tank, selon
des responsables policiers locaux. Le
véhicule de police a été détruit, entraî-
nant la mort de policiers, dont un officier
supérieur, et blessant trois passants. Suite
à l'explosion, la police a bouclé la zone et
a lancé une opération de fouille dans les
environs pour arrêter les coupables.
Aucun groupe n'a encore revendiqué l'at-
taque. R. I.

UKRAINE 
Le président cherche
à réaliser la
prolongation de la
loi martiale et de la
mobilisation
L e président ukrainien Volodymyr

Zelensky a soumis lundi au Parlement
des projets de loi proposant la prolonga-
tion de la loi martiale et de la mobilisa-
tion actuellement en vigueur dans le
pays, a rapporté le service de presse du
Parlement. Si elles sont approuvées, ces
deux mesures seront prolongées de 90
jours supplémentaires, jusqu'au 4 mai. Le
député Yaroslav Zheleznyak a déclaré
que le Parlement devrait examiner les
projets de loi plus tard dans la semaine.
La loi martiale et la mobilisation générale
ont été prolongées à plusieurs reprises
depuis leur première introduction en
février 2022, en réponse au conflit en
cours avec la Russie. 

R. I.

L e gouvernement yéménite a
annoncé samedi l'achèvement une
opération visant à évacuer tous les

touristes étrangers bloqués sur l'île de
Socotra. Les centaines de visiteurs ont été
transférés en Arabie saoudite en raison
des récentes tensions sécuritaires dans le
sud du pays. Le ministère yéménite des
Affaires étrangères a écrit dans un com-
muniqué publié sur la plateforme du
réseau social X qu'un total de 609 tou-
ristes étrangers de différentes nationalités
ont été évacués grâce à quatre vols spé-
ciaux organisés en coordination avec les
autorités saoudiennes. Tous les touristes
évacués ont été transportés par avion à
l'aéroport international Roi-Abdelaziz,
dans la ville saoudienne de Djeddah, a

ajouté le ministère. Par ailleurs, le ministre
yéménite de l'Information, Muammar Al-
Eryani, a annoncé que les vols internatio-
naux réguliers entre l'île de Socotra et
Djeddah devraient reprendre en février,
selon l'agence de presse officielle yéméni-
te Saba. 

La semaine dernière, un responsable
de la sécurité a indiqué à Xinhua que des
centaines de touristes étrangers étaient
bloqués à Socotra, une province insulaire
de la mer d'Arabie connue pour sa biodi-
versité unique et ses paysages préservés,
après la suspension des vols à destination
et en provenance de l'archipel en raison
de la montée des tensions et des affronte-
ments sur le continent. 

R. I.
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YEMEN 
Evacuation des touristes étrangers

bloqués sur l'île de Socotra 

IRAN 
Le SG de l'ONU
appelle à la retenue
et à rétablir les
communications 
L e secrétaire général de l'ONU Anto-

nio Guterres exhorte les autorités
iraniennes à faire preuve de la plus
grande retenue et à rétablir l'accès à
l'information à travers le pays, a déclaré
dimanche son porte-parole. "Le secré-
taire général exhorte les autorités ira-
niennes à faire preuve de la plus grande
retenue et à s'abstenir de tout usage
inutile ou disproportionné de la force",
a indiqué le porte-parole Stéphane
Dujarric dans un communiqué. Il les
exhorte également à prendre des
mesures pour autoriser l'accès des
citoyens à l'information dans le pays,
notamment en rétablissant les commu-
nications, a précisé le communiqué. Des
manifestations font rage dans plusieurs
villes iraniennes depuis fin décembre en
raison de la dépréciation brutale du rial
et de difficultés économiques persis-
tantes. Les autorités iraniennes ont pris
acte des manifestations et se sont
déclarées prêtes à répondre aux reven-
dications économiques, mais ont mis les
protestataires en garde contre la violen-
ce et le vandalisme. 

GROENLAND
Une responsable britannique n'exclut

pas un déploiement de troupes 

L a ministre britannique des Transports, Heidi Alexander, n'a pas exclu la possibi-
lité d'un déploiement de troupes britanniques au Groenland lorsqu'elle a été
interrogée dimanche sur les informations faisant état d'un éventuel déploie-

ment militaire britannique sur l'île arctique, a rapporté Sky News. Mme Alexander a
déclaré à Sky News que les discussions concernant un tel déploiement s'inscrivaient
dans le cadre d'une coordination "normale" entre alliés de l'OTAN. Des responsables
britanniques auraient eu des discussions avec leurs homologues français et allemands
au sujet d'un éventuel déploiement militaire de l'OTAN au Groenland. Depuis sa prise
de fonctions en janvier 2025, le président américain Donald Trump a exprimé à plu-
sieurs reprises son intérêt pour une annexion du Groenland. Le Premier ministre bri-
tannique Keir Starmer a répondu que l'avenir du Groenland devait être décidé par le
Groenland et le Danemark seuls. Le Groenland, une ancienne colonie danoise, est
devenu partie intégrante du royaume du Danemark en 1953. Il a obtenu son autono-
mie en 1979, renforçant ainsi son indépendance, même si le Danemark conserve son
autorité en matière de politique étrangère et de défense. R. I.
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Des centaines de rassemblements
se sont tenus, samedi 10 janvier,

à travers le territoire des Etats-
Unis d’Amérique pour protester

contre les méthodes de la police
fédérale de l’immigration (ICE),
après la mort de Renee Nicole
Good, une femme de 37 ans

tuée à Minneapolis par un agent
de l’ICE mercredi dernier.

D ans la grande ville du Minnesota,
des milliers d’habitants ont bravé
le froid glacial pour converger

dans l’après-midi vers un parc enneigé
situé non loin des lieux du drame, scan-
dant le nom de la victime et brandissant
des pancartes hostiles à la police fédérale.
Drew Lenzmeier, 30 ans, a raconté à
l’Agence France-Presse (AFP) qu’il a le sen-
timent de « basculer dans une dictature ».
« Plus personne n’empêche désormais
l’administration Trump de tuer des
citoyens, de voler et d’enlever des êtres
humains. Il est temps que ça s’arrête », a-t-
il dit. Dans la soirée de vendredi, des cen-
taines de personnes s’étaient bruyam-
ment rassemblées devant des hôtels de
Minneapolis censés loger des agents de
l’ICE, équipés de sifflets, haut-parleurs et
instruments de musique. Selon la police
locale, la manifestation a dégénéré en vio-
lences, certaines personnes ayant jeté de
la glace, de la neige et des pierres à la poli-
ce. Une trentaine d’entre elles ont été
interpellées avant d’être relâchées. Des
manifestations se sont également dérou-
lées, samedi, à Portland (Oregon), dans le
nord-ouest du pays, où deux personnes
ont été blessées, jeudi, dans une fusillade
impliquant des agents fédéraux. 

Sur la Côte est, les manifestants se sont
rassemblés dans plusieurs quartiers de
New York, Washington ou Boston. « Le
seul principe qui nous unit, c’est l’égalité
devant la loi. C’est ce en quoi je crois le
plus profondément, et c’est précisément
ce que je pense que Trump bafoue en per-
manence. C’est inacceptable », a confié, à
l’AFP, Bill Torcaso, à Boston. Derrière le slo-
gan « ICE, out for good » (« ICE, dehors
pour de bon », faisant aussi écho au nom
de la victime, Good), les appels à manifes-
ter, qui devaient se poursuivre dimanche,
sont notamment relayés par le mouve-
ment No Kings, réseau d’organisations de
gauche hostile à Donald Trump. 

La mort de Renee Nicole Good a suscité
une forte émotion parmi les Américains
inquiets des dérives de la lutte contre l’im-
migration illégale, érigée en priorité natio-

nale. Selon le gouvernement, le policier a
tiré en état de légitime défense au
moment où cette mère de famille tentait
de le renverser avec son véhicule. Pour
appuyer ses dires, l’administration a
relayé, vendredi, une vidéo, prise pendant
l’opération par l’agent incriminé, Jonathan
Ross. Le clip montre le SUV rouge de la
conductrice en travers de la route ennei-
gée tandis que retentissent des sirènes. Au
volant, Renee Nicole Good lance  : « Je ne
suis pas en colère contre toi » à l’agent, qui
fait le tour de la voiture. Lorsque Jonathan
Ross passe devant le capot du SUV, elle fait
marche arrière, avant d’avancer en tour-
nant, quand des coups de feu retentissent.
« Pu… de connasse », lâche une voix mas-
culine. 

Ces images filmées relancent ainsi le
débat sur les méthodes violentes utilisées
par l’ICE. Plusieurs vidéos de la même
scène prises par des témoins circulant
depuis mercredi suggèrent que le policier
n’est pas réellement menacé par la
conductrice lorsque son véhicule part vers
l’avant. Elle semble, au contraire, tenter de
l’éviter. Interrogée par des médias locaux,
l’épouse de la victime, Becca Good, que
l’on voit aussi sur les images, a raconté
qu’elles étaient sur place au moment des
faits pour « soutenir [leurs] voisins » visés
par l’ICE : « Nous avions des sifflets, ils
avaient des armes à feu. »

Les méthoDes « brUtaLes » De L’ICe 
Vous pouvez partager un article en cli-

quant sur les icônes de partage en haut à
droite de celui-ci. La reproduction totale

ou partielle d’un article, sans l’autorisation
écrite et préalable du Monde, est stricte-
ment interdite. Pour plus d’informations,
consultez nos conditions générales de
vente. Pour toute demande d’autorisation,
contactez syndication@lemonde.fr. En
tant qu’abonné, vous pouvez offrir jusqu’à
cinq articles par mois à l’un de vos proches
grâce à la fonctionnalité « Offrir un article».
Samedi matin, trois élues démocrates du
Minnesota à la Chambre des représen-
tants se sont rendues dans un bâtiment
fédéral de la banlieue de Minneapolis où
officie la police de l’immigration, dont
Ilhan Omar, figure de la gauche américai-
ne. Mais peu après être entrées, on leur a
demandé de partir, ont-elles raconté. « Ce
qui s’est passé aujourd’hui est une tentati-
ve flagrante d’empêcher des membres du
Congrès d’exercer leur mission de contrô-
le », a déploré Ilhan Omar.

Les élus démocrates déplorent que les
enquêteurs locaux aient été écartés des
investigations, menées par le FBI. « C’est le
moment de respecter la loi… le fait que le
ministère de la justice de Pam Bondi et
cette administration présidentielle soient
déjà parvenus à des conclusions sur ces
faits est profondément préoccupant  », a
déclaré le maire de Minneapolis. Selon le
média américain The Trace, spécialisé sur
les violences par armes à feu, Renee Nicole
Good est la quatrième personne tuée par
des agents fédéraux de l’immigration
depuis le lancement de la politique d’ex-
pulsion de l’administration Trump, et sept
autres ont été blessées.

r. I. /agences 

L e président du Parle-
ment iranien Moham-
mad Bagher Ghalibaf a

averti dimanche que l'Iran
considérerait les bases et ins-
tallations américaines et israé-
liennes au Moyen-Orient
comme des "cibles légitimes"
si Washington prenait des
mesures militaires contre
Téhéran. S'adressant au Parle-
ment, M. Ghalibaf a déclaré
qu'"en cas d'attaque contre
l'Iran, les territoires occupés
(Israël) ainsi que toutes les
bases et tous les navires amé-

ricains seraient nos cibles légi-
times", a rapporté Alarabiya
News. 

Ces remarques intervien-
nent alors que le président
américain Donald Trump envi-
sagerait "sérieusement" d'au-
toriser une frappe contre
l'Iran, alors que ce dernier est
en proie à des troubles natio-
naux. Le New York Times a
rapporté samedi, citant des
responsables américains ano-
nymes proches du dossier,
que M. Trump avait été infor-
mé ces derniers jours de nou-

velles options pour des
frappes militaires contre l'Iran.
M. Trump "n'a pas pris de déci-
sion définitive, mais les res-
ponsables ont confirmé qu'il
envisage sérieusement d'auto-
riser une frappe en réponse
aux efforts de répression du
régime iranien à l'encontre
des manifestations déclen-
chées en raison de griefs éco-
nomiques généralisés", a indi-
qué le NYT. Depuis décembre
2025, des manifestations ont
éclaté dans plusieurs villes ira-
niennes en raison de la forte

chute du rial et des difficultés
économiques persistantes. Les
autorités iraniennes se sont
déclarées disposées à
répondre aux revendications
économiques, tout en mettant
en garde contre la violence et
le vandalisme. Lors des mani-
festations en cours, des affron-
tements meurtriers ont récem-
ment été signalés entre la poli-
ce et ceux que le gouverne-
ment a qualifiés d'"émeutiers".
Cependant, aucun bilan offi-
ciel n'a été publié. 

R. I.

A PROPOS D'UN INCIDENT
CONCERNANT UN DRONE 
La RPDC réclame
une clarification
à la République
de Corée 
K im Yo Jong, vice-directrice du

département du Comité central
du Parti des travailleurs de Corée, a
réclamé des "explications détaillées"
de la part de la République de Corée
au sujet d'un drone qui a pénétré dans
l'espace aérien de la RPDC, a rapporté
dimanche l'agence de presse officielle
Korean Central News Agency (KCNA).
Mme Kim a tenu ces propos dans un
communiqué de presse publié la
veille. Elle a salué la déclaration
publique du ministère de la Défense
de la République de Corée selon
laquelle elle ne provoquerait ni n'irri-
terait jamais la RPDC, qualifiant cette
décision de "choix judicieux", selon la
KCNA. "Une explication détaillée
devrait être fournie" à propos du cas
concret d'un drone ayant franchi la
frontière sud de notre République
depuis la République de Corée, a esti-
mé Mme Kim. Elle a en outre critiqué
les tentatives de la voisine du sud de
minimiser l'incident en le qualifiant
"d'affaire civile", soulignant que la
question centrale n'est pas de savoir si
le drone impliqué dans l'incident pro-
venait de sources militaires ou civiles.
Mme Kim a noté que les données
vidéo collectées par le drone concer-
nent des sites sensibles, notamment
une mine d'uranium et son bassin de
décantation, l'ancienne zone indus-
trielle de Kaesong et des postes de
garde-frontières de la RPDC. "Peu
importe qui est l'auteur de cet acte ou
s'il a été commis par une organisation
civile ou un individu, les autorités
(sud-coréennes) responsables de la
sécurité nationale ne peuvent en
aucun cas se soustraire à leur respon-
sabilité", a-t-elle affirmé. Selon la
KCNA, l'incident s'est produit le 4 jan-
vier. En réponse, le président sud-
coréen Lee Jae-myung a ordonné une
enquête approfondie, chargeant des
groupes de travail militaires et poli-
ciers d'en vérifier les détails. Le minis-
tère sud-coréen de la Défense a nié
toute implication, arguant qu'aucun
drone militaire n'était opérationnel
aux dates indiquées par la RPDC et
que le drone en question ne corres-
pond à aucun modèle utilisé par les
forces armées de République de
Corée. 

R. I.

RUSSIE 
Un mort et trois
blessés dans une
frappe de drone 
à Voronej 
U ne personne a été tuée et trois

autres blessées à la suite d'une
frappe de drone ukrainien dans la
région de Voronej, dans le sud de la
Russie, a déclaré dimanche le gouver-
neur régional Alexandre Goussev. Il a
précisé que Voronej avait subi samedi
l'une des attaques de drones les plus
intenses depuis le début du conflit.
Plus de 10 immeubles d'habitation, 10
maisons privées, une école et plu-
sieurs bâtiments administratifs ont été
endommagés. Le ministère russe de la
Défense a déclaré dimanche que les
systèmes de défense aérienne russes
avaient abattu 33 drones pendant la
nuit, dont 17 dans la région de Voro-
nej. 

R. I.

LE PRÉSIDENT DU PARLEMENT IRANIEN MET EN GARDE 
« Les bases américaines et israéliennes seront ciblées

en cas d'attaque »

SUITE A LA MORT D’UNE FEMME DE 37 ANS TUEE PAR UN AGENT DE L’ICE 

Grandioses manifestations
contre la police de l’immigration

aux États-Unis 
Ph
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Un concert de musique a
été animé, dimanche soir à

Alger, par le chanteur
Rabah Asma, à l'occasion

de la célébration de
Yennayer 2976, devant un

public nombreux.

A ccompagné par un orchestre de
six musiciens dirigés par le jeune
Sofiane Ahdjoudj au clavier,

Rabah Asma a été accueilli sur la scène de
l'auditorium Aissa Messaoudi de la Radio
algérienne sous les applaudissements et
les youyous de ses fans. Embarquant l'as-
sistance, près de deux heures durant,
dans une ambiance festive, l'artiste a
rendu une vingtaine de chansons dont
"Ardjouyi" (Attends-moi), "Achughar"
(pourquoi), "Algérie mon beau pays", "A
yithvir" (ô pigeon), "Igoudar" (les mon-
tagnes) que le public, cédant au déhan-
chement, reprenait en chœurs, dans une

atmosphère conviviale et joyeuse. Sous
un éclairage multicolore, les instrumen-
tistes ont brillé de virtuosité, assurant une
assise harmonique des plus profession-
nelles à Rabah Asma qui a enflammé la
salle, enchaînant sans répit les différentes
pièces au programme, après les avoir
annoncées avec un indicatif tonal et
modal, exécuté à la guitare. Accompa-
gnant le récital du chanteur, un défilé de
mode organisé par l'association "Haoua",

a mis en valeur une dizaine de tenues tra-
ditionnelles aux broderies de haute cou-
ture, taillées dans des coupes empreintes
de modernité par la grande modéliste,
Sihem Brahimi de Oued Souf. Auparavant,
le public a également apprécié les chants
de la Chorale féminine, "Urar nel'khaleth",
de la troupe "Thighri net'mettouth" (le cri
de la femme) de l'Auberge d'Azzazga
(Tizi-Ouzou), dirigée par Mme Djedjiga
Mezouani.

EL-TARF 
Ouverture des journées
nationales du
patrimoine populaire
authentique Aïssaoua 
L a première édition des journées

nationales du patrimoine populaire
authentique Aïssaoua a été ouverte
dimanche après-midi à la bibliothèque
principale de lecture publique Chahida
Françoise-louise appelée Mabrouka Bel-
kacem d’El Tarf. L’ouverture de la mani-
festation qui se poursuivra jusqu’au 14
janvier à l’initiative de l’association locale
"El Amel" de promotion du patrimoine et
du tourisme en coordination avec la
direction de la culture et des arts a été
supervisée par les autorités locales en
présence de figures locales de la culture.
Le directeur de la culture et des arts,
Azzedine Abdelkader, a souligné à l’occa-
sion que cette rencontre qui coïncide
avec la célébration du nouvel an ama-
zigh s’inscrit dans le cadre de la valorisa-
tion du patrimoine culturel immatériel et
l’encouragement des échanges entre les
troupes pérennisant ce genre de
musique dans les différentes wilayas du
pays. Le concert d’ouverture de ces jour-
nées a été animé par plusieurs troupes
dont "El Mouna" de l’art aïssaoua d’Anna-
ba et "Ettadj" des aïssaoua de la wilaya
d’El Tarf. Les spectacles de cette manifes-
tation se poursuivront à la salle de ciné-
ma de la commune de Besbes et au jar-
din public de la commune du Lac des
Oiseaux avec des concerts animés par
des troupes d’El Tarf et d’autres wilayas
dont Khenchela, Bouira, Souk Ahras et
Annaba. En marge de l’ouverture de cet
évènement culturel, les autorités locales
ont visité les expositions organisées à la
même bibliothèque à l’occasion du nou-
vel an amazigh mettant en valeur les
produits de l’artisanat particulièrement à
base de corail, les bijoux traditionnels, le
miel et les huiles végétales essentielles.

CONSTANTINE
Une cinquantaine
d'écrivains participent
à l'exposition du livre
amazigh 
U ne cinquantaine d'écrivains et une

dizaine de maisons d'édition repré-
sentant différentes wilayas du pays parti-
cipent à l’exposition du livre amazigh,
organisée à la bibliothèque principale de
lecture publique Mustapha-Nettour à
Constantine, dans le cadre de la célébra-
tion de nouvel an amazigh (Yennayer
2976). Pas moins de 50 écrivains et 10
maisons d'édition représentant diffé-
rentes wilayas du pays participent à cette
exposition culturelle et littéraire, a décla-
ré dimanche à l’APS la directrice de cet
établissement culturel, Radia Loucif, qui
a souligné l'importance de cet événe-
ment pour mettre en lumière les œuvres
littéraires traitant divers sujets. Parallèle-
ment à ce rendez-vous culturel, qui se
poursuit jusqu'au 14 janvier en cours,
une exposition sur les arts et les objets
traditionnels amazighs a été inaugurée
au niveau de la même bibliothèque, à
l’initiative de l’association "Nour" pour la
promotion des activités de la jeunesse.
Des lectures poétiques et des ateliers
artistiques et d’information, destinés au
jeune public, liés à divers domaines, à
l’instar du dessin, du contre, de la culture
et de la langue amazighs figurent égale-
ment au programme tracé par les ser-
vices de cette structure culturelle, a indi-
qué la même source. D’autre part, des
conférences et des rencontres sur le
patrimoine amazigh, animées par des
enseignants et chercheurs en histoire,
sont également prévues au musée natio-
nal public des arts et des expressions cul-
turels traditionnels du palais Ahmed-Bey,
a fait savoir le directeur de la culture et
des arts, Farid Zaiter. 

L a 12e édition du Festival
culturel local de la pote-
rie de Maâtkas, localité

située à 20 km au sud-ouest de
la wilaya de Tizi-Ouzou, s'est
ouverte samedi au village
d'Ath Zaim avec la participa-
tion de 70 exposants repré-
sentants 15 wilayas, a-t-on
appris auprès du commissariat
du festival. Cette nouvelle édi-
tion est initiée en collabora-
tion avec l'Assemblée populai-
re de wilaya (APW), les assem-
blées populaires communales
(APC) de Souk El Tenine et de
Maâtkas, l’association culturel-
le Tigejdit et le comité du villa-
ge d’Aït Zaim. Elle réunit 70
exposants issus de 15 wilayas
dont Touggourt, Alger, Bouira,
Biskra, Sétif et Tizi-Ouzou, a
indiqué à l’APS la commissaire
du festival Mme Nabila Gou-
meziane. L’événement organi-
sé sous le parrainage de la
ministre de la Culture et des
Arts et sous l’égide du wali de

Tizi-Ouzou, vise à mettre en
lumière le savoir-faire ances-
tral des potiers et à valoriser ce
patrimoine, a-t-elle ajouté
Cette année, le Festival qui se
tenait habituellement au chef-
lieu de Maâtkas, est abrité par
le village d’Ath Zaim. 

L’idée est de faire voyager
la manifestation à travers les
villages prêts à l’accueillir, a
souligné Mme Goumeziane. "Il
s’agit d’un événement qui
crée une dynamique de déve-
loppement économique et
touristique en encourageant
le tourisme culturel, puisqu’il
attire un nombre important de
visiteurs de Tizi-Ouzou mais
aussi d’autres wilayas. 

Il permet, en outre de pré-
server une facette de l’hérita-
ge patrimonial national, à
savoir la poterie qui est un
patrimoine culturel matériel,
mais aussi immatériel par les
motifs et les symboles qui
ornent les objets", a insisté la

commissaire. L'exposition-
vente met en avant une riche
palette d'ustensiles en terre
cuite, décorés de motifs géo-
métriques traditionnels. On y
trouve, entre autres, des Tadji-
ne pour la cuisson de la galet-
te et autres pains tradition-
nels, des marmites pour la
chorba, des couscoussiers,
ainsi que des cruches et des
jarres de différentes tailles
pour conserver eau et huile.
Outre la poterie, la manifesta-
tion est aussi une occasion de
célébrer divers autres métiers
artisanaux tel que la tapisserie,
la bijouterie, la vannerie et la
sculpture sur bois. Une visite
du musée de la poterie, que
l'association Tigejdit présente
comme un "véritable espace
de mémoire et de transmis-
sion du patrimoine artisanal",
permet d’apprécier les formes
et décorations des objets
façonnés par les aïeux. Des
ateliers pédagogiques sont

également organisés pour
permettre aux jeunes généra-
tions de découvrir les tech-
niques de fabrication manuel-
le des poteries sans l'utilisa-
tion de machines. Il est à noter
que dans les localités du sud-
ouest de Tizi-Ouzou, les
potières (le métier étant exclu-
sivement féminin dans la
région) continuent à fabriquer
les objets selon un procédé
très ancien remontant à la pré-
histoire, selon des historiens. Il
s'agit de la technique du
"colombin" qui consiste à
modeler l'ustensile à partir de
boudins d’argile superposés et
lissés au fur et à mesure que
l'objet prend forme. L'associa-
tion Tigejdit a noté qu'à tra-
vers cette 12e édition, "le Fes-
tival local de la poterie de
Maâtkas s’affirme comme un
rendez-vous culturel incon-
tournable, dédié à la préserva-
tion et à la transmission d’un
héritage artisanal ancestral". 
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FESTIVAL DE LA POTERIE DE MAÂTKAS (TIZI-OUZOU)
Des exposants de 15 wilayas animent la 12e édition

CÉLÉBRATION DE YENNAYER 

Rabah Asma
anime un
concert à Alger 

L a Troupe de chant populaire fémi-
nin Yessiss n'Ath Argane (Les filles
d'Ath Argane) du village éponyme

relevant de la commune de Ouadhias (au
sud de Tizi-Ouzou) a remporté, dimanche,
le premier prix de la 4e édition du Festival
du concours de chant populaire féminin
"Urar Lkhalath". 

Le deuxième prix a été décroché par la
troupe Agraw Lkhalath d'Ath Oulhadj, de
la commune d'Ait Bouaddou, alors que le
troisième a été remporté par Tisoukrine
Idourar (Les perdrix des montagnes) du
village Mzeguene (Illoula Oumalou). Le
jury composé des artistes (auteurs-com-
positeurs-interprètes) Karim Abranis et
Malek Bachi ainsi que du musicien Lounès
Mazari, a également attribué le prix spé-
cial "Lla Yamina" en hommage à cette

dame, une des pionnières du chant Urar
Lkhalath. Cette distinction récompense la
chorale qui a apporté du nouveau, voire,
d'exceptionnel, selon la directrice de la
culture et des arts, Nabila Goumeziane.
Elle a été décrochée par la troupe Tadukli
du village Tifilkout (Illiltene), dont la chan-
teuse a impressionné l'assistance par sa
voix exceptionnelle mélodieuse, chaleu-
reuse et puissante. 

A noter, sept autres prix ont été attri-
bués par le jury puisque la compétition
récompense en tout 10 chorales. Ces sept
places sont revenues respectivement et
dans l'ordre, aux chorales Chérif Khed-
dam (Boumessaoud, Imsouhal) ,Tiftiline,
(Igraouene, Iloula Oumalou) ,Tunaruz,
(Bouidel, Iferhounene), Ittij Ouzeka (Ath
Laaziz, Akbil), Azar Ath Lkaid (Ath Lkaid,

Agouni Gueghrane), Tifirelas Idourar (Tizi-
Ouzou) et la troupe de l'association
Kamel Amzal (Tiferdoud, Abi Youcef).
Organisé par la direction de la culture et
des arts de Tizi-Ouzou, afin de promou-
voir et de préserver ce patrimoine ances-
tral, le festival a mis en compétition 17
troupes féminines qui ont été audition-
nées pendant deux jours (jeudi et samedi)
à la maison de la culture Mouloud Mam-
meri. 

La cérémonie de clôture de cette
manifestation, organisée dans le cadre de
la célébration du Nouvel An amazigh,
Yennayer 2976, a été marquée par une
ambiance festive où les troupes fémi-
nines ayant participé au festival ont
animé la salle spontanément avant le
début de la cérémonie. 

CONCOURS URAR LKHALATH (TIZI-OUZOU) 
La troupe Yessiss n'Ath Argane remporte

le premier prix
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

L’hippodrome de Tiaret sera ce samedi le
théâtre d’une nouvelle journée de com-
pétition placée sous le sceau de la tradi-
tion avec une course à caractère habituel
réservée aux chevaux de race arabe pur
sang âgés de 4 ans et plus. 12 concur-
rents dans cette épreuve disputée sur la
distance bien connue de 1400m, réputée
pour  ses grosses arrivées avec des condi-
tions techniques strictement établies,
aucun des chevaux engagés ne doit avoir
engrangé plus de 301.000 Da en gains et
places depuis le 1er juillet 2025 surcharge
de 1 kg par tranche de 60.000 DA rendant
la lecture des chances d’autant plus com-
plexe. Le niveau général de la course
s’annonce moyen, tous les concurrents se
tiennent de près et possèdent des gains
plus ou moins conformes à l’échelle des
valeurs, à l’exception de deux femelles,
Jianna avec  zéro dinar et Guedila D’hem
qui toalise 17.500 DA,le reste affichent
néanmoins un profil plus encourageant,
chacun d’eux possède à des degrés divers
des arguments à faire valoir que ce soit à
travers une certaine régularité, une apti-
tude démontrée sur ce type de distance
classique. Dans un tel contexte, la course
s’annonce particulièrement ouverte, donc
les parieurs devront faire preuve d’auda-
ce et miser sur la diversité » en optant
pour des combinaisons multiples d’au-
tant que le parcours classique comme
celui du jour s’est régulièrement révélé
propice aux rebondissements inattendus,
nombreuses ont été les arrivées où des
outsiders bien inspirés ont surgi dans les
dernières foulées pour créer la surprise.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. GALBANE D’HEM. Ce male bai de 7 ans
reste sur d’excellents résultats lors du
meeting précédent, donc, une place lui
est réservée sur le podium.

2. GOLF D’HEM. Son dernier essai ne

reflète pas ses capacités physiques, cette
fois son efficace entraîneur visera la pre-
mière marche du podium.

3. IMALAYA. Cette protégée de la grande
maison F. Metidji reste sur une belle vic-
toire lors de son dernier essai sur un par-
cours similaire à celui du jour, aisément
une place en bon rang  à l’arrivée lui est
réservée.

4. SARIET EL MESK. Elle a foncièrement
déçu lors de ses dernières sorties, sur des
parcours similaires, risque encore de trou-
ver des difficultés.

5. HALEB D’HEM. Excellente 3e place sur
1500m pour ce coursier de 6 ans estimé
par son entourage et qui garde toujours
le même jockey, mérite qu’on lui accorde
un crédit.

6. GUEDILA D’HEM. A revoir.

7. BRIXSSAM. Cette femelle de 8 ans se
caractérise par une inconstance avérée
comme le montrent ses dernières sorties,
cependant nous tiendrons compte sur

son partenaire du jour.

8. HADJLA D’HEM. Cette belle femelle
grise retrouve son jockey fétiche le doyen,
D. Boubakri, elle peut venir négocier une
belle place sur le podium.

9. CALIGULA. Il vient d’échouer à plu-
sieurs reprises, ce qui risque de se réper-
cuter de manière négative sur ses
chances.

10. JOUMLA. Il faudra s’en méfier particu-

lièrement car cette jeune coursière appar-
tient à une écurie qui n’engage guère
pour le plasiir.

11. HASNIA D’HEM. Elle vient de courir
dans l’argent à sa dernière sortie mais
dans un lot moindre que celui du jour, il
lui faudra également gérer cette épreuve.

12. JIANNA. Cette jeune femelle bai de 4
ans manqnue d’expérience.

MON PRONOSTIC
2. GOLF D’HEM - 8. HADJLA D’HEM -10.JOUMLA

1. GALBANE D’HEM-  5. HALEB D’HEM

LES CHANCES
3. IMALAYA - 9. CALIGULA

Un 1400 mètres de surprise

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  KAID AHMED- TIARET
MARDI 13 JANVIER 2026 - PRIX : QUODS - PS.AR.NEE

DISTANCE : 1 400 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
QUARTÉ - QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS A. KOUAOUCI
D. AFFANE 1 GALBANE D’HEM YS. BADAOUI 57 9 PROPRIÉTAIRE

HARS DU PAON 2 GOLF D’HEM K. RAHMOUNE 56 7 L. RAHMOUNE
F. METIDJI 3 IMALAYA F. ABDI 55 5 PROPRIÉTAIRE

K. BENACER 4 SARIET EL MESK K. HAOUA 55 8 PROPRIÉTAIRE
MZ. METIDJI 5 HALEB D’HEM MD. ASLI 55 10 K. ASLI

HARAS DU PAON 6 GUEDILA D’HEM JJ:KR. BOUBEKEUR 54 1 PROPRIÉTAIRE
F. METIDJI 7 BRIXSSAM HO. EL FERTAS 54 3 PROPRIÉTAIRE

AM. BETTAHAR 8 HADJLA D’HEM D. BOUBAKRI 54 11 L. RAHMOUNE
MN. METIDJI 9 CALIGULA JJ:AEK. DJELLOULI 54 12 H. DJELLOULI

M. DJELLOULI 10 JOUMLA W. HAMOUL 53 6 D. DJELLOULI
K. BELARBI 11 HASNIA D’HEM AP:F. BOUBKEUR 52,5 4 AD. FEGHOULI
F. METIDJI 12 JIANNA AP.IB. BIZ 50 2 H. FATMI



P rès de dix
tonnes de
cocaïne ont

été saisies sur un
bateau transportant
du sel dans l'océan
Atlantique, a annon-
cé lundi la police
espagnole, faisant
état de "la plus
importante" saisie de
ce type jamais réali-
sée en haute mer par
ses services. L'opéra-

tion a été menée la
semaine dernière par
les unités spéciales
de la police espagno-
le, qui ont intercepté
le cargo lié à "une
organisation multina-
tionale" du narcotra-
fic, alors qu'"il navi-
guait dans l'océan
Atlantique à destina-
tion de l'Europe ", a
précisé la police dans
un communiqué.

"Treize personnes
ont été interpellées
au cours de l'opéra-
tion et la drogue,
répartie dans 294
sacs, a été saisie, de
même qu'une arme
de poing", a-t-elle
poursuivi, chiffrant à
9.994 kilogrammes la
quantité exacte de
drogue dissimulée à
bord dans une car-
gaison de sel. C'est
"la plus importante
saisie de cocaïne en
haute mer réalisée
par la police nationa-
le de toute son his-
toire", s'est-elle félici-
tée, évoquant "un
coup historique"

porté au narcotrafic.
En octobre 2025, la
police espagnole
avait annoncé la sai-
sie de 6,5 tonnes de
cocaïne dans un
bateau au large des
iles Canaries, après
avoir découvert un
an plus tôt 13 tonnes
dans le port d'Algési-
ras, en Andalousie
(sud), camouflées
dans un conteneur
parmi des bananes.
Cette saisie avait
alors été présentée
par les autorités
comme "la plus gran-
de (...) de l'histoire du
trafic de drogue"
dans le pays.
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"C’est ma dernière CAN. C’est triste que l’aven-
ture s’arrête en quarts de finale. J’aurais
aimé aller plus loin et tenter d’en gagner
une deuxième. On sait combien il est diffici-
le de remporter une Coupe d’Afrique. Cette
nouvelle génération dispute sa première
CAN, elle est obligée de passer par ce genre
de moments.

Le capitaine des Verts Riyad MahrezM
I
S
E

POINGSAUX

EXPRESS- HISTORIQUE

Air Algérie : les vols
de et vers Guangzhou
(Chine) depuis Alger
transférés au terminal 3 

L a compagnie aérienne nationale,
Air Algérie, a annoncé dimanche

dans un communiqué, que les opéra-
tions d'arrivée et de départ de ses vols
en provenance et à destination de
l'aéroport international de Guangzhou
(CAN), en Chine, depuis l'aéroport
international Houari-Boumediene à
Alger, s'effectueront désormais via le
terminal 3 (T3) au lieu du terminal 1
(T1), et ce, à compter du 23 janvier
courant. Selon la compagnie, le pre-
mier vol concerné par ce changement
est le vol AH3180, programmé le 23
janvier 2026.
La compagnie a invité ses clients à
prendre en considération cette modifi-
cation et à se présenter à l'aéroport
international d'Alger dans les délais
requis afin d'éviter tout désagrément.
Pour toute information complémen-
taire, la compagnie met à la disposi-
tion de sa clientèle son centre d'ap-
pels, joignable au numéro 3302. 

L es services de la Gendar-
merie nationale de la
wilaya de Sétif ont arrêté

un individu et saisi 400 tonnes
de produits subventionnés des-
tinés à l'alimentation animale
d'une valeur de plus d'un mil-
liard 700 millions de centimes, a
indiqué dimanche un commu-
niqué de ce corps de sécurité.
"Les éléments du service de
recherche et d'investigation de
la Gendarmerie nationale de
Sétif ont traité une affaire de
spéculation illicite sur des pro-
duits subventionnés (aliments
pour bétail)", précise le commu-
niqué, soulignant que cette
opération a abouti à l'"arresta-
tion d'un individu et à la saisie
de 400 tonnes de produits sub-
ventionnées destinées à l'ali-
mentation animale, dont la
valeur globale dépasse 1,7 mil-

liard de centimes". L'opération a
été menée sur la base d'"infor-
mations précises faisant état de
la présence d'un individu dans
la commune de Taya (Sétif), uti-

lisant un entrepôt clandestin
dédié à l'élevage du bétail pour
stocker des aliments pour ani-
maux, à savoir du son et des
résidus de soja, à des fins de

spéculation illicite". "Après par-
achèvement des procédures
légales, il a été procédé à la per-
quisition de l'entrepôt clandes-
tin où ont été découverts plus
de 1.200 quintaux de son, 2.800
quintaux de résidus de soja de
deux variétés, et 300 quintaux
de sel d'origine inconnue",
ajoute le communiqué. L'en-
quête a révélé que "l'entrepôt
n'est pas déclaré auprès des ser-
vices du Commerce ou de
l'Agriculture", poursuit le com-
muniqué, précisant que "ces
pratiques frauduleuses visent à
monopoliser les produits d'ali-
mentation animale en vue de
multiplier les profits". "Le mise
en cause sera présentée devant
les juridictions compétentes,
dès parachèvement des procé-
dures légales", conclut le com-
muniqué.

La 3ème édition
de la fête du
palmier du 15
au 17 janvier
à Ouargla
O uargla accueillera la troisiè-

me édition de la fête du
palmier du 15 au 17 janvier cou-
rant, à l’initiative de la commis-
sion de la Culture, du Tourisme
et de l’Artisanat de l’Assemblée
populaire de la wilaya. Placée
sous l’égide du wali, Abdelghani
Filali, cette manifestation, qui se
déroule sous le slogan "le pal-
mier, retour aux sources et pro-
motion du tourisme", prévoit
une diversité d’activités cultu-
relles, scientifiques et touris-
tiques, dont une journée d’étu-
de sur "l’innovation numérique
dans la chaine de production de
dattes, de la palmeraie aux mar-
chés internationaux", selon les
organisateurs. La rencontre trai-
tera de l’apport des technolo-
gies modernes au développe-
ment de l’agriculture, l’améliora-
tion de la production, la trans-
formation et la commercialisa-
tion dans la filière des dattes, en
plus de mettre en évidence la
contribution de la phoenicicul-
ture au développement écono-
mique national. Une exposition
mettant en valeur les différentes
variétés de dattes, l’industrie de
transformation, les produits
dérivés du palmier, avec des
échantillons d’articles d’artisanat
traditionnel confectionnés à
partir de dérivés du palmier,
figure aussi au programme de
l’évènement. Les organisateurs
ont prévu, par ailleurs, des ate-
liers de formation sur la culture
du palmier et la valorisation de
ses sous-produits, ainsi que la
visite d’une ancienne palmeraie
et l’animation de concours de
poésie, de contes et de jeux tra-
ditionnels.

Saisie record de près de dix tonnes de cocaïne
sur un cargo en haute mer en Espagne

Saisie d'environ 1,7 kg de mercure blanc
argenté à El-Tarf

L es éléments de la Brigade mobile de police
judiciaire (BMPJ) d’Echatt, relevant de la
sûreté de la wilaya d'El-Tarf, ont saisi 1.690

grammes de mercure blanc argenté, a-t-on appris,
dimanche, auprès de ce corps constitué. Le res-
ponsable de la communication de la sûreté de
wilaya, l'officier de police principal Hamza Djellab,
a précisé que cette opération, qui a conduit à l'ar-
restation d'un suspect, s'inscrit "dans le cadre de la
lutte contre la criminalité sous toutes ses formes,
en particulier en ce qui concerne le commerce illé-
gal et le trafic de substances interdites et sen-
sibles". Les circonstances de cette affaire remon-

tent à la réception, par les services de sécurité, d'informations faisant état de la présence d’un indi-

vidu résidant dans une wilaya voisine, détenant une quantité de mercure blanc argenté et se diri-

geant vers l'une des zones frontalières de la wilaya d’El-Tarf pour conclure une transaction de

vente de mercure, a ajouté la même source. Le plan opérationnel mis aussitôt en place, assorti

d’une étroite surveillance de l'individu en question, a abouti à son interpellation au niveau d’un

point de contrôle dans la commune de Ben M’hidi où une fouille corporelle a permis la découverte

du mercure blanc, a encore indiqué la même source. Supervisée par le procureur de la République

territorialement compétent, l’action menée par les éléments de la BMPJ, a donné lieu à la saisie de

1.690 grammes de cette substance prohibée et à la présentation du suspect devant le procureur

de la République près le tribunal de El Tarf pour "possession d'une substance interdite et sensible

(mercure blanc argenté), sans documents justificatifs, dans le but de commercialiser des matières

dangereuses et toxiques", a-t-on conclu. 

Arrestation à Sétif d'un individu et saisie de 400 tonnes de
produits subventionnés destinés à l'alimentation animale 

Une soixantaine de
migrants interceptés
sur une plage près de
Dakar (Sénégal)
L a Gendarmerie sénégalaise a

annoncé avoir interpellé et secou-
ru samedi un total de 61 personnes
de plusieurs nationalités à bord d'une
pirogue transportant des migrants en
situation irrégulière, sur la plage de
Mbattal, un quartier de la commune
de Thiaroye-sur-Mer, dans la banlieue
de Dakar, a indiqué lundi ce corps
constitué. 
"Au total, 61 personnes ont été
recueillies à la plage de Mbattal,
réparties comme suit : 37 Sénégalais,
12 Gambiens, quatre Ghanéens, six
Sierra-Léonais et deux Guinéens. Il est
à déplorer le décès d'une personne
de nationalité ghanéenne", a fait
savoir la Gendarmerie dans un com-
muniqué. Menée par la brigade terri-
toriale de Thiaroye, informée de la
présence d'une embarcation en situa-
tion irrégulière à la plage de Mbattal,
"l'opération a également permis la
saisie de plusieurs fûts de carburant,
d'un moteur hors-bord ainsi que de la
pirogue", selon le communiqué. 
"Il s'agissait d'une pirogue ayant quit-
té la Gambie le 3 janvier 2026, trans-
portant plus de 200 personnes de
nationalités diverses. Au cours du tra-
jet, l'embarcation a perdu sa direction
en raison d'une défaillance du systè-
me GPS, contraignant le capitaine à
faire cap sur Dakar afin de limiter les
pertes en vies humaines déjà enregis-
trées durant la traversée", précise le
texte, sans faire état du sort des
autres passagers mentionnés au
départ.



Le conflit au Sahara occidental
a connu un tournant particuliè-
rement préoccupant au début

de l’année 2026. Des rap-
ports de terrain émanant des

territoires occupés font état
d’une escalade sans précé-

dent des campagnes de
répression systématique

menées par l’occupation maro-
caine. 

C ette nouvelle vague de mesures
coercitives dépasse largement le
cadre du contrôle sécuritaire tradi-

tionnel ou de la surveillance ponctuelle :
elle se traduit par une offensive directe et
globale contre l’existence sociale et poli-
tique des défenseurs des droits humains et
des civils sahraouis.

Selon plusieurs sources locales, l’objec-
tif affiché de cette stratégie est de briser la
volonté du peuple sahraoui et de l’empê-
cher de poursuivre sa lutte légitime pour le
droit à l’autodétermination et à l’indépen-
dance nationale. L’occupation chercherait
ainsi à étouffer toute expression politique
ou civique susceptible de rappeler la léga-
lité internationale et le caractère inachevé
du processus de décolonisation du Sahara
occidental. Dans ce contexte d’escalade,
les forces de l’occupation ont développé
de nouvelles méthodes de répression
visant à isoler les militants de leur environ-
nement social et à démanteler les réseaux
de solidarité populaire. Le harcèlement ne
se limite plus à des poursuites judiciaires
de façade : il inclut désormais l’encercle-
ment des domiciles par des véhicules mili-
taires, une surveillance permanente assu-
rée par des agents en civil et une pression
psychologique continue exercée sur les
familles. Ces pratiques ont ciblé des figures
militantes connues ainsi que les proches
de prisonniers politiques, traduisant la
volonté de transformer les villes sah-
raouies occupées en véritables prisons à
ciel ouvert. Toute voix revendiquant la
liberté, le respect du droit international ou
la solidarité avec les victimes de violations
graves se voit immédiatement réprimée.

EL-AYOUN OCCUPÉE SOUS TENSION
PERMANENTE

Dans la ville occupée d’El-Ayoun, cette
politique répressive prend une dimension
particulièrement alarmante. Le cas de la
militante des droits humains Oum Essaad
Bourial illustre cette dérive sécuritaire.
Soumise depuis des années à une sur-
veillance constante, elle fait aujourd’hui
face à ce qu’elle décrit comme un « siège
direct et étroit », marqué par une présence
permanente et visible d’agents du « Makh-
zen » autour de son domicile. Ce harcèle-
ment dépasse la simple intimidation indi-
viduelle : il vise également à semer la peur
parmi les voisins et à isoler socialement les
familles de détenus politiques sahraouis.
D’autres militants, tels que Hasna Baba
Ahmed Edouihi et Mina Baali, subissent
des pressions similaires, dans une tentative
manifeste d’empêcher toute activité
civique ou humanitaire.    La situation
d’Oum Essaad Bourial revêt une portée
symbolique particulière. Elle est la sœur du
prisonnier politique sahraoui Mohamed
Bourial, condamné à 30 ans de prison à la
suite du démantèlement du camp de pro-
testation de Gdeim Izik en 2010. Son enga-

gement et sa résistance face au harcèle-
ment sécuritaire incarnent aujourd’hui la
détermination des femmes sahraouies à
préserver la mémoire des violations et à
refuser l’effacement de leur cause.

MILITARISATION DES QUARTIERS 
ET RÉPRESSION DANS LES MILIEUX

UNIVERSITAIRES
La répression ne se limite pas aux mili-

tants individuels. À El-Ayoun, plusieurs
quartiers résidentiels ont été transformés
en zones quasi militaires, sous l’effet d’un
déploiement massif de forces de police, de
véhicules de sécurité et d’éléments de ren-
seignement. Toute tentative de rassemble-
ment pacifique ou d’activité commémora-
tive est systématiquement interdite et vio-
lemment dispersée, en violation flagrante
du droit à la réunion pacifique et à la liber-
té d’expression.

Parallèlement, l’université est devenue
une nouvelle cible de cette politique sécu-
ritaire. À l’université occupée de Smara, six
étudiants ont été arrêtés pour avoir partici-
pé à une grève et à un sit-in pacifique.
Cette répression du milieu académique
révèle la crainte des autorités face à l’éveil
politique de la jeunesse sahraouie et à son
rôle potentiel dans la défense des droits
nationaux.

DÉMOLITION DES MAISONS
ET DÉPLACEMENTS FORCÉS

L’un des développements les plus
graves reste la démolition de logements
appartenant à des familles sahraouies. Ces
opérations, menées sans considération
humanitaire, ont laissé des femmes, des
enfants et des personnes âgées sans abri,
exposés aux conditions climatiques diffi-
ciles. Ces scènes de familles contraintes de
dormir à même le sol illustrent une poli-
tique de terreur destinée à contraindre les
habitants autochtones à l’exil forcé. Cette
stratégie s’inscrit dans une démarche plus
large visant à modifier la structure démo-
graphique du territoire. En détruisant les
moyens de subsistance des Sahraouis et
en les poussant à quitter leurs terres, l’oc-
cupation cherche à imposer un fait accom-
pli démographique au service de son
agenda politique, tout en tentant de légiti-
mer la « marocanisation » du Sahara occi-
dental. Sur le plan juridique, ces pratiques
constituent des violations graves du droit
international humanitaire. La Quatrième
Convention de Genève interdit explicite-
ment la destruction de biens privés et le
transfert forcé de populations civiles dans
les territoires occupés, qualifiant de tels
actes de crimes de guerre.

SILENCE INTERNATIONAL 
ET RESPONSABILITÉS ENGAGÉES

Face à ces violations répétées, le silence
de la communauté internationale apparaît
comme un facteur déterminant de la per-
sistance des abus. Comme l’a souligné
l’écrivain et militant espagnol Carlos C.
Garcia, ce mutisme ne relève pas de la neu-
tralité diplomatique, mais participe à l’ins-
tauration de la loi du plus fort au détriment
du droit international. Le Sahara occiden-
tal semble de plus en plus perçu comme
un réservoir de ressources stratégiques –
phosphates, richesses halieutiques, mine-
rais – plutôt que comme un territoire en
attente de décolonisation. 

Cette logique d’exploitation écono-
mique renforce les politiques répressives
et retarde toute solution juste et durable.
Ce qui se déroule aujourd’hui au Sahara
occidental dépasse le cadre d’un simple
différend régional. Il s’agit d’un test décisif
pour la crédibilité des institutions interna-
tionales et pour l’engagement réel en
faveur des droits humains. La responsabili-
té incombe également aux anciennes puis-
sances administrantes, notamment l’Es-
pagne, dont le recul politique fragilise
encore davantage la position juridique du
territoire. Malgré la répression, la résilience
du peuple sahraoui et des défenseurs des
droits humains demeure le principal rem-
part contre l’oubli. L’histoire jugera la
capacité de la communauté internationale
à passer de l’indignation verbale à une
action concrète pour faire respecter le
droit international et mettre fin à des pra-
tiques qui menacent la stabilité et la justice
dans toute la région.

M. Seghilani

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER
Mardi 24 rajab 1447

Mardi 13 janvier 2026
19 °C / 6 °C

Dohr : 12h57
Assar : 15h35
Maghreb : 17h57
Îcha : 19h20

Mercredi 25 rajab
1447
Sobh : 06h29
Chourouk : 08h00

Dans la journée : Dégagé
Vent : 12 km/h
Humidité : 51 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 11 km/h
Humidité : 58 %

La politique
de la terre
brûlée se
poursuit 
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La politique de la terre brûlée 
se poursuit 
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L e Conseil des ministres a entamé la nouvel-
le année en examinant une des questions
majeures pour l’avenir pays. Le dossier est

économique et fait partie des fondamentaux de
l’Algérie nouvelle.  À savoir, une économie forte et
souveraine grâce à des ressources hors hydrocar-
bures diversifiées qui sont axées sur les mines,
l’agriculture et l’industrie. Dimanche, en Conseil
des ministres, le président Abdelmadjid Tebboune
a relancé le vaste chantier de la sécurité alimentai-
re. C’est un défi qui passe inéluctablement et
essentiellement par l’autosuffisance en céréales. À
cette occasion, le Gouvernement est relancé sur ce
dossier lourd. Le Président a, lors de son discours
sur l’état de la Nation, affirmé que la sécurité ali-
mentaire est un élément indissociable à l’indépen-
dance totale du pays. Autrement dit, un pays dont
l’alimentation dépend de l’étranger ne l’est pas
totalement. Le chantier des mines étant sur les rails
avec le lancement de Gara Djebilet cette fin du

mois de janvier, place au deuxième défi. Notamment,
l’agriculture dont la filière des céréales en constitue la
pièce maitresse. Le chantier est tout aussi ouvert avec le
défrichement du terrain du sud du pays pour recevoir les
cultures de blé dur et tendre, le maïs, l’ordre ainsi que les
légumineuses. Sur ce, le chef de l’État veut que le Gouver-
nement prenne la mesure de l’importance de ce dossier en
le traitant avec sérieux et rigueur. Il y tient à ce dossier et
attache une « extrême importance » à ce secteur straté-
gique qui doit être mis en « tête des priorités », relève le
communiqué du Conseil des ministres. Instructions nou-
velles dans ce dossier, il sera question pour le Gouverne-
ment de réaliser une série de tâches importantes dans le

processus. A savoir, augmenter les capacités de produc-
tion nationales en céréalières en mobilisant les moyens,
techniques et modernes y compris, et en assurant les
conditions nécessaires pour atteindre cet objectif. Après la
production vient le rendement. Un deuxième objectif,
autrement dit, qui est celui d’augmenter le taux de pro-
duction par hectare. Là, la barre est placée haut. Il est
temps, et même nécessaire pour relever le défi, de faire
appel aux « méthodes scientifiques » dans la mise en place
des cultures céréalières. Il s’agit, par exemple, du rôle des
experts et des ingénieurs agronomes, le choix de
semences de qualité et la spécificité de chaque sol à tra-
vers le pays. Autre chose dans les instructions du chef de
l’Etat, et laquelle va dans le sens d’augmenter la produc-
tion en céréales, l’extension de la surface agricole cultivée.
L’objectif étant de porter la surface à trois millions d'hec-
tares. L’Algérie a creusé son sillon de la sécurité alimentai-
re. Il faut maintenant se retrousser les manches pour
atteindre cette ambition.

Farid GuellilL’
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Le défi agricole 

CéLéBRATION DE YENNAYER 

Dans la communion 
et l’unité nationales 
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La FAF 
veut priver
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NOTABLE D'ADRAR
Le défunt Hadj 

Mohamed Achour
Kherrazi inhumé 

L e défunt Hadj Mohamed Achour
Kherrazi, l'un des notables de la

wilaya d'Adrar, a été inhumé, dimanche
soir, au cimetière de la ville d'Adrar. La
prière funéraire (salat janaza) a eu lieu à
la mosquée Cheikh Sidi Mohamed Belke-
bir dans la ville d'Adrar, en présence des
autorités de la wilaya, de la famille du
défunt et d'une foule nombreuse de
citoyens. Le regretté Hadj Mohamed
Achour Kherrazi était l'un des notables
de la wilaya d'Adrar, reconnu pour ses
contributions remarquables dans la pro-
motion du secteur du tourisme dans le
Sud, à travers ses efforts sur le terrain
pour promouvoir le tourisme saharien,
accompagner les touristes et les journa-
listes dans la découverte des atouts du
Sud algérien en termes de diversité
naturelle et de sites archéologiques, ont
indiqué des opérateurs et professionnels
du secteur. Le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, avait
adressé un message de condoléances à
la famille du défunt dans lequel il a salué
son rôle important dans la promotion du
tourisme dans le Sud algérien. R. R.

RAMADHAN 

72 000 bovins 
et 140 000 ovins
seront importés 
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BLANCHIMENT D’ARGENT 

Un réseau
international
démantelé
à Sidi Bel-Abbès 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE APPELLE 
LES SANS-PAPIERS À REVENIR À LA MERE PATRIE
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Un 1 400
mètres 

de surprise P 21

L’Algérie tend ses
bras à ses enfants 
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Certains cercles politiques français,
voire européens qui se recrutent
dans les rangs des extrêmes-
droites, cherchent à utiliser la carte
des sans-papiers pour porter
atteinte à l’Algérie. 

LIRE EN PAGES 2 & 3

CONSEIL DES
MINISTRES 

w Le Moudaf applaudit la mesure
présidentielle
w 2026, une année pour l’agriculture
w Numérisation : Le Président
exprime son satisfécit 

w Le MAE marque le rendez-vous avec la diaspora 

AVIS DE DÉCÈS
La famille
HOCINE
MOHaNd
OubElaïd,
parents et
alliés, a la
douleur de
vous faire part
du décès de
HOCINE 
boukhalfa
décédé à
l’âge de 69
ans, à l’issue
d’une longue maladie.
la famille remercie toutes les per-
sonnes qui s’associent à sa peine
par leur présence, leurs pières ou
leurs pensées.
La veillée funèbre a eu lieu au
domicile familial à Larbâa Nath Ira-
then, le samedi 10 janvier 2026.
L’enterrement a eu lieu au village
natal, At Frah, le dimanche 11 jan-
vier 2026.
Ad fell-as iefu Rebbi, ad t-yerhem
Ad yili dima deg ulawen-nney, d
leezz-nney.
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